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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, April 13, 2005
(21)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day, at 4:11 p.m., in room 9, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Jerahmiel S. Grafstein,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Biron, Fitzpatrick, Grafstein, Harb, Hervieux-
Payette, P.C., Kelleher, P.C., Massicotte, Moore, Plamondon
and Tkachuk (11).

In attendance: June Dewetering, Acting Principal, and Jean
Dupuis, Analyst, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, November 16, 2004, the committee continued its
consideration of consumer issues arising in the financial services
sector. (See Issue No. 1, November 18, 2004, for the full text of the
Order of Reference.)

WITNESSES:

Equifax Canada Inc.:

Richard A. Cleary, President;

Joel Heft, Vice-President, Legal Counsel and Chief Privacy
Officer.

TransUnion of Canada Inc.:

Ken Porter, President;

Chantal R. Banfield, General Counsel.

Credit Union Central of Canada:

Jack Smit, Chairperson, Board of Directors;

Joanne De Laurentiis, President and Chief Executive Officer.

The Chair made an opening statement.

Mr. Porter and Mr. Cleary made statements and, together
with Mr. Heft and Ms. Banfield, answered questions.

At 5:27 p.m., the committee suspended.

At 5:30 p.m., the committee resumed.

Mr. Smit made a statement and, with Ms. De Laurentiis,
answered questions.

At 6:07 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 13 avril 2005
(21)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 11, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Jerahmiel S. Grafstein
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Angus, Biron, Fitzpatrick, Grafstein, Harb, Hervieux-
Payette, C.P., Kelleher, C.P., Massicotte, Moore, Plamondon
et Tkachuk (11).

Également présents: June Dewetering, directrice intérimaire, et
Jean Dupuis, analyste, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 16 novembre 2004, le comité poursuit son examen des
questions concernant les consommateurs dans le secteur des
services financiers. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité du 18 novembre 2004.)

TÉMOINS:

Equifax Canada Inc.:

Richard A. Cleary, président;

Joel Heft, vice-président, chef du contentieux et chef de la
Protection de la vie privée.

TransUnion of Canada Inc.:

Ken Porter, président;

Chantal R. Banfield, avocate-conseil.

Centrale des caisses de crédit du Canada:

Jack Smit, président, conseil d’administration;

Joanne De Laurentiis, présidente et chef de la direction.

Le président fait une déclaration liminaire.

MM. Porter et Cleary font une déclaration puis, aidés de
M. Heft et de Mme Banfield, répondent aux questions.

À 17 h 27, le comité interrompt ses travaux.

À 17 h 30, la séance reprend.

M. Smit fait une déclaration puis, aidé de Mme De Laurentiis,
répond aux questions.

À 18 h 7, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:
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OTTAWA, Thursday, April 14, 2005
(22)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day, at 10:50 a.m., in room 9, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Jerahmiel S. Grafstein,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Fitzpatrick, Grafstein, Harb, Hervieux-Payette, P.C.,
Kelleher, P.C., Massicotte, Moore, Plamondon and
Tkachuk (10).

In attendance: June Dewetering, Acting Principal, and Jean
Dupuis, Analyst, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, November 16, 2004, the committee continued its
consideration of consumer issues arising in the financial services
sector. (See Issue No. 1, November 18, 2004, for the full text of the
Order of Reference.)

WITNESSES:

Investment Dealers Association of Canada:

Joseph J. Oliver, President and Chief Executive Officer.

Mutual Fund Dealers Association of Canada:

Larry M. Waite, President and Chief Executive Officer.

Investment Funds Institute of Canada:

Tom Hockin, President and Chief Executive Officer.

As an individual:

Claude Gingras, Legal Advisor, retired.

Small Investor Protection Association:

Stan I. Buell, Founder and President.

Canadian Association of Retired Persons:

Bill Gleberzon, Co-Director of Government & Media
Relations.

The Chair made an opening statement.

Mr. Oliver, Mr. Waite and Mr. Hockin made statements and
answered questions.

At 12:20 p.m., the committee suspended.

At 12:30 p.m., the committee resumed.

Mr. Gingras, Mr. Buell and Mr. Gleberzon made statements
and answered questions.

At 1:27 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Gérald Lafrenière

Clerk of the Committee

OTTAWA, le jeudi 14 avril 2005
(22)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Jerahmiel S. Grafstein
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Angus, Fitzpatrick, Grafstein, Harb, Hervieux-Payette, C.P.,
Kelleher, C.P., Massicotte, Moore, Plamondon et Tkachuk (10).

Également présents: June Dewetering, directrice intérimaire, et
Jean Dupuis, analyste, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 16 novembre 2004, le comité poursuit son examen des
questions concernant les consommateurs dans le secteur des
services financiers. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule nº 1 des délibérations du comité du 18 novembre 2004.)

TÉMOINS:

Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières:

Joseph J. Oliver, président et chef de la direction.

Association canadienne des courtiers de fonds mutuels:

Larry M. Waite, président et chef de la direction.

Institut des fonds d’investissement du Canada:

Tom Hockin, président et chef de la direction.

À titre personnel:

Claude Gingras, conseiller juridique à la retraite.

Small Investor Protection Association:

Stan I. Buell, fondateur et président.

Association canadienne des individus retraités:

Bill Gleberzon, codirecteur des relations gouvermentales et
avec les médias.

Le président fait une déclaration liminaire.

MM. Oliver, Waite et Hockin font chacun une déclaration puis
répondent aux questions.

À 12 h 20, le comité interrompt ses travaux.

À 12 h 30, le comité reprend ses travaux.

MM. Gingras, Buell et Gleberzon font chacun une déclaration
puis répondent aux questions.

À 13 h 27, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Tuesday, April 12, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce has the honour to present its

EIGHTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-29, An Act to
amend the Patent Act, has, in obedience to the Order of Reference
of Monday, March 7, 2005, examined the said Bill and now
reports the same with the following amendments:

1. Page 2, new clause 2.1: Add after line 19 the following:

‘‘2.1 The Act is amended by adding, after section 103,
Schedules 1 to 4 set out in An Act to amend the Patent
Act and the Food and Drugs Act (The Jean Chrétien Pledge
to Africa), being chapter 23 of the Statutes of Canada,
2004.’’.

2. Page 2, clause 3: Replace lines 20 and 21 with the following:

‘‘3. (1) Sections 1 and 2.1 come into force on the day
on whichAn Act to amend the Patent Act and the Food
and Drugs Act (The Jean Chrétien Pledge to Africa),
being chapter 23 of the Statutes of Canada, 2004, comes
into force.

(2) Section 2 comes into force on a day to be fixed by
order of’’.

Respectfully submitted,

JERAHMIEL S. GRAFSTEIN

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 12 avril 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et commerce a
l’honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-29, Loi
modifiant la Loi sur les brevets, a, conformément à l’ordre de
renvoi du lundi 7 mars 2005, étudié ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport avec amendements suivants:

1. Page 2, nouvel article 2.1: Ajouter après la ligne 19 ce qui suit:

« 2.1 La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 103, des annexes 1 à 4 qui figurent dans la Loi
modifiant la Loi sur les brevets et la Loi sur les aliments et
drogues (engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique),
chapitre 23 des Lois du Canada (2004). ».

2. Page 2, article 3: Substituer les lignes 20 à 22 par ce qui suit:

« 3. (1) Les articles 1 et 2.1 entrent en vigueur à la date
d’entrée en vigueur de la Loi modifiant la Loi sur les brevets et
la Loi sur les aliments et drogues (engagement de Jean
Chrétien envers l’Afrique), chapitre 23 des Lois du Canada
(2004).

(2) L’article 2 entre en vigueur à la date fixée par
décret. ».

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, April 13, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:11 p.m. to examine and report on
consumer issues arising in the financial services sector.

Senator Jerahmiel S. Grafstein (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: This afternoon, the Standing Senate Committee
on Banking, Trade and Commerce will continue its study of
consumer issues arising out of financial services sector.
Mr. Porter, please proceed.

Mr. Ken Porter, President, TransUnion of Canada Inc.: We are
delighted to have this opportunity to appear before the
committee.

In 1968, TransUnion was founded in Chicago, Illinois. We
operate in 27 countries around the world. Canadian operations
were founded in 1989, and we currently have 13 offices coast-to-
coast. We are a privately held organization. We have
4,000 employees worldwide, with about 185 employees in
Canada. We both have over 20 million Canadian consumer files
in Canada. We are a repository of consumer data.

Senator Moore: Are those all Canadian?

Mr. Porter: Yes.

The Chairman: That is close to all of Canada.

Mr. Porter: We are a repository of consumer data. In a credit
file, there is identification information, such as name, address,
telephone numbers, credit history and public filing information,
such as judgments, bankruptcies, et cetera. The credit files do not
cover criminal information, health information or sexual
orientation. That is mandated by the consumer reporting
legislation laws in Canada.

Our database is in Hamilton, Ontario, and contains more than
20 million Canadian consumer files; everything resides in Canada.

Consumer reporting agencies, such as Equifax and
TransUnion, receive roughly 100 million updates electronically
transferred to us on a monthly basis. Credit granters, such as
banks, trust companies, retailers, credit card companies and
collection agencies, report these updates to us. Consumer
reporting agencies receive roughly 135,000 public record
updates each month.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 13 avril 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à 16 h 11 pour examiner, afin d’en faire
rapport, les questions concernant les consommateurs dans le
secteur des services financiers.

Le sénateur Jerahmiel S. Grafstein (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Cet après-midi, le Comité sénatorial permanent
des banques et du commerce poursuit son étude de questions
concernant les consommateurs dans le secteur des services
financiers. Monsieur Porter, vous avez la parole.

M. Ken Porter, président, TransUnion of Canada Inc.: Nous
sommes ravis d’avoir l’occasion de comparaître devant le comité
aujourd’hui.

En 1968, TransUnion a été fondée à Chicago, en Illinois. Nous
menons nos activités dans 27 pays du monde. Nos opérations
canadiennes ont été fondées en 1989, et nous avons actuellement
13 bureaux dans toutes les régions du pays. Nous sommes une
entreprise privée. Nous avons 4 000 employés dans le monde
entier, dont environ 185 au Canada. Nous avons plus de
20 millions de dossiers de consommateurs canadiens au Canada.
Nous agissons à titre de dépôt de données touchant les
consommateurs.

Le sénateur Moore: Tous ces dossiers concernent des Canadiens?

M. Porter: Oui.

Le président: Cela représente presque toute la population du
Canada.

M. Porter: Nous sommes un dépôt d’information sur les
consommateurs. Un dossier de crédit comprend différentes
informations, telles que le nom, l’adresse, les numéros de
téléphone, les antécédents en matière de crédit, et des
informations qui sont du domaine public, telles que les
jugements, les faillites, et cetera. Les dossiers de crédit ne
renferment aucune information sur le casier judiciaire, la santé,
ou l’orientation sexuelle. Voilà ce que prévoient les lois
canadiennes actuelles sur les renseignements concernant le
consommateur.

Nous avons notre base de données à Hamilton, en Ontario, et
cette dernière contient les fichiers de plus de 20 millions de
Canadiens; toute l’information reste au Canada.

Les agences de renseignements sur les consommateurs, telles
qu’Equifax et TransUnion, reçoivent environ 100 millions de
mises à jour qui nous sont envoyées par voie électronique sur une
base mensuelle. Les octroyeurs de crédit, comme les banques, les
sociétés de fiducie, les détaillants, les compagnies émettrices de
cartes de crédit et les agences de recouvrement, nous
communiquent ces mises à jour. Les agences de renseignements
sur les consommateurs reçoivent environ 135 000 mises à jour de
documents publics chaque mois.
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Consumer reporting agencies do not make the credit decisions
or rate consumers. That is the job of the credit granters. We have
electronic access to the consumer data and its speed of access.
Generally it takes only seconds to have an adjudication
determined if someone has applied for a mortgage, loan or
credit card. We render hundreds of thousands of adjudication
decisions each day.

Who has access to our data? A membership is required. You
must have membership and permissible purpose and consent to
access the data to make any of these decisions.

That is about three or four minute’s worth of our business and
our industry. There are many aspects to the business and will ask
Mr. Cleary to continue.

Mr. Richard A. Cleary, President, Equifax Canada Inc.:
Mr. Chairman, honourable senators, it is my pleasure to be
here to speak with you today as a representative of our industry
and organization.

Equifax Canada Inc. is a subsidiary of a U.S. company as well.
Our business was founded in Atlanta, Georgia, in 1899. Our
Canadian operations were the first international facet of the
Equifax operations founded in Montreal, Quebec, 86 years
ago in 1919. We are a public company traded on the New
York Stock Exchange with about 300,000 customers worldwide
and 20,000 customers in Canada. We have approximately
5,000 employees in 15 countries and about 400 employees in
Canada.

We are a highly regulated industry. There is specific consumer
credit reporting legislation in place in nine of the 10 provinces, the
exception being New Brunswick. This legislation governs who can
access consumer data, what kind of data we can report, what
consumers’ rights are to access the data, et cetera. These laws
differ somewhat from province to province but for the most part
are quite consistent. It is our policy to take the most stringent
feature of each provincial law and apply it uniformly across the
country.

We are also subject to the Personal Information Protection and
Electronic Documents Act, which is applicable in all provinces
except those that have similar legislation that applies to our
business. Equifax and TransUnion have chief privacy officers
who oversee our compliance with that law. Those officers are with
us today.

Mr. Porter talked about customers and the kind of business we
operate. One focus of our business is consumers. To give that
some perspective, at Equifax we have 28 full-time employees in
our Montreal location dedicated to ensuring that consumer
inquiries are dealt with in an efficient and timely manner. For

Les agences de renseignements sur les consommateurs ne
prennent pas de décisions relatives à l’octroi de crédit à des
consommateurs et n’évaluent pas les consommateurs. Tel est le
travail des octroyeurs de crédit. Nous avons rapidement accès à
des données sur des consommateurs par voie électronique.
Généralement, il faut quelques secondes pour savoir si une
personne a demandé une hypothèque, un prêt ou une carte de
crédit. Nous répondons à des centaines de milliers de demandes de
ce genre chaque jour.

Qui a accès à nos données? Pour y avoir accès, il faut être
membre et les raisons pour lesquelles vous demandez l’accès aux
données en question pour prendre des décisions doivent être
admissibles.

Voilà, en trois ou quatre minutes, un aperçu général de nos
activités et de notre industrie. C’est un secteur d’activité qui a de
multiples facettes, et je vais donc demander à M. Cleary de
continuer.

M. Richard A. Cleary, président, Equifax Canada Inc.:
Monsieur le président, honorables sénateurs, je suis très heureux
d’avoir aujourd’hui l’occasion de vous rencontrer à titre de
représentant de notre industrie et de notre entreprise.

Equifax Canada Inc. est également une filiale d’une compagnie
américaine. Cette dernière a été fondée à Atlanta, en Géorgie, en
1899. Les premières opérations internationales d’Equifax ont été
lancées au Canada, à Montréal, Québec, il y a 86 ans en 1919.
Nous sommes une société ouverte inscrite à la Bourse de New
York, disposant d’environ 300 000 clients dans l’ensemble du
monde et de 20 000 clients au Canada. Nous avons environ
5 000 employés dans 15 pays différents, dont 400 employés au
Canada.

Nous sommes une industrie rigoureusement réglementée. Dans
neuf provinces sur 10, une loi relative aux renseignements sur les
consommateurs est en vigueur, la seule exception étant le
Nouveau-Brunswick. Ces lois régissent des éléments tels que les
personnes qui peuvent accéder aux données sur les
consommateurs, quel type de données nous pouvons
communiquer, quels sont les droits des consommateurs en ce
qui concerne l’accès aux données. Ces lois varient quelque peu
d’une province à l’autre, mais sont tout de même assez uniformes.
Notre politique consiste à retenir les éléments les plus rigoureux et
stricts de chaque loi provinciale et d’appliquer ces critères de
façon uniforme d’un bout à l’autre du pays.

Nous sommes également visés par la Loi sur la protection des
renseignements personnels et les documents électroniques
(LPRPDE), qui s’appliquent dans toutes les provinces sauf si
ces dernières ont une loi semblable qui viserait notre entreprise.
Equifax et TransUnion ont des responsables de la protection des
renseignements qui doivent s’assurer que nos pratiques sont
conformes à la loi. Ces responsables nous accompagnent
aujourd’hui.

M. Porter vous a parlé des clients et de la nature de nos
activités. L’une des priorités de notre entreprise est les
consommateurs. Pour que vous compreniez un peu ce que cela
représente, chez Equifax, nous avons 28 employés à plein temps à
notre bureau de Montréal dont le travail consiste à s’assurer que
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example, consumers may ask for information or help on their own
files. We have 20 full-time employees dedicated to ensuring
accuracy of the data we receive from the data suppliers, such as
credit granters and courthouse record information, and that it is
consistent over time. At Equifax, we have 50 or 60 additional
employees who ensure that our technology and infrastructure are
secure. These employees see to it that our systems cannot be
hacked; that the response we send to a credit granter matches the
inquiry they sent to us; and, that we are sending the correct file for
the correct consumer to the correct credit granter.

Consumers across Canada can get a copy of their credit file
free of charge by mail, fax or phone. For example, in 2004, we
disclosed about 400,000 such consumer files across Canada.

Consumers now can also get a copy of their credit file on the
Internet for a small fee of $14.50. This is an immediate access to
their credit file. At Equifax, we disclosed about 200,000 consumer
credit files that way last year.

On those 600,000 consumer disclosures, we in turn heard back
from approximately 30,000 consumers who asked us to
investigate some aspect of their credit file, to update some
information or to verify information. We also perform that
service free of charge.

We do not grant credit. We do not collect money. We do not
decide or recommend who is accepted or declined by a credit
granter.

That is a very high-level overview of the scope of the business.
Thank you.

The Chairman: Just before I allow questions, I want to say that
we did receive your letter about some comments or questions of
senators. We have it. We will make sure that it is part of the
record, and that your response is part of the record. I want to
thank you for paying so close attention to what senators are
asking. We thank you very much for your comments, not that we
agree necessarily, but it will certainly be part of the record and
something we will weigh in our final recommendations.

Senator Angus: I thought your introductory comments were
very helpful, succinct and to the point.

les demandes d’information des consommateurs sont traitées
rapidement et efficacement. Par exemple, les consommateurs
peuvent demander de l’information ou de l’aide à propos de leurs
propres dossiers. Nous avons 20 employés à plein temps chargés
de s’assurer de l’exactitude des données que nous recevons de
différents fournisseurs, tels que les octroyeurs de crédit et les
palais de justice, et cela se fait de façon uniforme et cohérente au
fil du temps. Chez Equifax, nous avons 50 ou 60 employés
additionnels qui s’assurent de la sécurité de notre technologie et
de notre infrastructure. Ces employés sont chargés de garantir que
nos systèmes ne peuvent pas faire l’objet de piratage
informatique; que la réponse que nous envoyons à l’octroyeur
de crédit correspond à la demande qu’il nous a fait parvenir; et
que nous envoyons le bon dossier correspondant au bon
consommateur au bon octroyeur de crédit.

D’un bout à l’autre du Canada, les consommateurs peuvent
obtenir gratuitement une copie de leur dossier de crédit, et ce par
courrier, par télécopieur ou par téléphone. Par exemple, en 2004,
nous avons communiqué environ 400 000 dossiers de crédit à des
consommateurs situés d’un bout à l’autre du Canada.

Les consommateurs peuvent également obtenir une copie de
leur dossier de crédit sur Internet pour la modeste somme
de 14,50 $. Cela leur permet d’accéder immédiatement à leur
dossier de crédit. Chez Equifax, nous avons communiqué
environ 200 000 dossiers de crédit à des consommateurs par
cette voie l’an dernier.

Sur ces 600 000 consommateurs à qui nous avons communiqué
leurs dossiers de crédit, nous avons eu des échos de la part
d’environ 30 000 consommateurs qui nous ont demandé de faire
enquête sur un aspect particulier de leur dossier de crédit,
d’actualiser certaines données, ou encore de vérifier certains
renseignements. Encore une fois, ce service est assuré au
consommateur sans frais.

Nous n’accordons pas de crédit. Nous ne recouvrons pas des
sommes impayées. Nous ne décidons pas quelles demandes de
crédit seront acceptées ou refusées par un octroyeur de crédit, et
nous ne faisons pas de recommandations à ce sujet.

Voilà donc un aperçu très général de nos activités. Merci.

Le président: Avant d’ouvrir la période des questions,
j’aimerais préciser que nous avons bien reçu votre lettre au sujet
de certains commentaires ou de certaines questions qui auraient
été posées par des sénateurs. Nous l’avons ici. Nous allons nous
assurer de l’annexer au compte rendu de la réunion, ainsi que
votre réponse. Je tiens à vous remercier de suivre d’aussi près les
demandes des sénateurs. Nous vous remercions de vos
observations, sans nécessairement être d’accord avec vous, mais
je peux vous assurer que tout cela sera annexé au compte rendu de
nos délibérations et nous en tiendrons compte au moment de
rédiger nos recommandations finales.

Le sénateur Angus: Je trouvais que vos remarques liminaires
étaient bien utiles, succinctes et très pertinentes.
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I have to admit that I did not realize until I saw your
submissions that you sent in that Equifax is a New York Stock
Exchange firm.

Is TransUnion a public company?

Mr. Porter: It is a privately held company.

Senator Angus: And it is American-owned?

Mr. Porter: Yes, by a man named Bob Pritzker out of Chicago,
and formerly of the Marmon Group of companies. Recognized
around the world, Marmon Group has 75 independent companies
worldwide.

Senator Angus: Is he the sole proprietor?

Mr. Porter: Yes, he is.

Senator Angus: The universal complaint I have heard from
borrowers is that until they pay off their debt at Household
Finance or elsewhere, they cannot get a mortgage. That is what
we hear from consumers, although I use the word ‘‘borrowers.’’
These borrowers cannot walk into the Royal Bank or the
Chemical Bank in New York and get a mortgage on their house
or a loan for a new car. They are usually at these lenders, not of
last resort but pretty darn near last resort.

Mr. Cleary, you said that they could get a copy of their credit
file. Let us say this chap is a gardener in a small town; he is not a
person of means but he has a regular job. How does he get a copy
of his report?

Mr. Cleary: Let me back up. If he is declined a benefit in
Canada, for example, he is turned down for a mortgage, the credit
granter will advise him if they use a credit reporting agency in
making their decision, and if that was the reason for the decision,
and how to contact that credit reporting agency.

Senator Angus: That credit granter would be your client.

Mr. Cleary: That is correct.

Senator Angus: And they pay you a fee?

Mr. Cleary: Exactly. They pay us per credit file they access. He
would have been given our coordinates, how to reach us. If he
phoned into the 1-800 number we provide, he would receive a
recorded explanation of how to go about ordering his credit file,
which would involve sending in two pieces of identification.
Obviously, we have to be very concerned with making sure we are
disclosing the information to the correct consumer. He would
understand how to do that and mail that or fax that to us. We
would then return the file by mail in plain language to the
consumer.

Je dois admettre que je ne me rendais pas compte, avant de voir
le document que vous nous avez fait parvenir, qu’Equifax est une
société inscrite à la Bourse de New York.

TransUnion est-elle également une société ouverte?

M. Porter: Non, c’est une société privée.

Le sénateur Angus: Et appartient-elle à des intérêts américains?

M. Porter: Oui, à un monsieur qui s’appelle Bob Pritzker de
Chicago, anciennement du Marmon Group. Le Marmon Group
est reconnu dans le monde entier et compte 75 compagnies
indépendantes dans le monde.

Le sénateur Angus: Est-il le seul propriétaire de la compagnie?

M. Porter: Oui.

Le sénateur Angus: La plainte que j’entends constamment de la
part des emprunteurs, c’est que tant qu’ils n’ont pas payé leurs
dettes chez Household Finance ou ailleurs, ils n’arrivent pas à
obtenir une hypothèque. Voilà ce que nous disent les
consommateurs, même j’ai employé le terme « emprunteurs ».
Ces emprunteurs ne peuvent pas s’adresser à la Banque Royale ou
à la Chemical Bank de New York pour obtenir une hypothèque
sur leur maison ou un prêt pour l’achat d’une nouvelle voiture. Ils
doivent souvent s’adresser à des prêteurs, non pas de dernier
recours nécessairement, mais presque.

Monsieur Cleary, vous avez dit que les consommateurs
peuvent obtenir une copie de leur dossier de crédit. Prenons
l’exemple d’un jardinier d’une petite localité qui n’a pas
nécessairement beaucoup de moyens, mais qui travaille
régulièrement. Que doit-il faire pour obtenir une copie de son
dossier?

M. Cleary: Permettez-moi de revenir un peu sur ce que je disais
tout à l’heure. Si on lui refuse certains avantages au Canada —
par exemple, si on lui refuse une hypothèque — l’octroyeur de
crédit l’informera s’il a l’intention d’avoir recours à une agence
d’évaluation du crédit pour prendre sa décision, et si son
évaluation était à l’origine de la décision prise, sur la procédure
à suivre pour se mettre en contact avec l’agence d’évaluation du
crédit concernée.

Le sénateur Angus: Cet octroyeur de crédit serait votre client.

M. Cleary: C’est exact.

Le sénateur Angus: Et est-ce qu’on vous verse des frais?

M. Cleary: Oui, absolument. Ils nous versent des frais en
fonction de chaque dossier de crédit auquel ils ont accès. Si on lui
avait donné nos coordonnées, il saurait comment se mettre en
rapport avec nous. S’il avait appelé notre numéro sans frais, celui
qu’on fournit, il aurait reçu une explication enregistrée de ce qu’il
faut faire pour demander une copie de son dossier de crédit, et là il
faut présenter deux pièces d’identité. Évidemment, nous devons
nous assurer de communiquer les bons renseignements au bon
consommateur. Ce dernier comprendrait ce qu’il y a à faire et
nous enverrait sa demande soit par courrier, soit par télécopieur.
Ensuite, nous renverrions au consommateur le dossier de crédit
demandé, en termes simples, par courrier.
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The typical time frame for that would be seven to 10 days, let
us say, so he would get a copy of their credit file. Included in the
credit file would be a form he could use. If there was something in
the credit file he thought needed updating or he disputed, he could
send it back to us. We also provide a telephone number when we
disclose the file that he can use to call and speak to someone
about the credit file.

Senator Angus: He gets his credit file. It is debatable about the
red tape involved and the cost, depending where they live and the
ready access.

Mr. Cleary: It is free, sir.

Senator Angus: If he wants to do it on the Internet, there is a
fee. In any event, it is not quite as easy as you make out, but I
understand that these laws in nine of the 10 provinces would insist
or hope that you would make it as easy as possible. Then he gets
the thing and there is an error, according to the consumer, or
there is a claim on there that says he owes $10,000, but it is in
dispute. It seems to me that it is the ones that are so-called ‘‘in
dispute’’ that cause the biggest trouble.

The buzzword around the small borrower world is, you do not
want to get your name down on Equifax; let us say Equifax
because you are the really bad guys that I have heard about. I am
just kidding.

The Chairman: You are starting to run out of time.

Senator Angus: I have personally, as I am sure many people
around have, had experience where you have a rather
unsophisticated individual who has run up a lot of debt and
you help them try to consolidate their financial affairs. Time and
time again, if their name is in the credit agency’s file, and it is a
disputed claim, how do you get it off? Often, they cannot get their
mortgage or they cannot get their new car until it gets off.

Mr. Porter: We are very consistent at TransUnion with the
numbers and things. There are consumer disputes and that is
going to happen; but again, TransUnion, along with Equifax, has
provided offices coast-to-coast and teams of people that
understand information and data. We are actually there to
educate the consumer.

Sometimes there is a dispute; in some cases, the consumer has
not seen a copy of the report, and when they do see the report
they realize that they did have a collection item on there that they
had forgotten. However, wherever there is a dispute or an error,
we do sit down and take the time to help educate the consumer so
they are better able to understand their file. We are helping them

Cela suppose normalement un délai de sept à dix jours, mais à
la fin de ce délai, le consommateur recevrait une copie de son
dossier de crédit. Ce dossier de crédit comprendrait un formulaire
dont il pourrait se servir. S’il y avait certains éléments de son
dossier de crédit qui lui semblent dépassés ou inexacts, il pourrait
nous renvoyer les bonnes informations. Nous donnons également
un numéro de téléphone quand nous communiquons un dossier à
un consommateur, afin qu’il puisse nous appeler et parler à
quelqu’un de son dossier de crédit.

Le sénateur Angus: Donc, il obtient son dossier de crédit. On
peut se demander dans quelle mesure cela suppose beaucoup de
formalités administratives et des coûts importants, selon l’endroit
où habite le consommateur et la facilité d’accès.

M. Cleary: Mais ce service est offert sans frais.

Le sénateur Angus: S’il veut passer par Internet, il doit payer
des frais. Quoi qu’il en soit, ce n’est pas aussi facile que vous
semblez le dire, même si je comprends que les lois de neuf
provinces sur dix insisteraient pour que la procédure soit aussi
simple que possible, ou viseraient à ce qu’il en soit ainsi.
Supposons qu’il reçoive ensuite son dossier et qu’il constate
qu’il y a une erreur, ou qu’on y indique qu’il doit 10 000 $ à
quelqu’un, alors que cette somme fait l’objet d’un différend. J’ai
vraiment l’impression que ce sont les dettes « contestées » qui
constituent la principale source de difficultés.

D’après ce qu’on dit dans le monde des petits emprunteurs, il
faut surtout éviter de se faire connaître d’Equifax; je parle
d’Equifax car vous êtes les durs à cuire dont j’ai entendu parler.
Non, c’est une blague.

Le président: Vous commencez à manquer de temps.

Le sénateur Angus: Personnellement — et je suis sûr qu’il en va
de même pour beaucoup de gens autour de moi — j’ai connu des
gens qui sont peu sophistiqués et qui accumulent beaucoup de
dettes, à un point tel que vous essayez de les aider à mettre de
l’ordre dans leurs affaires financières. Mais si le nom de l’intéressé
se trouve dans la base de données de l’agence d’évaluation du
crédit, et qu’il s’agit d’une demande de règlement contestée, que
peut faire le demandeur pour supprimer cette mention de son
dossier? Très souvent, ces gens-là ne peuvent pas obtenir
d’hypothèques ni acheter une nouvelle voiture, tant que cette
mention n’a pas été supprimée de leur dossier.

M. Porter: Chez TransUnion, nos chiffres et nos procédures
sont très uniformes. Il y aura toujours des conflits avec les
consommateurs, mais encore une fois, TransUnion, de même
qu’Equifax, a des bureaux d’un bout à l’autre du pays et des
équipes d’employés qui comprennent les données dont on parle.
En réalité, nous sommes là pour informer le consommateur.

Parfois il y a des différends; dans certains cas, le consommateur
n’a pas vu son dossier de crédit, alors que quand il le voit, il se
rend compte qu’il y a un élément de recouvrement qu’il avait
oublié. Par contre, dès lors qu’il est question d’un différend ou
d’une erreur, nous nous asseyons avec le client pour essayer de
l’éduquer, pour que lui-même puisse mieux comprendre les
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so that they can have an accurate credit report and have the
ability to get credit from a credit granter.

We have knowledgeable and educated staff to help a
consumers understand what is in their credit file and their credit
report and go through any dispute.

Senator Angus: I do not mean a dispute between one of your
two firms and the individual consumer. I am talking about a
dispute between that individual consumer and some third party
that alleges the consumer owes them something when, in fact, the
consumer does not owe that money.

We are concerned about that, especially my colleague Senator
Plamondon, who has much more experience than I do in this. I
think it is one of the really terrible things, and this is your chance
to disabuse us.

Mr. Cleary: If the information is incorrect, when we verify the
information with the credit granter, we usually establish that
quickly. We are a repository of information. We do not decide, in
a case where there is a dispute, who is telling us the truth.

If a credit granter says that Mr. Smith owes X amount of
dollars and Mr. Smith disagrees, unless Mr. Smith can produce
some documentation that causes us to believe otherwise, we
report both sides of that story. We will indicate this is what the
credit granter is providing us and we will indicate that the
consumer disputes this information. I would suggest that most of
the problems you are referring to really resolve around past
payment problems.

How do you get rid of that? You do not. That information
remains on your credit file for a period of six years. That is the
whole purpose behind having credit reporting information
available to credit granters, so that they have an accurate
understanding of the payment history and credit history of the
consumer. If the information is correct, it is not going to come off.
Yes, there could be some consumer frustration about that.

Senator Angus: This is the big issue. It is something that we
need to understand better. I am happy to wait till another turn or
others will pick up on it.

The Chairman: This is a central issue.

Senator Harb: I want to pick up on my colleague’s question. I
am sorry we have not had the chance to meet to go over some of
my concerns.

données que renferme son dossier de crédit. Nous les aidons afin
que leurs dossiers de crédit soient plus justes et qu’ils puissent plus
facilement obtenir du crédit de la part d’un octroyeur de crédit.

Notre personnel est bien averti et bien renseigné et peut donc
aider les consommateurs à comprendre leurs dossiers de crédit et
rapports de solvabilité, afin de les aider en cas de différend.

Le sénateur Angus: Je ne parle pas d’un différend entre une de
vos deux compagnies et un consommateur individuel. Je parle
d’un différend entre le consommateur individuel et une tierce
partie qui prétend que le consommateur lui doit quelque chose,
alors qu’en réalité, le consommateur en question ne lui doit pas
cet argent-là.

Cette question nous intéresse au plus haut point, et surtout ma
collègue, le sénateur Plamondon, qui a beaucoup plus
d’expérience dans ce domaine que moi. Pour moi, c’est quelque
chose de vraiment terrible, et vous avez aujourd’hui l’occasion de
nous détromper.

M. Cleary: Si l’information est inexacte, quand nous faisons
nos vérifications auprès de l’octroyeur de crédit, en général, nous
pouvons l’établir assez rapidement. Nous sommes un dépôt de
données. En cas de différend, ce n’est pas nous qui décidons qui
dit la vérité.

Si un octroyeur de crédit nous dit que M. Smith doit tant de
dollars alors que M. Smith n’est pas d’accord, à moins que
M. Smith ne puisse produire des documents qui nous
convainquent du contraire, nous présentons les deux sons de
cloche. Autrement dit, nous allons indiquer que telles
informations nous ont été fournies par l’octroyeur de crédit, et
que le consommateur conteste la véracité de ces données. À mon
avis, la majorité des problèmes dont vous parlez concernent
essentiellement des problèmes de paiement antérieurs.

Comment se débarrasser de ce problème? C’est impossible.
Cette information reste dans votre dossier de crédit pendant
six ans. C’est justement pour cette raison que des agences
d’évaluation du crédit existent pour donner de tels
renseignements aux octroyeurs de crédit, afin que ces derniers
soient au courant des habitudes de paiement et des antécédents en
matière de crédit du consommateur concerné. Si l’information est
exacte, elle ne va pas être supprimée du dossier. Et il va sans dire
que ce genre de situation peut susciter des frustrations chez le
consommateur.

Le sénateur Angus: C’est justement cela le problème. C’est un
phénomène qu’il nous faut arriver à mieux comprendre. Je veux
bien attendre mon prochain tour pour revenir là-dessus, et
d’autres membres voudront peut-être vous poser des questions à
ce sujet.

Le président: C’est une question primordiale.

Le sénateur Harb: Je voudrais poursuivre la discussion lancée
par mon collègue. Je regrette que nous n’ayons pas eu l’occasion
de nous réunir pour discuter de mes préoccupations.
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In your letter to the chair, you clearly stated that whenever
there is a dispute on a file concerning a reporting agency, you
would look at it, you will consider it, and then you will correct it.
You may want to take us through that.

Do you truly investigate and verify that the information is
correct?

Mr. Joel Heft, Vice-President, Legal Counsel and Chief Privacy
Officer, Equifax Canada Inc.: I think you are referring to my
letter. We investigate each one of the 30,000 requests for
verification. We have a system in place where while our person
is on-line with the consumer, that person is emailing or faxing the
request for confirmation as it is happening, depending on the
technology of the credit granter. We have it down to a point
where our average investigation time is six days.

We are a repository of credit information. We are in between
the consumer and the credit granter. We hold the information and
we have a statutory duty by law to investigate and where
necessary or where appropriate or where deemed fit, make the
correction. If at the end of the day, the credit granter says or sends
us proof that the consumer borrowed the money and missed his
payments, then that stays on the file.

We offer to put a consumer statement on where the consumer
has the opportunity right on the credit file to put forth his
position. The consumer has ample recourse. Where the consumer
does not agree with the position of the credit granter as put forth
by us back to the consumer, we advise them that there is a
Registrar of Credit Reporting Agencies in each of their respective
provinces. New Brunswick is the exception, although we have
never had a case where we have had to worry about it in that
province.

The registrar’s job is to take it up with the credit granter, the
credit bureau, and the consumer. He has the power to force us to
delete information if he so chooses. We do recommend that or
advise that in every case. So far this year, for January and
February, right across Canada, only 20 consumers have chosen to
go to ministry and lodge those complaints.

Senator Harb: You take the information from your client and
you put it on your file. You do not verify it. You only verify it
when a consumer comes to you and tries to dispute an item, and
then you will tell the consumer to go back to the bank or the
financial institution or whatever agency that they deal with, so
that agency can tell you to make the correction. In the event that
does not take place, all that you do is put on the file the fact that

Dans la lettre que vous avez adressée au président, vous dites
qu’en cas de différend concernant le dossier de crédit détenu par
une agence d’évaluation du crédit, vous examinez la plainte du
consommateur, vous tenez compte de son opinion, et vous
apportez à son dossier les corrections qui s’imposent. Peut-être
pourriez-vous nous expliquer ce processus.

Est-il vrai que vous faites enquête en vue de vous assurer que
l’information est exacte?

M. Joel Heft, vice-président, chef du Contentieux et chef de la
Protection de la vie privée, Equifax Canada Inc.: Je crois que vous
faites allusion à ma lettre. Nous faisons enquête sur chacune des
30 000 demandes de vérification que nous recevons. Nous avons
mis en place un système en vertu duquel lorsque notre employé est
encore au téléphone avec un consommateur, il est déjà en train
d’envoyer par courriel ou par télécopieur sa demande de
confirmation, selon les technologies employées par l’octroyeur
du crédit. Nous avons à ce point perfectionné notre système
qu’une enquête prend en moyenne six jours.

Nous sommes un dépôt de renseignements de solvabilité. Nous
sommes l’intermédiaire entre le consommateur et l’octroyeur de
crédit. C’est nous qui détenons ces renseignements et nous avons
l’obligation, aux termes de la législation, de faire enquête et
d’apporter des corrections au dossier, le cas échéant. En fin de
compte, c’est l’octroyeur du crédit qui nous indique ou nous
envoie la preuve que le consommateur a fait un emprunt et n’a pas
fait tous les versements exigés, et cette information reste ensuite
dans le dossier du consommateur concerné.

Nous offrons au consommateur d’inclure dans son dossier de
crédit une déclaration par laquelle il explique sa position. Le
consommateur a de nombreux recours. Si le consommateur n’est
pas d’accord avec l’octroyeur de crédit, position que nous
communiquons au consommateur, nous l’informons de la
possibilité de s’adresser au registraire des agences d’évaluation
du crédit dans sa province respective. Le Nouveau-Brunswick fait
exception à la règle, même si nous n’avons jamais eu de cas à
régler qui concernait cette province.

Le travail du registraire est de discuter de la situation avec
l’octroyeur de crédit, l’agence d’évaluation du crédit et le
consommateur. Il a le pouvoir de nous forcer à supprimer
certains renseignements, s’il le juge nécessaire. Dans chaque
cas, nous conseillons au consommateur de s’adresser au
registraire. Cette année, disons pour janvier et février, seulement
20 consommateurs dans tout le Canada ont décidé de s’adresser
au ministère pour déposer une plainte.

Le sénateur Harb: Donc, vous prenez l’information fournie par
le client et vous mettez ça dans votre dossier. Vous ne la vérifiez
pas. Vous ne vérifiez cette information que lorsque le
consommateur s’adresse à vous pour contester certains
éléments, et à ce moment-là, vous dites au consommateur de
retourner voir sa banque, son institution financière ou l’agence
avec laquelle il traite, pour que cette dernière vous dise d’apporter
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the item is disputed. You do not correct it unless the agency that is
your customer tells you to do so.

Mr. Heft: We have 20,000 customers in Canada. To leave you
with the impression that all 20,000 of those customers can put
information on the credit file would be incorrect. We have credit
reporting members who number 447 in Canada that are allowed
to put information on the file. It is not 20,000 companies that can
put information onto a file. Of the 447, 50 are government
sources; now you are down to under 400. Of that number,
you can take one major bank who would count as six because of
each of their divisions would be giving a separate take. It is not
20,000 different organizations that may put information on a file.

Senator Harb: If there is a dispute between the consumer and
you and the institution that has deposited the report on the
consumer, the only mechanism for this to be resolved is through
the government channel. That is the only mechanism.

In the Province of Ontario, you have to go to the Ministry of
Finance or the Ministry of Consumer and Corporate Affairs. One of
the two will have to order you to investigate it; then you will do it.

Mr. Heft: It is the Registrar of Credit Reporting Agencies. As I
said, numbers are numbers. We have had less than 20 that have
even had to contact us through that avenue in the first two
months of this year.

Mr. Cleary: We investigate it when the consumer asks us to
investigate it. When we have investigated and we are getting a
different story from the source of the information, we are not in a
position to take that further and make a decision on behalf of one
party or the other. We are a repository of information.

Senator Harb: I am going to move on. The bottom line is we
should meet and we will be happy to meet with you to discuss the
content of your letter at another occasion.

What you are supposed to be doing is that every time you give
information on a consumer, you are supposed to have the consent
of that consumer.

Do you get the consumers’ consent each time?

Mr. Heft: The consent obligation is on the credit granter, not
the credit-reporting agency. The credit granter must get the
consent of the consumer every time they pull a credit file.

Senator Harb: Do you verify that?

la correction voulue à son dossier de crédit. Si tout cela ne se
produit pas, vous vous contentez d’indiquer dans son dossier que
le consommateur conteste la véracité d’une telle inscription. Vous
ne corrigez donc pas l’information tant que l’organisme qui est
votre client vous demande de le faire.

M. Heft: Nous avons 20 000 clients au Canada. Vous laisser
supposer que ces 20 000 clients peuvent tous incorporer des
renseignements dans les dossiers de crédit des consommateurs
serait inexact. Au Canada, nous avons 447 membres qui peuvent
faire inscrire certains renseignements dans les dossiers de crédit.
Il ne serait donc pas exact de dire que 20 000 établissements
peuvent faire incorporer certains renseignements dans les dossiers
de crédit. Sur les 447, 50 représentent des sources
gouvernementales — ce qui laisse moins de 400. Sur ce nombre-
là, une grande banque compterait comme six, étant donné que
chaque division aurait des renseignements différents à offrir. Il ne
s’agit donc pas de 20 000 organismes différents qui peuvent faire
verser certains renseignements aux dossiers de crédit des
consommateurs.

Le sénateur Harb: En cas de différend entre le consommateur,
vous et l’établissement financier qui vous a fourni cette
information à propos du consommateur, le seul mécanisme
permettant de régler le différend est celui qui passe par les
autorités gouvernementales. C’est le seul mécanisme.

Dans la province de l’Ontario, vous devez vous adresser au
ministère des Finances ou au ministère des Services aux
consommateurs et aux Entreprises. L’un des deux doit vous
ordonner de faire enquête; à ce moment-là, vous faites enquête.

M. Heft: Il faut s’adresser au registraire des agences
d’évaluation du crédit. Comme je vous l’ai déjà dit, les chiffres
ont éloquents. Moins de 20 consommateurs ont eu à nous
contacter par cette voie au cours des deux premiers mois de
cette année.

M. Cleary: Nous faisons enquête lorsque le consommateur le
demande. Après avoir fait enquête, si le son de cloche de
l’organisme qui est la source de l’information est différent, nous
ne sommes pas autorisés à aller plus loin et à prendre une décision
au nom de l’une ou l’autre partie. Nous ne constituons qu’un
dépôt de renseignements financiers.

Le sénateur Harb: Je voudrais passer à autre chose. Pour
résumer, nous devrions nous réunir et je peux vous assurer que
nous serions très heureux de vous rencontrer à une autre occasion
pour discuter du contenu de votre lettre.

En réalité, chaque fois que vous donnez de l’information à
quelqu’un à propos d’un consommateur, vous êtes censés avoir le
consentement du consommateur concerné.

Obtenez-vous le consentement des consommateurs à chaque fois?

M. Heft: C’est l’organisme qui accorde le crédit qui a
l’obligation d’obtenir le consentement du consommateur, et non
pas l’agence d’évaluation. Chaque fois qu’un octroyeur de crédit
demande à accéder au dossier de crédit d’un consommateur, il
doit demander le consentement du consommateur.

Le sénateur Harb: Et faites-vous une vérification à chaque fois?
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Mr. Heft: We could not verify over 100,000 a day; credit
adjudication would halt. It has to be done at the point of contact,
which is what is done.

Senator Harb: Every time a consumer applies for a credit card,
somehow it shows up on your file as an inquiry because the credit
card company has phoned in the reporting agency to inquire. The
mere fact that consumer has applied for a credit card, reflects on
his or her credit.

In your weighting, the way you do your scoring at the end, the
number of inquiries that goes on the consumer file reflects on
their credit. A consumer could be a perfectly good citizen that
never failed to make a payment, yet that consumer will have a
credit rating or a score that is fair to medium.

Senator Angus: What is the system?

Mr. Porter: The rating system goes from a low of 100 up to 900
with 900 being a top score and 100 being a score that is digressing.

The Chairman: Without getting into the detail of that, because
it sounds rather complicated, could you both separately give us
some assistance with how you score and what the rating is so that
we could analyze that as opposed to just going through it?

If it is 9 to 100, it would be interesting to figure out how you
score people and what the objective criteria that you use. It is just
really a question of your system, if that is public information.

Mr. Porter: Mr. Cleary has some statistics here that we put
together.

The Chairman: I just asked that question because it will save a
lot of time. Senators will want to get into it. If we see the material
it might save time.

Mr. Cleary: There are a number of scores used by credit
granters around the country. The most popular and most
prominently used are scores that predict the likelihood of
delinquency in the coming 24-month period.

There are bureau scores, generic scores, and custom scores. I
think what most of you are referring to is the Equifax Beacon
score or TransUnion Empirica score. The Fair Isaac Company
built the scores; they are specialists in building models that predict
risk.

Mr. Porter alluded to the score that runs between 300 and
900 hundred with 900 being a perfect score and 300 being a
perfectly bad score. Frankly, the fine nuances of how they work
are not something that I know. I am not an expert. I can tell that
the scores depend upon how the consumer pays his or her debts
on the amounts of money that they owe and the extent to which

M. Heft: Nous ne serions certainement pas en mesure de faire
une vérification pour plus de 100 000 demandes par jour; les
demandes de crédit cesseraient tout simplement d’être évaluées. Il
faut que cela se fasse au point de contact avec le consommateur, et
c’est justement ça la procédure suivie.

Le sénateur Harb: Chaque fois qu’un consommateur demande
une carte de crédit, dans vos dossiers, c’est indiqué comme une
demande d’information, parce que la société émettrice de la carte
de crédit a appelé l’agence d’évaluation pour avoir des
renseignements. Le simple fait qu’un consommateur demande
une carte de crédit est inscrit dans son dossier de crédit.

Dans la pondération que vous faites ou votre évaluation
globale, le nombre de demandes d’information faites à propos
d’un consommateur influe sur sa cote de crédit. Un
consommateur pourrait être un très bon citoyen qui n’a jamais
manqué un versement, mais malgré tout, sa cote de crédit peut
être médiocre ou moyenne.

Le sénateur Angus: Quel est votre système?

M. Porter: Notre système d’évaluation est fondé sur une
échelle de 100 à 900, 900 étant une cote très élevée, et 100 une
cote en régression.

Le président: Sans en parler en détail, parce que cela semble
assez compliqué, pourriez-vous tous les deux nous aider à
comprendre comment vous faites votre évaluation et comment
vous attribuez une cote de crédit pour que nous puissions faire
notre propre analyse, au lieu d’écouter vos explications cursives?

Si c’est fondé sur une échelle de 9 à 100, ce serait intéressant de
voir comment vous évaluez les gens et en fonction de quels critères
objectifs vous faites votre évaluation. Il s’agit simplement de
savoir comment fonctionne votre système, à supposer que cette
information soit publique.

M. Porter: M. Cleary a quelques statistiques à vous présenter
que nous avons préparées ensemble.

Le président: Si je vous ai posé cette question, c’est parce que
cela va nous faire gagner beaucoup de temps. Les sénateurs
voudront en discuter en détail. Si nous pouvons prendre dès
maintenant connaissance de cette information, nous gagnerons
certainement du temps.

M. Cleary: Les octroyeurs de crédit au Canada ont recours à
différents types de cotes. La plus populaire et celle qui est utilisée
le plus fréquemment prévoit la probabilité de défaut de paiement
au cours des 24 mois qui suivent.

Il y a des cotes de bureaux de crédit, des cotes génériques, et des
cotes personnalisées. J’ai l’impression que vous faites allusion à la
cote Equifax Beacon ou TransUnion Empirica. C’est la Fair Isaac
Company qui a créé ce système de cotation; elle est spécialisée
dans la construction de modèles prédicteurs de risque.

M. Porter vous a parlé de la cote fondée sur une échelle de 300
à 900, 900 étant une cote parfaite, et 300 étant la pire cote. Mais je
dois admettre ne pas connaître toutes les nuances de ce système.
Je ne suis pas expert. Je peux vous affirmer que les cotes
dépendent de la régularité avec laquelle le consommateur paie ses
dettes, de son niveau d’endettement, et de la mesure dans laquelle
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they are using their available credit. The scores also depend on
how long the consumer has had the accounts and the length of his
or her credit history. An application for credit results in an
inquiry to determine to what extent they are seeking credit, and
what kinds of credit they are using.

At the risk of oversimplifying this, one way of looking at this is
Fair Isaac, or other model builders, would take a snapshot of a
large number of consumer files at two points in time 24 months
apart. After looking at that, they determine which elements in the
credit information are likely to be predictive of certain outcomes.
That is how these types of data elements are determined.

If there are a number of inquiries on the file, it can be proven
empirically or statistically to have a predictive element in terms of
guessing the likelihood of delinquency in the future. Someone
who is seeking a lot of credit, I think, intuitively you would agree
is a higher risk that someone who does not need any. Someone
who has paid slowly in the past is likely to pay delinquent in the
future. Someone who is using 90 per cent of their available credit
versus 20 per cent is probably a higher risk. That is what these
scores represent. I do not know if that answers the question.

The Chairman: Will you supply us with the written materials
concerning the model and the scoring mechanism?

It would be helpful to give us the statistics on how many people
are in each category.

Mr. Cleary: I can give you some statistics right now. About
70 per cent of the population in Canada would score at 700 plus.
They would represent about 8 per cent of the delinquency of the
population. In other words, if your score is above 700, the odds
are less than 8 in 100 that you are going to go delinquent. The
majority of people would score quite high on that scale. If your
score is between 6 and 650, about six per cent of the population
falls into that category. They represent about 39 per cent of the
delinquency that credit granters encounter.

I would be happy to send further information. In addition,
there is some excellent information at the myfico.com website or
at our website, which explains this in more detail.

Senator Harb: Have any of your clients raised concerns about
your scoring methods?

Has any one of your customers indicated that this is perhaps
something you have to look at?

Mr. Cleary: These are not our scoring methods. In some cases
the customer has their own custom built model that does the same
thing. I am referring to the model built by Fair Isaac. Both
TransUnion and Equifax have their own models. If the customer

il a recours au crédit qui lui est disponible. On examine aussi
depuis combien de temps le consommateur a certains comptes ou
la durée de ses antécédents en matière de crédit pour établir sa
cote. Une demande de crédit donne lieu à une recherche visant à
déterminer combien de crédit demande le consommateur et à quel
genre de crédit il a recours.

Au risque de simplifier par outrance cette évaluation, on
pourrait dire que Fair Isaac ou un autre constructeur de modèles
ferait une analyse sélective d’un grand nombre de dossiers de
consommateurs à deux points précis, et à 24 mois d’intervalle.
Après avoir examiné cette information, on chercherait à
déterminer quels éléments, parmi ces renseignements de
solvabilité, permettront de prédire certains résultats. C’est ainsi
qu’on détermine les éléments de données qui seront retenus.

S’il y a eu plusieurs demandes d’information à propos d’un
dossier, on peut prouver de manière empirique ou statistique que
la présence d’un certain nombre de demandes de ce genre permet
de déterminer jusqu’à un certain point la probabilité de non-
paiement à l’avenir. De façon intuitive, on peut supposer que
quelqu’un qui demande beaucoup de crédit présente plus de
risque que quelqu’un qui n’a pas besoin de crédit. Quelqu’un qui a
payé un peu en retard par le passé est susceptible de manquer des
versements à l’avenir. Quelqu’un qui se sert de 90 p. 100 du crédit
qui lui est disponible, par rapport à 20 p. 100, présente sans doute
plus de risque. Voilà ce que nous apprennent ces cotes. Je ne sais
pas si j’ai répondu à votre question.

Le président: Accepteriez-vous de nous soumettre des
explications écrites concernant votre modèle et votre mécanisme
de cotation?

Ce serait également utile d’avoir des statistiques sur le nombre
de personnes dans chaque catégorie.

M. Cleary: Je peux d’ores et déjà vous donné des statistiques.
Environ 70 p. 100 de la population canadienne ont une cote de
700 plus. Cette catégorie correspond à environ 8 p. 100 de la
population ayant des comptes en souffrance. Autrement dit, si
vous avez une cote supérieure à 700, il y a moins de huit chances
sur 100 que vous aurez des comptes en souffrance. La majorité des
gens auraient normalement une cote assez élevée relativement à ce
critère. Si votre cote se situe entre 6 et 650, vous faites partie de la
catégorie correspondant à environ 6 p. 100 de la population.
Cette catégorie représente environ 39 p. 100 des comptes en
souffrance, des octroyeurs de crédit.

Je serais très heureux de vous envoyer d’autres informations à
ce sujet. De plus, vous pourrez obtenir de très bonnes
informations sur le site Web myfico.com ou sur notre site Web,
qui explique la procédure en plus de détails.

Le sénateur Harb: Vos clients ont-ils exprimé des préoccupations
concernant vos méthodes d’évaluation?

Y a-t-il des clients qui vous ont dit que vous devriez peut-être
revoir vos méthodes?

M. Cleary: Ce ne sont pas nos méthodes d’évaluation. Dans
certains cas, le client a son propre modèle d’évaluation qui fait
essentiellement la même chose. Je vous parle du modèle élaboré
par Fair Isaac. À la fois TransUnion et Equifax ont leurs propres
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does not have confidence in the model, they would not use it.
These models are critical to the customers’ decision process. They
do not want to decline credit applications that they should say
‘‘yes’’ to. They do not want to accept an application that is they
should say ‘‘no’’ to. They regularly validate their delinquency
results against their models whichever models they are using. If
they are unhappy with them, they would move off of them.

The customers would not come to us and complain about our
score. They might inquire about a new model, but it is the
customer’s decision whether to use the score or not. This is not
part of a person’s credit file.

Senator Harb: You spoke about the scores and the way you do
the analysis. In a sense for a normal consumer, simple consumer,
like many of us are, it is almost like you become the analyst in a
sense. You become the predictor rather than being the reporting
agency.

Mr. Cleary: The missing element is the credit granter decides
what part of the market and what level of risk with which they
care to do business. Therefore, a consumer who is a 650 may be
accepted by five of 10 credit granters and declined by five of 10. It
is up to the credit granter in which part of the market in terms of
risk they want to play in.

Senator Harb: Do not you think you are going beyond what
your organization should be about, that is just to report on the
fact whether or not somebody is meeting his or her obligation?

Do not you think you are going beyond that?

Mr. Porter: I referred earlier to credit granters such as the large
financial institutions, the retailers, and the companies that
provide credit cards. The Fair Isaac Company developed the
scoring system that we use. Both TransUnion and Equifax take
into account bankruptcies, public record information, payment
history, and amounts owed.

All of the credit granters have their own scorecards, many that
the Fair Isaac Company built. I look at it as helping many
Canadians get the credit card, or the loan. The dream of a
Canadian is to own a home. Without having a scoring system like
this, a consumer could go to a bank and the bank would not know
whether to give the consumer the loan or the mortgage or
whatever based on the accuracy of this scoring system.

modèles. Si le client ne fait pas confiance au modèle utilisé, il ne
s’en servira pas. Ces modèles revêtent une importance critique
pour le processus décisionnel du client. Un client ne veut pas
refuser une demande de crédit qu’il aurait dû accepter. Il ne veut
pas accepter une demande de crédit alors qu’il aurait dû la refuser.
Par conséquent, nos clients cherchent régulièrement à valider
leurs résultats en ce qui concerne la probabilité de non-paiement
ou de paiement en retard en les comparant aux résultats qu’ils ont
obtenus à l’aide de leurs modèles. S’ils ne sont pas satisfaits des
résultats, ils cesseront de se servir de ces modèles.

Par contre, les clients ne viennent pas se plaindre de la cote de
crédit que nous établissons. Ils peuvent nous poser des questions à
propos d’un nouveau modèle, mais c’est toujours au client de
décider ou non d’utiliser la cote de crédit qu’on lui a fournie. Cela
ne fait pas partie du dossier de crédit du consommateur.

Le sénateur Harb: Vous nous avez parlé de cotes et de votre
façon de faire une analyse. Du point de vue d’un consommateur
normal dont la situation est simple, comme c’est le cas de bon
nombre d’entre vous, c’est comme si vous assumiez le rôle
d’analyste. Autrement dit, vous faites des prédictions au lieu
d’être une agence de renseignements financiers.

M. Cleary: Mais ce que vous n’avez pas dit, c’est que c’est
l’octroyeur de crédit qui décide quel segment du marché l’intéresse
et quel degré de risque il est prêt à accepter. Ainsi un
consommateur ayant une cote de 650 sera accepté par cinq
octroyeurs de crédit sur dix et refusé par les cinq autres. C’est à
l’octroyeur de crédit de déterminer quel segment du marché
l’intéresse par rapport aux risques qu’il est prêt à assumer.

Le sénateur Harb: N’êtes-vous pas d’accord pour dire que le
rôle de votre agence dépasse son mandat, qui consiste
essentiellement à fournir des renseignements sur la mesure dans
laquelle un consommateur respecte ou non ses obligations?

N’êtes-vous pas d’accord pour reconnaître que ce que vous
faites dépasse ce mandat?

M. Porter: Je vous parlais tout à l’heure d’octroyeurs de crédit,
tels que les grands établissements financiers, les détaillants, et les
sociétés qui émettent des cartes de crédit. La Compagnie Fair
Isaac a élaboré le système de cotation que nous employons. À la
fois TransUnion et Equifax tiennent compte des faillites, de
renseignements qui sont du domaine public, des habitudes de
paiements, et des montants exigibles.

Tous les octroyeurs de crédit ont leur propre système de
pointage qui est, dans bien des cas, un système établi par la
Compagnie Fair Isaac. Pour moi, ce système vise à aider autant de
Canadiens que possible à obtenir la carte de crédit ou le prêt qu’ils
veulent. Le rêve de chaque Canadien est d’avoir sa propre maison.
En l’absence d’un système de cotation comme celui-ci, chaque fois
qu’un consommateur s’adresserait à une banque, la banque en
question ne saurait pas s’il faut ou non lui accorder un prêt ou une
hypothèque, sans pouvoir s’appuyer sur un système de cotation
aussi exact que celui-ci.
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Mr. Cleary referred to the high scores here. Many Canadians
fit into that high bracket that enables them to obtain credit, to get
that car, to get the mortgage, or to get that loan.

The Chairman: Are delinquent parking tickets also included in
your analysis?

Ms. Chantal R. Banfield, General Counsel, TransUnion of
Canada Inc.: No, they are not.

The Chairman: Thank God!

Mr. Heft: The senator referred to us overstepping our bounds
by getting involved in the adjudication process.

I want to clarify one item before we move on. The scores are
not part of the credit file. If we did not live in an electronic world
and there were still paper files, the score would not be part of the
file.

To set the record straight, that is an independent adjudication
product that we licence from Fair Isaac and we facilitate the
delivery to the end user. It is not something we own, control or
become involved with. It is something we facilitate the credit
granter to obtain.

Mr. Cleary: Only those credit granters order it and pay for it; it
is not part of the credit file.

The Chairman: I understand that there is a different pattern of
credit response in Canada to the United States.

Are you telling me that the model that you are using is a North
American model as opposed to a Canadian model?

Mr. Cleary: No, sir, it was built entirely on Canadian data.

The Chairman: It is Canadian versus American data; is that
correct?

Mr. Cleary: That is correct. It is rebuilt every couple of years.

The Chairman: We would have a different credit pattern, as I
understand it.

Mr. Cleary: Absolutely.

Mr. Porter: One last comment. When Mr. Heft referred to Fair
Isaac of California, their headquarters are in California, but they
have Canadian operations using Canadian data for the Canadian
consumer.

Senator Tkachuk: When you talk about clients, you are talking
about the people who are granting credit, such as the Royal Bank.
You have the right to sell the information to anybody else who
also would be a client.

M. Cleary vous a parlé du fait que les cotes sont élevées. Bon
nombre de Canadiens font justement partie de la catégorie de
consommateurs ayant une cote élevée qui leur permet d’obtenir
du crédit, d’acheter une voiture, ou d’obtenir une hypothèque ou
un prêt.

Le président: Votre analyse tient-elle compte des contraventions
non payées?

Mme Chantal R. Banfield, avocate-conseil, TransUnion of
Canada Inc.: Non.

Le président: Dieu merci!

M. Heft: Le sénateur disait tout à l’heure que nous dépassions
les limites de notre mandat du fait de participer au processus
d’évaluation.

Je voudrais justement apporter une précision à ce sujet avant
que nous ne changions de sujet. Les cotes accordées ne font pas
partie du dossier de crédit. Si nous ne vivions pas dans un monde
électronique et si les dossiers étaient encore des dossiers sur
support papier, les cotes ne feraient pas partie du dossier.

Je voudrais justement remettre les pendules à l’heure: il s’agit
d’un produit d’évaluation indépendant que nous sommes
autorisés à utiliser, étant titulaire d’une licence, et dont nous
facilitons l’utilisation pour l’utilisateur final. Mais ce n’est pas un
produit que nous possédons, que nous contrôlons ou que nous
élaborons. Nous nous contentons de faciliter l’utilisation de ce
produit par l’octroyeur de crédit.

M. Cleary: Seuls les octroyeurs de crédit peuvent demander et
payer cette information; elle ne fait pas partie du dossier de crédit
proprement dit.

Le président: Je crois savoir qu’il y a une différence entre le
Canada et les États-Unis en ce qui concerne l’évaluation du crédit.

Êtes-vous en train de me dire que le modèle que vous employez
est un modèle nord-américain, et non pas canadien?

M. Cleary: Non; c’est un modèle fondé exclusivement sur des
données canadiennes.

Le président: Il est donc fondé sur des données canadiennes,
par opposition à des données américaines. C’est bien ça?

M. Cleary: C’est exact. Il est rebâti tous les deux ou trois ans.

Le président: Si j’ai bien compris, les tendances au Canada en
matière de crédit sont différentes.

M. Cleary: Oui, tout à fait.

M. Porter: Je voudrais apporter une dernière précision.
M. Heft a parlé de la compagnie californienne Fair Isaac, qui a
effectivement son siège en Californie, mais les opérations
canadiennes de cette dernière s’appuient sur des données
canadiennes touchant les consommateurs canadiens.

Le sénateur Tkachuk: Quand vous parlez de clients, vous parlez
évidemment des établissements financiers qui accordent du crédit,
comme la Banque Royale. Vous avez le droit de vendre cette
information à quiconque voudrait être votre client.
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I am trying to understand the process of getting on the
database as a person who obtains credit.

Does the database then reflect the discharge of that credit?

Let us say that your client is the Royal Bank, and a person goes
in and applies for a loan or a mortgage. They make a reference to
you. You then supply them with information about not only the
Royal Bank history, but also all other institutions that belong to
you. Is that a correct statement?

When that person is finished with that obligation, do they send
the information to you?

Do you get information every month about that person?

Do you only get it when they do not discharge it properly?

Ms. Banfield: Mr. Porter mentioned that we receive
100 million updates every month. Every credit granter sends
monthly updates. If an account is closed, or if a loan is paid in
full, it is reflected in the monthly updates.

Senator Tkachuk: That is usually where there are complaints to
politicians. We hear complaints that a consumer has a poor score
even though the account is paid.

Is there a penalty if they do not supply the information?

Ms. Banfield: Contractually, there is an obligation for them to
report on a monthly basis. We both have those obligations in our
agreements. The banks particularly are subject to PIPEDA.
Therefore, the information they provide to us must be accurate.
They have to have reasonable measures in place to ensure that the
information is accurate. There is that obligation as well.

In regard to penalties under the Consumer Reporting Act, that
act is provincial, thus the registrars take the position that that
applies to the bank. The banks are federally regulated. I know
there is an argument from some of the banks that they are not
governed by provincial reporting legislation.

All of our major credit granters report to us on a monthly
basis. Certainly the Privacy Commissioner has jurisdiction over
them as well.

Senator Tkachuk: What happens when a client comes in and
says that the he or she has discharged the obligation and you
realize that the bank neglected to inform you? That must happen.

J’essaie de comprendre de quelle manière une personne qui
obtient du crédit finit dans votre base de données.

La base de données indique-t-elle l’acquittement des dettes?

Supposons que votre client soit la Banque Royale, et qu’un
consommateur s’adresse à cette banque pour obtenir un prêt ou
une hypothèque. La banque vous demande des renseignements au
sujet de ce consommateur. Vous lui fournissez des renseignements
qui concernent non seulement ses activités à la Banque Royale,
mais dans tous les autres établissements qui font partie de votre
réseau. C’est bien ça?

Et lorsqu’un consommateur a fini de payer sa dette, les
établissements vous envoient-ils cette information-là?

Recevez-vous des renseignements tous les mois au sujet de ce
consommateur?

Ou en recevez-vous seulement lorsque ce dernier ne s’est pas
bien acquitté de sa dette?

Mme Banfield: M. Porter vous expliquait que nous recevons
100 millions de mises à jour chaque mois. Chaque octroyeur de
crédit nous envoie des mises à jour mensuelles. Si un compte est
fermé, ou si un prêt a été payé intégralement, cette information
figure dans les mises à jour mensuelles.

Le sénateur Tkachuk: C’est justement ce genre de situations qui
donnent le plus souvent lieu aux plaintes que nous recevons en
tant que politiciens. Souvent un consommateur s’adressera à nous
pour se plaindre du fait que sa cote de crédit est mauvaise même si
le compte a déjà été payé.

Y a-t-il des pénalités si cette information n’est pas fournie?

Mme Banfield: Les contrats prévoient l’obligation de nous
communiquer l’information sur une base mensuelle. Nous avons
tous les deux cette obligation, aux termes des ententes que nous
avons conclues. Les banques en particulier sont visées par la
LPRPDE. Par conséquent, les renseignements qu’elles nous
fournissent doivent être exacts. Ces dernières doivent donc
prendre des mesures raisonnables en vue de s’assurer que
l’information est exacte. Voilà donc une autre obligation qui
existe.

En ce qui concerne les pénalités prévues en vertu des lois sur les
renseignements concernant le consommateur, ces lois sont
provinciales, et les registraires estiment que ces obligations
visent également les banques. Les banques sont sous
réglementation fédérale. Je sais que certaines banques estiment
ne pas être visées par les lois provinciales sur les renseignements
concernant le consommateur.

Tous les principaux octroyeurs de crédit qui sont nos clients
nous communiquent de l’information mensuellement. Il ne fait
aucun doute que les pouvoirs du Commissaire à la protection de
la vie privée les visent également.

Le sénateur Tkachuk: Qu’arrive-t-il lorsqu’un consommateur
vous dit qu’il s’est acquitté de sa dette et que vous vous rendez
compte que la banque concernée ne vous en a pas informés? Ce
genre de choses doit se produire.
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Mr. Cleary: That happens rarely. If it does, we correct it.

Senator Tkachuk: Who makes the correction?

In other words, the consumer could have been hurt all this time
because of this credit error.

Mr. Cleary: When the credit granter denies the consumer a
benefit the granter is required to advise the consumer. If
something is following them and hurting them, we advise them
of the problem. When the consumer finds an error, he or she
contacts one of our organizations and we contact the information
source and explain the problem. Often, it is the difference of a few
days between the reports being current.

Mr. Heft was trying to explain that we are talking here about
large institutions that have very sophisticated systems that are
absolutely not motivated to get this wrong.

Senator Tkachuk: They do lose tapes in the United States and
things like that.

Mr. Cleary: Mistakes can happen. If a mistake happens like
that, they would quickly correct it. We would then make the
change in the credit file. We would send that changed credit file to
any credit granters who had received it in the past six months. We
would, of course, tell the consumer that we made the change.

Senator Tkachuk: Do you have government clients?

Mr. Heft: Yes, we do.

Senator Tkachuk: Why would the government want to be a
client?

Mr. Heft: Why would the government want to be a client of a
credit-reporting agency?

Senator Tkachuk: Yes.

Mr. Heft: Security clearance could be one reason for being a
client. Government agencies may have debts owing to them and
may need to collect.

Senator Tkachuk: Why would they need information from a
credit agency?

When a person gets a job, he pays income tax. What does that
have to do with you or anybody?

Why would a government want to be a member?

Do they report all this information to you?

Mr. Cleary: They do not report.

M. Cleary: Cela se produit rarement. Mais si cela se produit,
nous corrigeons notre information.

Le sénateur Tkachuk: Qui apporte les corrections à cette
information?

Autrement dit, il est possible que le consommateur ait subi un
préjudice pendant tout ce temps en raison d’une erreur dans son
dossier de crédit.

M. Cleary: Quand l’octroyeur de crédit refuse la demande d’un
consommateur, il doit en aviser le consommateur. S’il y a un
problème qui le poursuit et qui lui fait du tort, nous l’en
informons. Si le consommateur constate qu’il y a une erreur, il
prend contact avec l’un ou l’autre de nos compagnies, après quoi
nous nous mettons en rapport avec la source de cette information
pour expliquer le problème. Souvent il faut quelques jours pour
actualiser le dossier.

M. Heft essayait de vous expliquer que nous parlons ici de
grands établissements financiers munis de systèmes très
sophistiqués qui ne souhaitent aucunement que leurs
informations soient inexactes.

Le sénateur Tkachuk:Mais il arrive aux États-Unis qu’on perde
des bandes, et ce genre de choses.

M. Cleary: Il ne fait aucun doute que des erreurs peuvent se
produire. S’il y avait une erreur de ce genre, l’établissement
concerné prendrait tout de suite des mesures pour la corriger.
Ensuite nous apporterions les changements nécessaires au dossier
de crédit concerné. Nous enverrions une copie corrigée du dossier
à tous les octroyeurs de crédit qui l’avaient reçu au cours des six
mois précédents. Et bien sûr, nous informerions le consommateur
du changement apporté à son dossier de crédit.

Le sénateur Tkachuk: Avez-vous des gouvernements parmi vos
clients?

M. Heft: Oui.

Le sénateur Tkachuk: Et pourquoi un gouvernement voudrait-il
être votre client?

M. Heft: Pourquoi un gouvernement voudrait-il être le client
d’une agence d’évaluation du crédit?

Le sénateur Tkachuk: Oui.

M. Heft: Un gouvernement pourrait peut-être vouloir être
client en raison des cotes de sécurité qu’il doit accorder. De plus, il
est possible que des montants soient dus à certains organismes
gouvernementaux et qu’ils aient envie de recouvrer cet argent.

Le sénateur Tkachuk: Pourquoi auraient-ils besoin de
s’adresser à une agence d’évaluation du crédit?

Quand quelqu’un travaille, il paie des impôts. En quoi cela
regarde votre compagnie ou n’importe qui d’autre?

Pourquoi un gouvernement voudrait-il être membre de votre
réseau?

Les gouvernements vous transmettent-ils tous ces renseignements?

M. Cleary:Non, ils ne nous communiquent pas de renseignements.
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Mr. Heft: When I spoke of government, there was a
misconception. When I spoke of government, I lumped that in
as public record. That is a very good question and I am glad you
asked it.

The government agencies that I was speaking of would be the
courts or the federal bankruptcy superintendent. That is what I
meant by government tape suppliers.

For example, if there were a judgment against you in the
Province of Quebec, we would get that information on the file
because that is very important information to credit granters. The
same is true for the other provinces.

Senator Tkachuk: You also said the government is a client.
Who would be a client in the government? Is the court system a
client? Who is the client?

Mr. Cleary: We have different ministries at both the provincial
and federal level.

Senator Tkachuk: Can you give me examples?

Mr. Cleary: I do not know that I am at liberty to say.

Senator Tkachuk: We could ask the government that, I
suppose. I am just trying to figure out why they would want to
be a client. Maybe there is a reason.

Mr. Cleary: Let me give a provincial example. A ministry that
has overpaid a benefit to a citizen and is now trying to recuperate
that overpayment would manage that receivable much like a
credit granter who is trying to get payment for a credit card. The
ministry would use information from our agencies to help them
determine the work plan for how to go after collecting that debt.

If the particular consumer seems to be in good shape from a
credit perspective and has no record of delinquency, they may
treat that account differently from somebody who has five
judgments against them and is late all over the place.

Senator Tkachuk: This is really important. I know that you say
a client can only get information by permission. One would have
to sign a form upon application for a loan or credit card. If a
government department is a client, then they are getting this
information without permission. In most cases, they can get my
credit file.

Mr. Heft: In most cases they do not get the credit file. Under
provincial credit reporting legislation there is a carve-out for
government, which is header information, information on the

M. Heft: Il y a eu un malentendu tout à l’heure quand j’air
parlé de gouvernements. Pour moi, cela désignait les organismes
qui tiennent des archives ou des dossiers publics. Mais vous nous
posez une très bonne question, et je suis content que vous l’ayez
posée.

Les organismes gouvernementaux dont je vous parlais sont des
tribunaux où, par exemple, le Surintendant fédéral des faillites.
Voilà ce que je voulais dire quand je parlais de fournisseurs de
bandes gouvernementales.

Par exemple, s’il y avait eu un jugement contre vous dans la
province du Québec, nous aurions cette information dans nos
archives, étant donné que c’est un renseignement très important à
communiquer aux octroyeurs de crédit. Il en va de même pour les
autres provinces.

Le sénateur Tkachuk: Vous avez également dit que vous avez
parmi vos clients certains gouvernements. Quels gouvernements
seraient clients? Le système judiciaire constitue-t-il un client, à vos
yeux? Qui est le client?

M. Cleary: Nous avons comme clients différents ministères à la
fois provinciaux et fédéraux.

Le sénateur Tkachuk: Pourriez-vous m’en donner des
exemples?

M. Cleary: Je ne sais pas si je suis autorisé à vous révéler cette
information.

Le sénateur Tkachuk: Je suppose que nous pourrions poser
cette question au gouvernement. J’essaie simplement de savoir
pourquoi un gouvernement voudrait être votre client. Il y a peut-
être une bonne raison.

M. Cleary: Permettez-moi de vous citer un exemple provincial.
Un ministère qui a trop payé de prestations à un citoyen et qui
essaie maintenant de recouvrer ce trop-payé gérerait cette créance
tout à fait de la même manière qu’un octroyeur de crédit qui
essaie de faire payer des dépenses faites avec une carte de crédit.
Le ministère aurait recours aux renseignements détenus par nos
agences pour l’aider à voir comment il devrait essayer de
recouvrer la somme due.

Si le consommateur concerné semble avoir généralement une
bonne cote de crédit et n’a pas d’antécédents de non-paiement ou
de paiements en souffrance, il pourrait décider de traiter ce
compte différemment par rapport à quelqu’un qui fait l’objet de
cinq jugements judiciaires et paie toujours en retard.

Le sénateur Tkachuk: J’aimerais vous parler de quelque chose
de très important. Je sais que vous nous avez dit qu’un client ne
peut obtenir de l’information que s’il a la permission de
l’intéressé. Je suppose que celui qui présente une demande de
prêt ou de carte de crédit doit signer un formulaire au départ.
Mais si le client est un ministère gouvernemental, ce dernier
obtient l’information sans obtenir la permission de l’intéressé.
Dans la plupart des cas, le ministère en question peut simplement
avoir accès à mon dossier de crédit.

M. Heft: Dans la plupart des cas, ces ministères n’ont pas accès
à votre dossier de crédit. Aux termes des lois provinciales sur les
renseignements concernant le consommateur, le gouvernement est
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location of a person. They would not get the full credit file but
they would get header information to locate you. That would be
permissible under the Ontario legislation.

Senator Tkachuk: This is getting very interesting. I do not
know if we should wind this up or continue this line of
questioning. I am sure senators will follow this up and I have
one more question. I want to come back to that unless someone
else follows up.

On the issue of safety, you have a lot of information on
consumers; you have employees; and you have people who use the
information that you supply.

What safety precautions do you have to prevent the
dissemination of information to others without permission?

In Saskatchewan, a government department got into trouble
because bureaucrats in the Department of Health were selling the
information, which leads me to the question: How do you hire
your employees and how do you prevent this type of abuse?

Ms. Banfield: We screen our employees. We do criminal
background checks and reference checks, although perhaps not
to the extent that the government would do a security clearance.
We have checks in place to ensure that we hire people who have
good reputations and are not a risk.

Our data centre is a secured facility that requires an ID badge
for access. We have a policy that nobody can enter without being
accompanied by an employee and visitors sign in. We have all of
the protection that would be expected of a large organization that
has highly sensitive data.

From the client perspective, Mr. Porter mentioned that in
order to obtain information from TransUnion or from Equifax,
you must be a member. To do that, you must complete a
membership application for review. We reject a large percentage
of people or companies that come to us and request membership.
We do that on the basis of the information supplied, similar to a
background check. We ensure that the client is a valid company
and properly incorporated. We ask for many kinds of information
about their facilities and we perform on-site inspections. We have
a screening process to ensure that the companies that become our
members with access to the data files are reputable companies
with a permissible purpose and obtained consent from the
organizations, unless they are exempt under some legislation.

exclu en ce qui concerne les renseignements d’en-tête et ceux qui
portent sur le lieu où habite l’intéressé. Disons que le ministère
concerné n’aurait pas accès à tout le dossier de crédit, mais il
pourrait obtenir les renseignements d’en-tête de façon à pouvoir
vous trouver. Voilà qui serait autorisé en vertu de la loi
ontarienne.

Le sénateur Tkachuk: Ça devient de plus en plus intéressant. Je
ne sais pas si nous devrions ou non conclure cette discussion. Je
suis sûr que les sénateurs voudront vous poser d’autres questions
à ce sujet — d’ailleurs, j’en ai encore une. Je vais vous la poser
plus tard, à moins que quelqu’un d’autre ne vous la pose.

S’agissant de sécurité, vous avez beaucoup d’information sur
les consommateurs; vous avez des employés, et vous avez des gens
qui se servent des informations que vous leur fournissez.

Quelles précautions prenez-vous pour empêcher la diffusion de
cette information à d’autres sans la permission?

En Saskatchewan, un ministère du gouvernement provincial a
eu des problèmes parce que les bureaucrates du ministère de la
Santé vendaient l’information qu’ils détenaient, ce qui m’amène à
vous poser la question que voici: Comment engagez vous vos
employés et comment faites-vous pour prévenir ce genre d’abus?

Mme Banfield: Nous faisons une présélection. Nous effectuons
une vérification des antécédents et des références du postulant,
mais peut-être de façon moins rigoureuse que ne le ferait un
gouvernement pour une cote de sécurité. Mais nous effectuons des
vérifications de manière à nous assurer de recruter des gens qui
ont une bonne réputation et qui ne présentent pas de risque.

Notre centre informatique est protégé, de sorte que les
employés doivent avoir une pièce d’identité pour y accéder.
Conformément à notre politique, personne ne peut accéder à nos
locaux sans être accompagné d’un employé et sans avoir signé le
livre prévu pour les visiteurs. Nous avons en place toutes les
mesures de protection dont on s’attendrait d’un grand organisme
possédant des données très confidentielles.

Du point de vue des clients, comme M. Porter vous l’expliquait
tout à l’heure, pour obtenir de l’information de la part de
TransUnion ou d’Equifax, il faut être membre. Et pour devenir
membre, vous devez remplir une demande qui est ensuite
examinée. Nous rejetons un pourcentage élevé des demandes
émanant de personnes ou de compagnies qui veulent faire partie
de notre réseau. Et s’il en est ainsi, c’est à cause des
renseignements qui nous ont été fournis, un peu comme pour
une vérification des antécédents de quelqu’un. Nous nous
assurons que ce client potentiel est une compagnie valable qui a
été constituée en société conformément à toutes les lois en
vigueur. Nous demandons toutes sortes d’information au sujet de
leurs locaux, et nous effectuons des inspections sur place. Nous
avons une procédure de présélection qui nous permet de garantir
que les compagnies qui deviennent nos membres, et qui peuvent
donc accéder aux dossiers que nous entretenons, sont des
compagnies de bonne réputation, dont le mandat les autorisent
à accéder à ces renseignements, et qui ont obtenu le consentement
des organismes appropriés, à moins d’être exclues, comme cela
peut être le cas aux termes de certaines lois.
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After the information leaves the building, the responsibility is
with each client to ensure that they secure the data in their
possession.

Mr. Cleary: There are encryption and intrusion tests. We try to
hack into our systems as any large IT shop would do.

[Translation]

Senator Plamondon: Before becoming a senator, I ran a
consumer organization. We carried out several studies on credit
companies and agencies.

Earlier you talked about two specific things, but I am not sure
people were able to make the distinction. You control credit files,
but you are also engaged in other activities. You act as a
collection agency and you provide services to insurance
companies. I had understood at the time that Beacon — the
software you referred to — had been specifically developed for
you. I have a list of all the software used by credit grantors and
these types of programs do not only require financial information.
It is a well-known fact that there are all kinds of programs
available, including some that focus on behaviour, that are used
by organizations that provide credit.

An article appeared at one point in the magazine Le banquier
stating that flair and experience are no longer enough to develop
marketing programs and strategies, and that people now have to
rely on what is called ‘‘technomarketing’’, which revolves around
specific market segmentation and having specific target markets.
This technique assumes that you know everything possible about
your client.

So, you provide a service, but you also engage in a number of
other activities. We are talking about your credit-related
activities. But can you tell us about the others?

[English]

Mr. Cleary: First, we are no longer in the collection business,
which we sold in 1999. We sold our insurance services business
in 1996.

[Translation]

Senator Plamondon: So, you only handle credit files?

[English]

Mr. Cleary: Yes, we do credit information analytics, both
commercial and consumer.

[Translation]

Senator Plamondon: Tell us about the software programs that
you use to perform your analysis. Someone was saying that
databases and lists of names are not sold, and yet you deal with
lists of names. For example, a bank may come to you with a list of
names and ask you to carry out an analysis of that list, but
removing one of the criteria. Do you do that sort of thing?

Une fois que les renseignements ont quitté notre bâtiment, c’est
à chaque client de s’assurer de protéger les renseignements qu’il
possède.

M. Cleary: Nous avons des systèmes d’encodage et anti-
intrusion. Comme n’importe quelle grande compagnie de TI,
nous essayons de pirater nos propres systèmes.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Avant d’être sénateur, je dirigeais un
organisme de consommateurs. Nous avons fait plusieurs études
sur les compagnies de crédit et sur les agences de crédit.

Tantôt, vous avez parlé de deux choses et je ne pense pas que
les gens aient pu faire la différence. Vous avez le contrôle sur les
dossiers de crédit, mais vous avez aussi d’autres activités. Vous
êtes une agence de recouvrement, vous offrez des services aux
assureurs. J’avais compris à l’époque que Beacon, le logiciel dont
vous avez parlé, avait été développé spécifiquement pour vous.
J’ai la liste de tous les logiciels qui sont à la disposition de ceux qui
accordent du crédit et ces logiciels ne demandent pas que des
renseignements financiers. On sait qu’il existe des logiciels de
comportement et toutes sortes de logiciels qui peuvent être mis à
la disposition de ceux qui accordent du crédit.

Dans le magazine Le banquier, on écrivait à un moment donné
que le flair et l’expérience ne suffisent plus pour mettre au point
des programmes et des stratégies de marketing et qu’il faut
désormais composer avec le « technomarketing » qui est axé sur
la segmentation précise des marchés et l’établissement des secteurs
cibles. Cette technique suppose que l’on connaît le client sous
toutes ses coutures.

Vous fournissez un service, mais vous avez plusieurs activités.
Nous sommes en train de parler de l’activité qui concerne le
crédit. Pourriez-vous nous parler de vos autres activités?

[Traduction]

M. Cleary: Premièrement, nous ne sommes plus une agence de
recouvrement, puisque nous avons vendu cette branche de la
compagnie en 1999. Nous avons aussi vendu notre branche de
services d’assurance en 1996.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Faites-vous seulement des dossiers de
crédit?

[Traduction]

M. Cleary: Oui, nous effectuons des analyses des renseignements
de solvabilité qui nous sont transmis, à l’égard à la fois d’entreprises
commerciales et de consommateurs individuels.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Parlez-nous des logiciels que vous
utilisez pour l’analyse. On disait qu’on ne vendait pas de bases de
données, de listes de noms, mais on traitait les listes de noms. Par
exemple, une banque pouvait arriver avec une liste de noms et
demander qu’on traite cette liste en écartant tel critère. Est-ce que
vous faites cela?
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[English]

Mr. Heft: It does vary by province. The classic example would
be a case of getting a list of one million names from a credit
granter who wanted us to, for public record, run the names
through and tell them which ones have a bankruptcy. That is
public record information and we simply facilitate the delivery of
it to the credit granter.

[Translation]

Senator Plamondon: So, you facilitate the editing of certain lists
of names. You talked about scoring. Are you able to perform a
purging exercise whereby the names of everyone with a score
indicating delinquency can be eliminated?

[English]

Mr. Heft: I am not sure I understand the question. Are you
asking whether we go through the list and tell the scores?

Senator Plamondon: No, I suppose you would not reveal the
scores but if you remove delinquent scores, the list that remains
could be very telling. Tell me what you do with the list, except
bankruptcies.

Mr. Heft: The list would include both bankruptcies and public
records. There are judgments, anything that would be on a
registry, information that would be available to the public if they
were to check the registry.

Senator Plamondon: Do you use scoring to treat the list?

Mr. Cleary: We might use an aggregated scoring. In Ontario,
for example, we would use what we call DACD, based on a postal
code. We use that to determine the average score within that
particular postal code. If a customer wanted to do some sort of
marketing campaign and target it to consumers who were likely to
score above a certain amount, we would offer them something
like that.

Senator Plamondon: That is what I mean. So you do more than
store credit records?

Mr. Cleary: Yes.

Senator Plamondon: You treat the information?

Mr. Cleary: Yes, it is a fair statement to say we do provide data
for our customers to use at the portfolio level for both account
acquisition or marketing and account management or risk
management.

Senator Plamondon: My other question concerns the new
developments in the Patriot Act. Has the United States
government asked you to provide information on Canadian
citizens?

[Traduction]

M. Heft: La situation varie selon la province. L’exemple
classique serait une liste d’un million de noms émanant d’un
octroyeur de crédit qui nous demanderait de faire une vérification
de tous les dossiers et documents publics pour savoir quelles
personnes ont déjà fait faillite. Il s’agit d’information publique
dont nous facilitons la communication aux octroyeurs de crédit.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Vous facilitez l’épuration de certaines
listes de noms. Vous avez parlé de « scoring ». Pouvez-vous
prendre une liste de noms et l’épurer en évitant tous ceux qui ont
un « score » qui pourrait être délinquant?

[Traduction]

M. Heft: Je ne suis pas sûr d’avoir bien compris votre question.
Me demandez-vous si nous examinons les listes pour déterminer
quelles sont les cotes?

Le sénateur Plamondon: Non, je suppose que vous ne révéleriez
pas les cotes, mais si vous enlevez de votre liste tous ceux qui ont
une mauvaise cote pour non-paiement, la liste devient très
révélatrice. Dites-moi ce que vous faites de ce genre de liste — à
part, pour savoir qui aurait pu faire faillite.

M. Heft: Cette liste inclurait à la fois les faillites et toutes les
informations du domaine public. Autrement dit, tous les
jugements, toutes les données inscrites à un registre quelconque,
et des données que des citoyens pourraient obtenir s’ils décidaient
de vérifier ce registre.

Le sénateur Plamondon: Vous servez-vous d’un système de
cotation en traitant ces listes?

M. Cleary: Nous pourrions nous servir d’une cotation globale.
En Ontario, par exemple, nous avons recours à ce que nous
appelons le DACD, qui est fondé sur le code postal. Nous nous en
servons pour en arriver à une cotation moyenne pour ce code
postal en particulier. Si un client voulait lancer une campagne de
marketing de façon à viser des consommateurs susceptibles
d’avoir une cotation supérieure à tel nombre, nous leur
offririons ce genre de possibilité.

Le sénateur Plamondon: C’est justement de ça que je vous parle.
Dans ce cas, vous ne vous contentez pas de conserver des dossiers
de crédit?

M. Cleary: Oui.

Le sénateur Plamondon: C’est-à-dire que vous traitez cette
information?

M. Cleary: Oui, on peut dire que nous fournissons à nos clients
des données dont ils peuvent se servir en fonction de leur
portefeuille, pour obtenir de nouveaux comptes, faire du
marketing, ou mieux gérer leurs comptes ou les risques qui y
sont attachés.

Le sénateur Plamondon: Mon autre question concerne les faits
nouveaux relatifs au Patriot Act. Le gouvernement américain
vous a-t-il demandé de lui fournir de l’information sur des
citoyens canadiens?
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Mr. Heft: As an organization, no, we have not.

Senator Plamondon: As what then?

Mr. Heft: The American government has not asked Equifax
for that information, but I cannot speak on behalf of our
customers.

One benefit we have, and we take this position, five of the
nine provinces have database residency requirements, which
require us to have our database physically located in Canada.
We have had to confirm that to a number of customers who want
to make sure that the Patriot Act would not affect our Canadian
operation, so we have not had any request by anyone, U.S. or
otherwise, to disclose any consumer information or files in our
databases.

Senator Plamondon: What about TransUnion?

Ms. Banfield: We have never had any requests.

The Chairman: Just a supplemental, that is the American side
but what about on the Canadian side? We also have a terrorist
bill.

Have you been requested by the federal government to provide
that information as well?

Mr. Heft: We have not.

The Chairman: Have you?

Ms. Banfield: No.

Senator Plamondon: You stated that you no longer do
collection. However, you did say that when asked by a
government to collect money owing you said that you were
treating that situation. I agree with them that people have not
signed a consent form.

What do you do that is not collection, if people want to recover
money and go to you for help?

Ms. Banfield: It varies depending on which ministry we are
looking at, whether it is provincial or federal, but a lot of them
actually have this permission, if you will, to access information
without consent built into their governing legislation.

Senator Plamondon: If it is in the private sector, do you do any
services for collection purposes?

Mr. Cleary: We do services for collection agencies, which are
typically similar to what we would provide to a credit granter for
their own internal collection process. These are cases where either

M. Heft: En tant qu’organisme, nous n’avons pas reçu de telles
demandes.

Le sénateur Plamondon: En tant que quoi auriez-vous pu faire
l’objet d’une telle demande, dans ce cas?

M. Heft: Le gouvernement américain n’a pas demandé de tels
renseignements à Equifax, mais je ne peux pas parler pour nos
clients.

Nous avons un avantage particulier, et nous y sommes tout à
fait favorables, en ce sens que cinq provinces sur neuf exigent que
la base de données soit située sur place, ce qui veut dire que nous
sommes tenus, matériellement, d’avoir notre base de données au
Canada. Nous avons été obligés de confirmer cet état de choses à
plusieurs clients qui voulaient s’assurer que la Patriot Act
n’influerait pas sur nos opérations canadiennes; par conséquent,
nous n’avons reçu aucune demande, ni de la part des États-Unis,
ni de la part d’autres parties, nous invitant à leur fournir des
renseignements sur des consommateurs ou à leur communiquer
les dossiers que renferment nos bases de données.

Le sénateur Plamondon: Et qu’en est-il de TransUnion?

Mme Banfield: Nous n’avons jamais reçu de telles demandes.

Le président: Si vous me permettez de poser une question
complémentaire, vous parlez de la loi américaine, mais qu’en est-il
de la situation au Canada? Nous, aussi, nous avons une loi
antiterroriste.

Le gouvernement fédéral vous aurait-il demandé à fournir de
telles informations?

M. Heft: Non.

Le président: Et vous?

Mme Banfield: Non.

Le sénateur Plamondon: Vous dites que vous n’êtes plus une
agence de recouvrement. Par contre, vous avez bien dit que
lorsqu’un gouvernement cherche à recouvrer des sommes dues,
vous acceptiez de traiter les informations. Je suis d’accord pour
dire que dans de tels cas, les personnes concernées n’ont pas signé
de formulaire de consentement.

Que faites-vous qui ne correspond pas à une activité de
recouvrement, si des gens s’adressent à vous pour obtenir de l’aide
pour recouvrer des sommes dues?

Mme Banfield: Tout dépend du ministère dont on parle et s’il
s’agit d’un ministère provincial ou fédéral, mais le fait est que bon
nombre d’entre eux ont déjà le droit, d’après leur loi habilitante,
d’accéder à ces renseignements sans demander le consentement de
l’intéressé.

Le sénateur Plamondon: Si on parle de compagnies du secteur
privé, offrez-vous des services de recouvrement quelconques?

M. Cleary: Nous assurons certains services aux agences de
recouvrement, services qui sont normalement semblables à ce que
nous offririons à un octroyeur de crédit pour ses propres besoins
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the credit granter had consent, or the third party collection agency
is operating on behalf of the credit granter who had consent.

[Translation]

Senator Plamondon: How do you use the social insurance
number?

[English]

Mr. Cleary: We use a social insurance number as a means of
identifying correct files, if it is provided to us. Our system does
not rely on social insurance numbers, and we do not return a
social insurance number to any credit granter or anyone using our
system, except for those who give us the correct social insurance
number.

If a customer comes to us and puts in the correct social
insurance number, we will repeat it back to them that it matches
ours. If they do not give us the social number, or the one they give
us is wrong, we will not confirm it back.

Mr. Heft: We adhere to that as well.

[Translation]

Senator Plamondon: How do you know it is the correct social
insurance number?

[English]

Mr. Cleary: We only know the one we have in the file.

Mr. Heft: It has to match what we have on our file. If it does
not, we do not return it.

[Translation]

Senator Plamondon: Anybody can invent a social insurance
number if he has the algorithm; so you do not really know
whether it is the correct number or not.

[English]

Mr. Cleary: Yes, and we do not give it to anyone unless it
matches the number that is given to us. We do not ask the
consumer for it; we get it from credit granters.

The Chairman: With all due respect, we are running out of
time, Senator Plamondon, one short question.

[Translation]

Senator Plamondon: I would like to know whether you carry
out bulk transfers of the information you have in your database.

Mr. Cleary: Yes.

de recouvrement interne. Il s’agit de cas où l’octroyeur de crédit a
déjà obtenu le consentement de l’intéressé, ou encore d’un tiers
agissant à titre d’agence de recouvrement pour l’octroyeur de
crédit qui avait déjà obtenu le consentement de l’intéressé.

[Français]

Le sénateur Plamondon: De quelle façon utilisez-vous le
numéro d’assurance-sociale?

[Traduction]

M. Cleary: Nous nous servons du numéro d’assurance sociale
pour identifier correctement les dossiers, il nous a été fourni.
Notre système n’est pas axé sur les numéros d’assurance sociale, et
nous ne communiquons pas le numéro d’assurance sociale à un
octroyeur de crédit ou à quiconque se sert de notre système, à part
à ceux qui nous fournissent le bon numéro d’assurance sociale.

Si un client s’adresse à nous et dispose déjà du bon numéro
d’assurance sociale, nous allons le lui répéter s’il cadre avec le
nôtre. Si le client ne nous donne pas le numéro d’assurance
sociale, ou si celui qu’il nous donne n’est pas exact, nous n’allons
pas le lui confirmer.

M. Heft: Nous suivons chez nous la même procédure.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Comment savez-vous que c’est le bon
numéro d’assurance-sociale?

[Traduction]

M. Cleary:Nous ne connaissons que celui que nous avons dans
nos dossiers.

M. Heft: Il faut qu’il corresponde tout à fait à celui que nous
avons dans le dossier. S’il ne correspond pas, nous ne
communiquons pas le numéro au client.

[Français]

Le sénateur Plamondon: N’importe qui peut faire un numéro
d’assurance-sociale s’il possède l’algorithme, donc vous ne savez
pas si c’est le bon numéro.

[Traduction]

M. Cleary: Oui, et nous ne le communiquons à personne à
moins que le numéro qu’on nous fournit ne corresponde
parfaitement à celui que nous avons dans nos dossiers. Nous ne
le demandons pas au consommateur; ce sont les octroyeurs de
crédit qui nous le fournissent.

Le président: Sans vouloir vous interrompre, sénateur
Plamondon, nous commençons à manquer de temps, alors je
vous invite à poser une dernière petite question.

[Français]

Le sénateur Plamondon: J’aimerais savoir si vous faites des
transferts en vrac de l’information que vous détenez?

M. Cleary: Oui.
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Senator Plamondon: Inside Canada or outside of Canada?

Mr. Cleary: Inside.

Senator Plamondon: Do you also make transfers outside of
Canada?

[English]

Mr. Cleary: I do not think so.

[Translation]

Senator Plamondon: Because you operate in several different
countries?

[English]

Mr. Cleary: Unless we had a credit granter located outside of
Canada that had customers who had provided consent inside
Canada, and I cannot think of an example. We might have a
customer like a multinational credit card issuer that is in
13 countries, but when they ask for information about their
Canadian portfolio, they ask for it here.

Senator Fitzpatrick: Sorry, I missed your presentation, so this
may seem like a dumb question to you. Can I get my credit rating
for myself and my companies, and how do I go about that?

Ms. Banfield: Your credit file?

Senator Fitzpatrick: My credit file.

Ms. Banfield: We did go over that during the presentation. I
will be happy to repeat that. Basically, there is a process whereby
you can either obtain your credit file via the mail, you can fax in
your information, you can call and we will give you instructions
on how to obtain it, or you can do it on the Internet. It is on both
of our websites, and you can also obtain it online if you need it
immediately.

Senator Fitzpatrick: I have to have my social security number
or something to access it?

Ms. Banfield: You do not need your social insurance number.
It is not obligatory. If it is supplied, it is supplied; if it is not, we
ask for two pieces of identification, because we have requirements
under consumer reporting legislation in the various provinces to
identify the consumer with whom we are dealing to make sure
information is relayed to the appropriate person.

Senator Moore: Mr. Cleary, in your opening remarks you said
that Equifax does not grant credit or collect monies. I think you
said in answer to Senator Plamondon that you do act as a money
collecting or recovery agency. Which one is it?

Le sénateur Plamondon: À l’intérieur du Canada ou à l’extérieur?

M. Cleary: À l’intérieur.

Le sénateur Plamondon: Est-ce que vous en faites à l’extérieur?

[Traduction]

M. Cleary: Je ne crois pas.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Parce que vous êtes dans plusieurs
pays?

[Traduction]

M. Cleary: À moins que nous ne traitions avec un octroyeur de
crédit situé à l’extérieur du Canada dont les clients ont donné leur
consentement à la diffusion de l’information au Canada... et je ne
trouve aucun exemple de clients de ce genre. Nous pourrions avoir
comme client une société multinationale émettrice de cartes de
crédit implantée dans 13 pays, mais quand cette dernière demande
des renseignements à propos de son portefeuille canadien, elle les
demande forcément au Canada.

Le sénateur Fitzpatrick: Je suis désolé d’avoir manqué votre
exposé, alors ma question va peut-être vous sembler bête. Ai-je la
possibilité de connaître ma cote de crédit personnelle de même
que celles de mes compagnies, et dans l’affirmative, quelle est la
procédure à suivre?

Mme Banfield: Vous parlez de votre dossier de crédit?

Le sénateur Fitzpatrick: Oui, de mon dossier de crédit.

Mme Banfield: Nous en avons justement parlé dans notre
exposé. Je veux bien vous répéter notre explication. Il y a
effectivement une procédure à suivre pour obtenir votre dossier de
crédit par la poste, et à cette fin vous pouvez communiquer avec
nous par télécopieur ou par téléphone, et nous vous indiquerons
comment obtenir votre dossier; vous pouvez aussi l’obtenir sur
Internet. L’information en question figure sur nos deux sites Web,
et si vous avez besoin de votre dossier immédiatement, vous
pouvez aussi l’obtenir en ligne.

Le sénateur Fitzpatrick: Ai-je besoin de mon numéro
d’assurance sociale ou d’un autre renseignement de ce genre
pour y accéder?

Mme Banfield: Non, vous n’avez pas besoin de votre numéro
d’assurance sociale. Ce n’est pas obligatoire. Si on nous le fournit,
c’est très bien; si on ne nous le fournit pas, nous demandons deux
pièces d’identité, parce que nous sommes tenus, aux termes des
lois provinciales sur les renseignements concernant le
consommateur, de vérifier l’identité du consommateur avec qui
nous traitons, pour nous assurer de communiquer l’information à
la bonne personne.

Le sénateur Moore: Monsieur Cleary, dans vos remarques
liminaires, vous avez dit qu’Equifax n’accorde pas de crédit et
n’agit pas à titre d’agence de recouvrement. Par contre, en répondant
au sénateur Plamondon, vous avez dit que vous agissez bien à titre
d’agence de recouvrement. Alors laquelle est la bonne réponse?
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Mr. Cleary: No, we do not. We sell our credit reporting
services to collection agencies but we do not collect money. We
are not a collection agency. We were, at one time.

Senator Moore: You sell your credit information to a collection
agency.

Mr. Heft: All provincial collection agencies are licensed under
the appropriate regulatory regime. We will only accept a licensed
collection agency; then they can gain access to the files under the
legislation, as any other customer, as long as they comply with the
law.

Mr. Porter: As well, many collection agencies pass on their
data to both Equifax and TransUnion on a monthly basis.

Senator Moore: TransUnion is privately held by an owner in
Chicago, and Equifax is a subsidiary of a company located in
Atlanta, Georgia. With regard to Senator Plamondon’s question
and the Patriot Act, you said that the U.S. government has not
asked for information concerning Canadian citizens.

What would you do if either of your companies, inasmuch as
they are U.S. owned, received such a request?

Mr. Heft: I would say it does not have application in Canada;
that arm does not extend here. We would take that position on
behalf of our customers, whose data it is, and vigorously contest
any effort to obtain that information. No request has been made
nor have any inklings of that happening taken place in our area.

Mr. Porter: Our answer would be the same.

Senator Moore: Do you mean that your answer is ‘‘no.’’

Mr. Porter: Correct.

Mr. Cleary: Our business relies on the Canadian credit
granters continued information. Frankly, without that flow of
information, our business is not viable. We would vigorously
reject that type of request if it would put our relationship with
those data suppliers in jeopardy, which it would.

Senator Angus: You have 20 million files. Are those 20 million
files individuals and/or companies?

Mr. Porter: The files consist of individual consumers.

Senator Angus: Your job is to get as much information about
those people as possible, right?

M. Cleary: Non, nous n’agissons comme agence de
recouvrement. Nous vendons nos services d’évaluation du crédit
à des agences de recouvrement, mais nous ne nous chargeons pas
de recouvrer les sommes dues. Nous ne sommes pas une agence de
recouvrement, même si nous l’avons été à un moment donné.

Le sénateur Moore: Donc, vous vendez les renseignements de
solvabilité des consommateurs à des agences de recouvrement.

M. Heft: Toutes les agences de recouvrement provinciales sont
autorisées à mener leurs activités aux termes du régime de
réglementation approprié. Nous acceptons de traiter uniquement
avec les agences de recouvrement autorisées. À ce moment-là, ces
dernières peuvent avoir accès à nos dossiers, conformément à la
loi, tout comme n’importe quel autre client, à condition d’être en
conformité avec la loi.

M. Porter: De plus, de nombreuses agences de recouvrement
communiquent leurs données à la fois à Equifax et à TransUnion
sur une base mensuelle.

Le sénateur Moore: TransUnion est une entreprise privée dont
le propriétaire est à Chicago, alors qu’Equifax est la filiale d’une
compagnie implantée à Atlanta, en Géorgie. Pour revenir sur la
question du sénateur Plamondon à propos de la Patriot Act, vous
nous avez dit que le gouvernement américain ne vous a pas
demandé de renseignements à propos de citoyens canadiens.

Que feriez-vous si l’une ou l’autre de vos deux compagnies,
étant donné qu’elles appartiennent à des intérêts américains,
recevait une telle demande?

M. Heft: Je vous dirais que cette demande ne s’appliquerait pas
au Canada; cette branche de la compagnie n’a pas d’autorité ici.
Voilà en tout cas la position que nous prendrions au nom de nos
clients, à qui appartiennent ces données, et nous contesterions
vigoureusement toute tentative pour obtenir ces informations.
Nous n’avons jamais reçu de telles demandes et nous n’avons
aucune indication qu’une telle chose se soit produite dans notre
zone d’activité.

M. Porter: Et notre réponse serait la même.

Le sénateur Moore: Voulez-vous dire que votre réponse serait
« non »?

M. Porter: Exactement.

M. Cleary: Nos activités dépendent des informations que nous
fournissent en permanence les octroyeurs de crédit canadiens. En
l’absence de ces informations, je peux vous garantir que nos
compagnies ne seraient pas viables. Nous rejetterions
vigoureusement ce genre de demandes si elles risquaient de
compromettre nos relations avec ceux qui nous fournissent ces
renseignements, et il ne fait aucun doute que c’est ça qui en serait
la conséquence.

Le sénateur Angus: Vous avez 20 millions de dossier. S’agit-il
de dossiers individuels, de dossiers de compagnies, ou des deux?

M. Porter: Ce sont des dossiers de consommateurs individuels.

Le sénateur Angus: Votre travail consiste à obtenir autant
d’information que possible sur ces gens, n’est-ce pas?
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Mr. Cleary: We think our job is to get as much legitimate and
correct information as possible and put it in the proper file.

Senator Angus: You have your ways of obtaining the
information. Senator Tkachuk asked about the government. My
understanding is that you are in business, it is a legitimate
business, and it is a regulated business.

A credit-grant ing agency wants to measure the
creditworthiness of the person they are lending the money to, so
you people have a good reputation for getting accurate
information. You hold yourself out to your clients as having
accurate information. Let us use this example of a government.
One debt that people have is taxes, either real estate or income
tax.

Mr. Cleary: It is not information we have, though.

Mr. Heft: This goes back to an inaccuracy I said earlier.

Senator Angus: Why do you not have that information? What
happens if a person owes a whole lot of income or real estate tax?

Mr. Cleary: We have proposed that and the government
agencies involved are not interested. They do not have the right to
give that information to us so we do not have it.

Senator Angus: Real estate information is in the registry office.

The Chairman: Those are all provincially regulated one at a
time.

Senator Angus: Those would be debts people might have that
you do not have in the file.

Mr. Cleary: That is correct.

Senator Harb: The law clearly states that when you give
information you have to have consent.

Now, why would you give information to a collection agency
when you know that collection agency may or may not have the
consent of the consumer to obtain information?

Mr. Cleary: The Credit Reporting Act contains specific
provisions regarding collection agencies.

Senator Harb: Do those provisions allow them to give out
information?

M. Cleary: À notre avis, notre travail consiste à obtenir autant
d’information légitime et exacte que possible, pour pouvoir la
verser dans le bon dossier.

Le sénateur Angus: Vous avez vos propres moyens d’obtenir
cette information. Le sénateur Tkachuk vous a parlé du
gouvernement. Mais je crois savoir que vous travaillez dans un
secteur d’activité tout à fait légitime, et que vos activités sont
réglementées.

Un organisme qui accorde du crédit voudrait évaluer la
solvabilité d’une personne à qui il envisage de prêter de l’argent,
et vous, vous avez la réputation de posséder des informations
exactes. Vous vous présentez à vos clients comme un organisme
qui possède des informations exactes. Prenons l’exemple d’un
gouvernement à partir de cet exemple-ci: les gens ont une dette qui
prend généralement la forme d’impôts ou de taxes, soit de taxes
foncières ou d’impôt sur le revenu.

M. Cleary: Oui, mais nous n’avons pas d’information de ce
genre.

M. Heft: Cela concerne le malentendu dont je vous parlais tout
à l’heure.

Le sénateur Angus: Et pourquoi ne possédez-vous pas cette
information-là? Qu’arrive-t-il si une personne doit beaucoup
d’impôt sur le revenu ou beaucoup de taxes foncières?

M. Cleary: Nous avons proposé ce service, mais les organismes
gouvernementaux concernés ne sont pas intéressés. Ils n’ont pas le
droit de nous fournir ces renseignements, si bien que nous ne les
possédons pas.

Le sénateur Angus: Mais le bureau d’enregistrement possède
des informations sur les titres fonciers.

Le président: Il s’agit là d’une activité qui est réglementée par
chacune des provinces individuellement.

Le sénateur Angus: Donc, il est possible que certains
consommateurs aient des dettes qui ne fassent l’objet d’aucune
mention dans vos dossiers.

M. Cleary: C’est exact.

Le sénateur Harb: La loi prévoit très clairement que quand on
communique de tels renseignements à autrui, il faut avoir le
consentement de l’intéressé.

Pourquoi donc accepteriez-vous de communiquer certains
renseignements à une agence de recouvrement, alors que vous
savez pertinemment que cette agence peut ne pas avoir obtenu le
consentement du consommateur concerné pour obtenir cette
information?

M. Cleary: La Loi sur les renseignements concernant le
consommateur renferme des dispositions précises concernant les
agences de recouvrement.

Le sénateur Harb: Et ces dispositions vous permettent-elles de
communiquer ces renseignements à autrui?
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Mr. Porter: In most cases, collection agencies are collecting
debt from a credit granter who has permissible purpose and
consent from the consumer.

Senator Harb: Notwithstanding whether they are right or
wrong, you still give the consumers’ information.

Senator Tkachuk: We were talking about government clients
and you mentioned that when they ask for information on a
citizen, even though the government agency would not have had
permission to access that file, you provide what a ‘‘header.’’ Please
define the word ‘‘header.’’

Mr. Heft: Subsection 8(3) of the Ontario Consumer Reporting
Act says:

(3) Despite subsections (1) and (2), a consumer reporting
agency may furnish identifying information respecting any
consumer, limited to his or her name, address, former
addresses, places of employment, or former places of
employment, to the Government of Ontario or of Canada
or any province thereof or of any agency of such government
or the government of any municipality in Canada or any
agency thereof or to any police officer acting in the course of
his or her duties, even though such information is not to be
used for a purpose mentioned in subsection (1).

Senator Tkachuk: Do you supply that information to private
clients as well?

Mr. Heft: Without consent, no, that is specific to government.

Senator Tkachuk: Do most provinces have the same legislation
and are any of them more expansive than the one you just read?

Ms. Banfield: I believe they are all fairly similar.

Senator Tkachuk: Like all governments they give themselves
the luxury they do not allow anyone else to have.

Ms. Banfield: In some cases, the legislation governing a
particular government body may give them more extensive
rights, but under the consumer reporting legislation it is pretty
much the same across the country.

The Chairman: Could you give us any statistics about the
number of complaints you receive from consumers that are
unhappy with the service?

We would like to know the number of complaints, the time that
it takes and those that are satisfied. We would like a statistical
model from both of you. We would like to have information on

M. Porter: Dans la plupart des cas, les agences de
recouvrement cherchent à recouvrer des sommes dues à un
octroyeur de crédit qui est autorisé à obtenir ces renseignements et
à obtenir au préalable le consentement du consommateur.

Le sénateur Harb: Mais qu’elles aient raison ou non, vous
acceptez tout de même de communiquer des renseignements
touchant des consommateurs.

Le sénateur Tkachuk: Nous parlions tout à l’heure de
gouvernements qui sont vos clients et vous nous expliquiez que
lorsqu’ils vous demandent de l’information à propos d’un citoyen,
même si l’organisme gouvernemental en question ne serait pas
autorisé à accéder au dossier, vous accepteriez de lui donner les
renseignements « d’en-tête ». Ayez donc l’obligeance de nous dire
en quoi consistent les renseignements « d’en-tête ».

M. Heft: Le paragraphe 8(3) de la Loi ontarienne sur les
renseignements concernant le consommateur prévoit ce qui suit:

(3) Malgré les paragraphes (1) et (2), l’agence de
renseignements sur le consommateur peut fournir au
gouvernement de l’Ontario, du Canada ou de l’une de ses
provinces, à un de leurs organismes, à une municipalité au
Canada, à un organisme de celle-ci ou à un agent de police
dans l’exercice de ses fonctions des renseignements, même si
ces renseignements ne sont pas utilisés aux fins mentionnés
au paragraphe (1) sur l’identité d’un consommateur, ces
renseignements se limitant à son nom, son adresse et son lieu
de travail, et à ses adresses et lieux de travail antérieurs.

Le sénateur Tkachuk: Fournissez-vous de tels renseignements à
des clients privés également?

M. Heft: Sans que le consentement ait été donné au préalable,
non; là je vous parle uniquement de ce qui est donné au
gouvernement.

Le sénateur Tkachuk: La plupart des provinces ont-elles la
même loi et y en a-t-il qui soient plus inclusives que celle dont
vous venez de citer un extrait?

Mme Banfield: Je pense qu’elles sont toutes assez semblables.

Le sénateur Tkachuk: Comme tous les gouvernements, ils
s’accordent un luxe qu’ils refusent à tous les autres.

Mme Banfield: Dans certains cas, la loi régissant un organe
gouvernemental particulier peut lui accorder des droits plus
importants, mais les lois sur les renseignements concernant le
consommateur sont à peu près les mêmes d’un bout à l’autre du
pays.

Le président: Pourriez-vous nous donner des statistiques sur le
nombre de plaintes que vous recevez de la part de consommateurs
qui sont insatisfaits de vos services?

Nous aimerions connaître le nombre de plaintes que vous
recevez, le temps qu’il vous faut pour les traiter, et le nombre de
personnes qui sont satisfaites. Nous aimerions que vous deux
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the amount of time it takes and the number of complaints in the
last year and the year before to see whether there has been a
change in consumer attitudes.

We are here to examine this from a consumer protection status.
We are here to decide whether your organization treats consumers
fairly and one of the ways to do that is to look at your statistics.

It would be useful if you would give us the last year or two of
your statistics so we can compare the number of complaints, the
response to those complaints and the timing of those responses.

Is there a problem for either of to you provide that information?

Ms. Banfield: No.

The Chairman: Is there a request for further information?

[Translation]

Senator Plamondon: I’d like to know whether you have done
any surveys or inquiries, or whether anyone else has done any
regarding the error rate in your credit files. A number of years
ago, information was published in the magazine Protégez-vous
pointing out that many errors had been found. People had found
errors in their credit files.

[English]

The Chairman: We are trying to look at this not only from
anecdotal but also from a statistical model.

We want to thank you for your evidence.

We are delighted to welcome Ms. Joanne De Laurentiis. Are
you the producer of a movie? They are great movies.

Ms. Joanne De Laurentiis, President and Chief Executive
Officer, Credit Union Central of Canada: No, I have no talent
in that regard.

The Chairman: We want to welcome you both. Please make
your presentation as short as possible, because you can see that
senators will have read some of the material and will be very
sensitive to the issues.

Mr. Jack Smit, Chairperson, Board of Directors, Credit Union
Central of Canada: Good afternoon, honourable senators. I want
to thank you for opportunity to come before the committee today
to discuss the credit union system and your study of consumer
issues in the financial services sector.

nous fournissiez votre modèle statistique. Nous aimerions que
vous nous donniez de l’information sur le temps qu’il vous faut
pour traiter les plaintes, le nombre de plaintes que vous avez
reçues au cours de la dernière année et de l’année précédente, et ce
pour voir si les attitudes des consommateurs ont changé.

Notre rôle consiste à examiner cette question du point de vue
de la protection accordée aux consommateurs. Nous devons
déterminer si votre organisme traite les consommateurs de façon
équitable, et l’un des moyens de le faire est d’examiner vos
statistiques.

Ce serait donc utile que vous nous donniez vos statistiques
pour la dernière année ou deux, afin que nous puissions établir
des comparaisons en ce qui concerne le nombre de plaintes, la
suite que vous y avez donnée, et combien de temps il vous a fallu
pour traiter ces plaintes.

Est-ce que cela vous pose un problème, à l’un ou à l’autre, de
nous fournir cette information?

Mme Banfield: Non.

Le président: Les membres souhaitent-ils obtenir d’autres
renseignements?

[Français]

Le sénateur Plamondon: J’aimerais savoir si vous avez fait des
sondages, des enquêtes ou si quelqu’un en a faits sur le taux
d’erreurs dans vos dossiers de crédit. Il y a plusieurs années, une
information avait été révélée dans la revue Protégez-vous et on
avait retrouvé plusieurs erreurs. Les gens avaient trouvé des
erreurs sur leur dossier de crédit.

[Traduction]

Le président: Nous essayons de baser notre analyse non pas
seulement sur des informations anecdotiques, mais aussi sur un
véritable modèle statistique.

Nous vous remercions de vos témoignages.

Nous sommes ravis d’accueillir Mme Joanne De Laurentiis.
Êtes-vous productrice de films? Ce sont de très grands films.

Mme Joanne De Laurentiis, présidente et chef de la direction,
Centrale des caisses de crédit du Canada: Non, je n’ai aucun talent
dans ce domaine.

Le président: Nous vous souhaitons la bienvenue à tous les
deux. Nous vous invitons à faire un exposé aussi bref que
possible, parce que comme vous l’aurez déjà constaté, les
sénateurs ont déjà lu certains de vos documents et sont donc
tout à fait au courant des principaux enjeux.

M. Jack Smit, président, conseil d’administration, Centrale des
caisses de crédit du Canada: Bonjour, honorables sénateurs. Je
vous remercie de l’occasion qui nous est donnée cet après-midi de
comparaître devant le comité pour discuter du réseau des caisses
de crédit et d’apporter notre contribution à votre étude des
questions concernant les consommateurs dans le secteur des
services financiers.
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Canadian Central is a federally regulated financial institution
that operates as the national trade association and finance facility
for our shareholders at the provincial Credit Union Centrals.
Through them, there are 558 affiliated credit unions across
Canada.

Our credit unions employ more than 23,000 Canadians serving
our members who number over 4.7 million. As of the fourth
quarter of 2004, our Canadian Credit Union affiliated system had
approximately $78.6 billion in assets $63.3 billion in loans and
$70.5 billion in savings. We have averaged about 8 per cent
annual growth for a number of years.

In addition to serving the consumer market, credit unions are a
rapidly growing presence in the small- and medium-sized lending
market. On a consolidated basis, our participation in that SME
market equals approximately $18 billion.

Co-operative principles form the basis of credit union
ownership and corporate governance. The primary commitment
of a credit union is to serve its members’ financial needs and that
distinguishes us from the joint stock banking organizations that
exist to earn a profit for their shareholders.

Credit unions are not branches subject to centralized direction,
but rather locally autonomous institutions accountable to our
members.

Credit unions are committed to our communities. This is
evident in our efforts to purchase bank branches in communities
where commercial banks have decided to leave. Since 2000, we
have purchased 72 bank branches: 14 in British Columbia, 21 in
Alberta, 17 in Saskatchewan, 16 in Manitoba, 2 in New
Brunswick and 2 in Nova Scotia.

Credit unions are the primary retail financial institution in our
system. The provinces regulate us. They derive their general
powers from provincial credit union statutes, such as the
provincial credit union acts that set out their business and
investment powers, corporate governance practices, and capital
and equity requirements. Provincial regulators have the
responsibility to ensure that credit unions comply with the
legislative and regulatory requirements as set out by the
provincial authorities.

Legislative requirements embedded in provincial credit union
acts or by provincial customer protection laws of general
application, protect credit union members and customers. For
example, our member deposits are protected by provincial deposit
insurance frameworks and vary somewhat across the country. All
members must participate in a deposit insurance framework and
the respective provincial organizations responsible for deposit
protection monitor credit union financial performance closely.
They are independent of the audits and other inspections

La Centrale des caisses de crédit du Canada est un
établissement financier sous réglementation fédérale qui fait
fonction d’association commerciale nationale et de mécanisme
de financement pour nos actionnaires des centrales provinciales
de caisses de crédit. Avec elles, nous formons un réseau de
558 caisses de crédit affiliées d’un bout à l’autre du Canada.

Nos caisses de crédit emploient plus de 23 000 Canadiens qui
desservent nos membres, dont le nombre dépasse 4,7 millions. Au
quatrième trimestre de 2004, notre réseau canadien de caisses de
crédit affiliées avait des actifs d’environ 78,6 milliards de dollars,
des prêts d’une valeur de 63,3 milliards de dollars, et des épargnes
d’une valeur de 70,5 milliards de dollars. Notre taux annuel de
croissance se situe autour de 8 p. 100 depuis plusieurs années.

Outre la prestation de services financiers aux consommateurs,
les caisses de crédit jouent un rôle dont l’importance va
rapidement croissant sur le marché des prêts aux petites et
moyennes entreprises. Ainsi la valeur totale des prêts accordés par
des caisses de crédit aux PME s’élève à environ 18 milliards de
dollars.

La propriété et la régie des caisses de crédit sont donc
conformes aux principes coopératifs, et l’engagement premier de
ces entités consiste à répondre aux besoins financiers de leurs
membres. C’est ce qui distingue les caisses de crédit des
institutions bancaires par actions, dont l’objet est d’abord de
faire des bénéfices à l’intention de leurs actionnaires.

Les caisses de crédit sont, non pas des succursales assujetties à
une direction centralisée, mais bien des institutions locales
autonomes qui rendent des comptes à leurs membres.

Les caisses de crédit sont fermement engagées à soutenir les
collectivités où elles sont implantées. Voilà qui ressort clairement de
nos initiatives d’acquisition de succursales bancaires dans les
collectivités abandonnées par les banques commerciales. Depuis
2000, nous avons acquis 72 succursales de banques: 14 en Colombie-
Britannique, 21 en Alberta, 17 en Saskatchewan, 16 au Manitoba,
deux au Nouveau-Brunswick, et deux en Nouvelle-Écosse.

Les caisses de crédit constituent les principales institutions
financières de détail de notre système, et elles sont sous
réglementation provinciale. Leurs pouvoirs généraux sont donc
énoncés dans les lois provinciales régissant les caisses de crédit; ce
sont ces lois qui définissent leurs pouvoirs en matière d’activités
commerciales et d’investissement, les modalités de régie interne, et
les exigences relatives au capital et à la liquidité. Il incombe aux
organismes de réglementation provinciaux de veiller à ce que les
caisses de crédit se conforment aux exigences législatives et
réglementaires établies par l’administration provinciale.

Pour leur part, les clients et sociétaires des caisses de crédit sont
protégés en vertu d’exigences inscrites dans les lois provinciales
sur les caisses de crédit ou les lois provinciales offrant une
protection de portée générale aux consommateurs. Par exemple,
les dépôts de nos membres sont protégés par les cadres
provinciaux d’assurance-dépôts, qui peuvent varier légèrement
d’une province à l’autre. Par contre, toutes les caisses de crédit
doivent adhérer à un tel cadre, et les organismes provinciaux
responsables de la protection des dépôts détenus par les caisses de
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mandated by provincial legislation. We have various levels of
deposit protection that range from $60,000 per individual to an
unlimited 100 per cent guarantee in a number of provinces.

Provincial legislation governing credit unions may also set out
the obligations of a credit union as they relate to the cost of
borrowing disclosure and protections that relate to membership
and withdrawal from membership in a credit union.

It is the cost of consumer credit disclosure that is an area of
great concern to the credit unions in Canada. As senators may be
aware, the federal and provincial governments have undertaken a
formal process through the officers of the Industry Canada’s
Consumer Measures Committee that aims to harmonize the cost
of borrowing disclosure regulations and practices across all of
Canada’s jurisdictions.

Harmonized laws insure that consumers receive fair, accurate,
timely and comparable information about the cost of credit in
order to obtain the most economical credit for their needs. The
laws ensure that disclosure and disclosure requirements are as
clear and simple as possible given the inherit complexity of the
subject matter. Thirdly, consumers are entitled to pay off loans at
any time and if they do so they incur only those finance charges
earned up to the time the loan is paid. This does not include
mortgages.

We believe that consumers can only benefit from disclosure if
the provisions applicable to the different regulated financial
institutions are identical, regardless of the regulatory jurisdiction.
In our opinion, that has not happened and consumers are still
faced with disclosure practices that vary between regulators.

The chartered banks have different disclosure rules than
provincially regulated credit unions. If comparison of
information is to have value for the consumer, there must be
identical disclosure provisions applied to provincial and federally
regulated institutions.

As senators may agree, consumers are justified to compare
disclosures provided by institutions in their home jurisdiction
irrespective of the regulation under which they fall.

It is unlikely that a customer consumer will compare disclosure
statements provided by credit unions from two different
provinces. It is more likely that they compare the disclosure
provided by their local credit union with that provided by a
chartered bank. If the disclosure is not identical, the consumer
might be misled by a seemingly lower rate when in fact the
relevant loan may not be in the consumer’s best interest. Two

crédit assurent une surveillance étroite des résultats financiers de
ces dernières, et ce, sans compter les vérifications et autres
examens prévus par les lois provinciales. La protection peut varier
selon la province, allant d’un montant de 60 000 $ à une
protection intégrale dans plusieurs provinces.

Les lois provinciales régissant les caisses de crédit peuvent aussi
définir les obligations de ces dernières au chapitre de la
divulgation du coût d’emprunt, ainsi que les mesures de
protection touchant l’adhésion et le retrait de l’adhésion à une
caisse de crédit.

C’est justement la question de la divulgation du coût
d’emprunt qui préoccupe vivement les caisses de crédit
canadiennes. Comme les sénateurs le savent peut-être déjà, les
administrations fédérale et provinciales, par l’entremise des
membres du Comité sur les mesures en consommation
d’Industrie Canada — ont déjà pris des mesures visant à
harmoniser les règlements et pratiques de toutes les
administrations canadiennes en ce qui concerne la divulgation
des coûts d’emprunt.

Des lois harmonisées garantissent que les consommateurs
disposent de renseignements complets, exacts et comparables sur
le coût du crédit, afin d’obtenir le crédit le moins onéreux pour
leurs besoins. Ces lois garantissent également que la procédure et
les conditions de divulgation sont aussi claires et simples que
possible, compte tenu de la complexité inhérente de cette activité.
Troisièmement, elles garantissent que les consommateurs ont le
droit, à tous moments, de rembourser leurs emprunts et, dans un
tel cas, de n’être tenus qu’au paiement de frais de crédit engagés à
la date du remboursement. Cela ne comprend pas les
hypothèques.

À notre avis, les consommateurs ne peuvent bénéficier des
procédures et conditions de divulgation que si les dispositions
visant les différents établissements financiers réglementés sont
identiques, quel que soit l’organisme chargé de réglementer leurs
activités. Selon nous, cela ne s’est pas encore produit, si bien que
les consommateurs se heurtent encore au problème de pratiques
de divulgation qui varient d’un organisme de réglementation à
l’autre.

Les banques à charte ont des règles de divulgation différentes
des caisses de crédit sous réglementation provinciale. Pour que
l’information donnée au consommateur soit comparable, et donc
valable, les dispositions de divulgation visant les établissements
sous réglementation provinciale et fédérale doivent être
identiques.

Les sénateurs reconnaîtront sans doute que les consommateurs
ont parfaitement le droit de comparer les informations divulguées
par les établissements de leur province de résidence, abstraction
faite de la réglementation qui les vise.

Il est peu probable qu’un consommateur compare les
informations divulguées par des caisses de crédit implantées
dans deux provinces différentes. Il est plus probable qu’il compare
l’information fournie par sa caisse de crédit locale avec celle
fournie par une banque à charte. Si les informations fournies ne
sont pas identiques, le consommateur pourrait se laisser attirer
par un taux qui lui semble inférieur, alors que le prêt en question
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areas currently under consideration are the application of
regulations relating to the calculation of the annual percentage
rate on lines of credit and the conditions for the waiver of the two-
day notice period before entering into a mortgage loan contract.
You will find these issues described in detail in our formal
submission.

In our brief, we comment on the template developed by the
Consumer Measures Committee. We commend to the process,
and the objective to achieve harmonization of consumer credit
disclosure. However, experience has shown that the template is
subject to interpretation that leads to a lack of clarity at best and
an uneven playing field at worst.

Our recommendation is that the Consumer Measures
Committee considers standardizing along the lines of the federal
Bank Act provisions. We believe that those provisions are fair to
consumers and practical to administer.

I want to thank the committee for its time. I will be happy to
answer any questions that senators may have.

Senator Angus: I will go right to an article in Monday’s Report
on Business where Ms. De Laurentiis commented that Credit
Union Central could play a role if two or more of our chartered
banks merge.

This committee has done quite a few studies on the delicate
balance that has evolved in Canada. Consumers are nervous
about the possibility that in the event of a merger, their local bank
branch or their banking choice would disappear and competition
lessened.

I am referring to Credit Union Central picking up branches
and looking after the retail customer.

Is that a legitimate fear of bank retail customers?

Ms. De Laurentiis: Honourable senators, mergers have been
the subject of discussion and have never been decided upon
because there is a concern about how to build a second tier.

Where will the options be for consumers who may feel
abandoned because branches will close?

Our position for the last couple of years is that the second tier
exists in this country and it is to be found in credit unions. If you
look at the experience in the Prairies, B.C. and Quebec, it is clear
that the presence of credit unions and caisses populaires have

ne sert pas nécessairement le mieux ses intérêts. Deux questions
qui sont actuellement à l’étude concernent l’application de
règlements relatifs au calcul du pourcentage annuel visant les
marges de crédit et les conditions relatives à la dispense de la
période d’avis de deux jours avant de conclure un contrat de prêt
hypothécaire. Vous êtes invités à vous reporter à notre mémoire
pour obtenir de plus amples renseignements concernant ces deux
questions.

Dans notre mémoire, nous nous prononçons sur le modèle
élaboré par le Comité des mesures en matière de consommation.
Nous félicitons les responsables d’avoir lancé cette initiative, et de
s’être fixé comme objectif d’harmoniser les règles et conditions de
divulgation du coût du crédit à la consommation. Cependant,
l’expérience a démontré que ce modèle est sujet à diverses
interprétations, donnant donc lieu à une situation qui, au mieux,
n’est pas claire, et au pis-aller, crée une situation où les
établissements ne sont pas sur un pied d’égalité.

Nous recommandons par conséquent que le Comité des
mesures en matière de consommation envisage de normaliser les
règles actuelles en s’appuyant sur les dispositions de la Loi
fédérale sur les banques. À notre avis, ces dispositions sont justes
envers les consommateurs, tout en étant pratiques du point de vue
de leur administration.

Je voudrais remercier les membres du comité d’avoir bien
voulu nous recevoir. Je suis maintenant à votre disposition pour
répondre aux questions des sénateurs.

Le sénateur Angus: Je voudrais vous reporter tout de suite
à un article paru dans le Report on Business du lundi où
Mme De Laurentiis déclarait que la Centrale des caisses de crédit
pourrait jouer un rôle si deux ou plusieurs banques à charte
décidaient de fusionner.

Le comité a mené plusieurs études sur l’équilibre délicat qui
s’est progressivement créé au Canada. Les consommateurs
craignent qu’en cas de fusion, leur succursale locale ou la
banque qu’ils préfèrent disparaîtra et qu’il y aura moins de
concurrence.

Je parle donc de la possibilité que la Centrale des caisses de
crédit acquière certaines succursales bancaires et prenne en charge
certains clients des banques de détail.

Est-ce une crainte légitime de la part des clients des banques de
détail?

Mme De Laurentiis: Honorables sénateurs, les fusions
bancaires ont fait l’objet de discussion auparavant sans qu’on
décide jamais de les autoriser, étant donné qu’il existe certaines
préoccupations sur la manière de structurer une deuxième
catégorie d’établissements bancaires.

Quelles options s’offriront aux consommateurs qui se sentent
abandonnés, parce que leur succursale aura fermé?

Depuis plusieurs années, nous maintenons qu’il existe déjà une
deuxième catégorie d’établissements financiers au Canada et que
ce sont les caisses de crédit qui correspondent à cette deuxième
catégorie. Si vous regardez ce qui se passe dans les Prairies, en
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provided a robust level of service and an alternative to chartered
banks. Our position is that should mergers happen, that fear
should not be there because we are ready to pick up the slack.

Senator Angus: Could I rephrase your answer to say that if the
question were, would you be in favour of mergers of that type, the
answer is yes?

Ms. De Laurentiis: We are not here to lobby for mergers.

Senator Angus: I understand that.

Ms. De Laurentiis: That is the bank’s job.

Senator Plamondon: Are you?

Senator Angus: No, I am against them.

The Chairman: Assuming there is a vacuum, how would you
feel about filling that vacuum?

Ms. De Laurentiis: We believe we could fill that vacuum.

Senator Angus: You mentioned the caisses populaires in
Quebec. I have always had some difficulty in understanding the
different groups. Credit unions were represented at one time by a
gentleman, I am not sure if he was your predecessor.

Ms. De Laurentiis: Bill Knight was my predecessor.

Senator Angus: Is that the same organization?

Ms. De Laurentiis: Yes.

Senator Angus: Are the caisses populaires members of Credit
Union Central?

Ms. De Laurentiis:We are a separate and distinct organization.

Senator Angus: Do you perform the same functions?

Ms. De Laurentiis: We do the same thing in the sense that we
are based on a cooperative model so that the services that are
delivered to consumers are delivered by very independent,
autonomous credit unions of which our chair is the CEO of one.

The Quebec caisses populaires are also independent and
autonomous, although they have a different centralized
structure. Credit Union Central is more decentralized, but the
co-operative model provides full financial services in the
marketplace.

Senator Angus: As a regulated industry, is there any law or
power that you do not have?

If there were one wish that you could have fulfilled in terms of
legislation, what would it be?

Colombie-Britannique et au Québec, vous verrez que la présence
des caisses de crédit et des caisses populaires dans ces provinces a
permis d’assurer un niveau de service robuste et une solution de
rechange par rapport aux banques à charte. Nous estimons par
conséquent que si l’on devait décider d’autoriser des fusions, il n’y
aurait pas lieu de craindre que les répercussions soient négatives,
étant donné que nous sommes prêts à assumer la responsabilité
des activités qui auront été abandonnées.

Le sénateur Angus: Pourrais-je donc reformuler votre réponse
pour dire que si on vous demandait précisément si vous êtes en
faveur de fusions bancaires, votre réponse serait oui?

Mme De Laurentiis: Nous ne cherchons pas à faire pression en
faveur de fusions bancaires.

Le sénateur Angus: Oui, j’en suis conscient.

Mme De Laurentiis: Ça, c’est le rôle des banques.

Le sénateur Plamondon: Êtes-vous en faveur?

Le sénateur Angus: Non, je suis contre.

Le président: Mais s’il y a des lacunes à combler, que diriez-
vous de l’idée de combler justement ces lacunes?

Mme De Laurentiis: Nous sommes convaincus de pouvoir le
faire.

Le sénateur Angus: Vous avez parlé des Caisses Populaires du
Québec. J’ai toujours eu du mal à comprendre comment se
distinguent les différents groupes. À une époque, les caisses de
crédit étaient représentées par un monsieur, mais je ne sais pas s’il
était votre prédécesseur ou non.

Mme De Laurentiis: Bill Knight était mon prédécesseur.

Le sénateur Angus: S’agit-il du même organise?

Mme De Laurentiis: Oui.

Le sénateur Angus: Et les Caisses Populaires sont-elles
membres de la Centrale des caisses de crédit?

Mme De Laurentiis: Non, nous sommes un organisme
complètement distinct.

Le sénateur Angus: Mais vous remplissez le même rôle?

Mme De Laurentiis: Oui, nous remplissons le même rôle en ce
sens que nous fondons nos activités sur un modèle coopératif, de
sorte que les services sont assurés aux consommateurs par des
caisses de crédit tout à fait indépendantes et autonomes comme
celles dont notre président est le PDG.

Les Caisses Populaires du Québec sont également
indépendantes et autonomes, même si elles ont une structure
centralisée différente. La Centrale des caisses de crédit est
davantage décentralisée, mais le modèle coopératif permet
d’assurer la gamme complète de services financiers aux
consommateurs.

Le sénateur Angus: En tant que secteur réglementé, y a-t-il des
pouvoirs que vous ne détenez pas?

Si vous aviez la possibilité de faire une demande à l’égard des
lois qui vous visent actuellement, quelle serait cette demande?
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Ms. De Laurentiis: We will present a brief in response to the
government’s invitation for the 2006 financial service review. The
Bank Act does not apply to us, but there is a mirror piece of
legislation called the CCA. We have very precise suggestions for
that piece of legislation. We are still in the process of formulating
those suggestions. We will be happy to share them with you. On
the provincial end, we would welcome insurance retailing.

The Chairman: Are you talking about a cross-pillar idea?

Ms. De Laurentiis: No, I mean the ability to retail insurance
products at the branch.

Senator Angus: Would that be property and casualty, and life
insurance?

Ms. De Laurentiis: Exactly, we would welcome that power.

Senator Massicotte: Some years ago, a study analyzed the
efficiency and productivity of credit unions versus other banks
and found credit unions to be less efficient than banks in the use
of capital resources.

In the last six or seven years Caisses Desjardins, while still a
credit union movement, has gone toward a more corporate
method of working. Indeed, many members have complained that
it is too corporate.

If you are less efficient it is tough to compete and tough to
provide good competition to the banks if you do not use the
capital as efficiently as they do. Can you comment on that?

Mr. Smit: Credit unions will never be as efficient as banks in
terms of measurement. The reason for that is that we are not in
the business of earning profits for a select group of shareholders.
We are in the business of providing services for our member
owners. We want to offer competitive rates and we do offer
competitive rates and we only have enough earnings to sustain
our growth in capital and so on. We are not there to create a
profit and enhance shareholder value for a select few.

By definition, credit unions will likely never be as efficient
because in the form of patronage, many of them return money
back to their member owners.

Senator Massicotte: You made a comment in response to an
earlier question that you ‘‘can fill in the vacuum.’’ Four or five
years ago the federal government introduced legislation to try to
increase competition. Tell me what has happened in the last five
years in your movement. I notice that you have fewer premiums

Mme De Laurentiis: Nous avons l’intention de déposer un
mémoire en réponse à l’invitation du gouvernement relative à
l’examen des services financiers de 2006. La Loi sur les banques ne
nous vise pas, mais il existe une loi analogue qu’on appelle la
LCC. Nous avons des suggestions très précises à faire au sujet de
cette loi. Nous sommes en train de rédiger nos recommandations
à ce sujet. Nous nous ferons un plaisir de vous les communiquer.
Du côté provincial, nous serions très en faveur de l’idée
d’autoriser la vente au détail des produits d’assurance.

Le président: Vous parlez de diversification interpiliers?

Mme De Laurentiis: Non, je parle de la possibilité de vendre
des produits d’assurance dans les succursales.

Le sénateur Angus: Parlez-vous d’assurance IARD et
d’assurance-vie?

Mme De Laurentiis: Exactement; nous aimerions pouvoir nous
prévaloir de cette possibilité.

Le sénateur Massicotte: Il y a quelques années, une étude a été
menée au sujet de l’efficacité et de la productivité des caisses de
crédit par opposition aux banques, et la conclusion de cette étude
était que les caisses de crédit sont moins efficaces que les banques
en ce qui concerne l’utilisation de leurs ressources en capital.

Au cours des six ou sept dernières années, le Mouvement des
Caisses Desjardins, qui continue d’être un réseau de caisses de
crédit, a opté pour une structure organisationnelle qui ressemble
davantage à celle des grandes entreprises. En fait, beaucoup de ses
membres se plaignent du fait qu’à leurs yeux, sa structure
ressemble trop à celle d’une grande société.

Mais si vous êtes moins efficace, vous pouvez difficilement
concurrencer les banques, notamment si vous employez moins
efficacement les ressources en capital que ces dernières. Qu’en
pensez-vous?

M. Smit: Les caisses de crédit ne seront jamais aussi efficaces
que les banques du strict point de vue de leurs résultats. Si cela est
vrai, c’est parce que notre objectif premier ne consiste pas à
accumuler des bénéfices pour un groupe sélectif d’actionnaires.
Nous existons pour assurer des services à nos membres
propriétaires. Nous voulons offrir des taux concurrentiels et
nous réussissons justement à offrir des taux concurrentiels;
seulement, nous avons suffisamment de gains uniquement pour
soutenir la croissance de nos capitaux, et cetera. Notre objectif
premier ne consiste pas à enregistrer des bénéfices et à accroître la
valeur pour un petit groupe d’actionnaires.

Donc, par définition, les caisses de crédit ne seront jamais aussi
efficaces parce que, vu la nature de leur clientèle, bon nombre
d’entre elles remettent de l’argent à leurs membres propriétaires.

Le sénateur Massicotte: En réponse à une question qu’on vous
a posée précédemment, vous avez dit que vous seriez à même de
combler les lacunes. Il y a quatre ou cinq ans, le gouvernement
fédéral a déposé un projet de loi visant à rehausser la concurrence.
Dites-moi donc ce qui s’est produit au cours des cinq dernières
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than you did three or four years ago. Many people are
disappointed that there is not more competition despite the
change in the legislation.

Ms. De Laurentiis: The federal legislation applies to the
centrals, not to individual credit unions. At that time, we were
looking for a mechanism that would allow efficiencies across
centrals. On January 1, Central Financial received its charter and
went into operation. That is the new version of Co-operative
Trust, a Prairie-based co-op. The legislation has had some use in
that it has encouraged consolidation and efficiency.

Credit unions have been growing, particularly in the West, in
the Prairie region and in B.C. In Ontario, credit unions are not as
robust, and the Ontario market is probably more obvious to you
as an audience. Ontario is where competition is fiercest with the
banks.

Our view is that in the event of merger, if there were an
opportunity for the credit unions to purchase the divested
branches we believe you would see quite a remarkable growth,
a bulking up and an increased ability to provide broader services
across the country.

[Translation]

Senator Plamondon: Ms. De Laurentiis, if you’re in favour of
bank mergers, do you think you will be in a position to pick up
the slack? You gave the example of Caisses Populaires in Québec.
But within the Caisses Populaires movement in Quebec, we are
seeing the rural communities gradually abandoned in favour of
points of service. The next step after points of service is automatic
tellers, and if there is not enough business at the automatic teller,
then they close that as well.

There have been studies done regarding a movement to
centralize certain branches of Caisses Populaires. Some Caisses
Populaires merge with other Caisses Populaires to form a major
centre. In that case, rather than picking up the slack, they are
abandoning the rural population, which is then stuck with a point
of service, then an automatic teller machine, which may also
disappear at some point.

What I know of you goes back to the time when you were Vice-
President of the Canadian Bankers Association. When I hear you
speak favourably of bank mergers, I’m inclined to see you as a
Canadian banker, even though I know you are working with the
credit unions. I want to commend you for the public recognition
recently given the Assiniboine Credit Union, in Manitoba, for its
community involvement. At the same time, I want you to know
that I, personally, do not believe you will be in a position to pick
up the slack if there are bank mergers. Even with the Caisses
Populaires movement in Québec, we are slowly seeing the small
branches disappear.

années en ce qui concerne votre mouvement. Je constate que vous
avez moins de primes qu’il y a trois ou quatre ans. Beaucoup de
gens sont déçus en constatant que la concurrence n’est pas plus
vive, malgré les modifications apportées à la loi.

Mme De Laurentiis: La loi fédérale s’applique aux centrales, et
non pas aux caisses de crédit individuelles. À l’époque, nous
cherchions un mécanisme qui permettrait de rehausser l’efficacité
des centrales. Au 1er janvier, Central Financial a reçu sa charte et
a lancé ses opérations. Il s’agit de la nouvelle version de
Co-operative Trust, une coopérative basée dans les Prairies.
Cette loi a donc été utile en ce sens qu’elle a encouragé certains
regroupements et une efficacité accrue.

Les caisses de crédit sont en pleine expansion, notamment dans
l’Ouest, dans les Prairies et en Colombie-Britannique. En Ontario,
par contre, les caisses de crédit sont moins robustes, et le marché
ontarien est sans doute celui que vous connaissez le mieux. Or
c’est en Ontario que la concurrence avec les banques est la plus
vigoureuse.

À notre avis, s’il devait y avoir des fusions, et si les caisses de
crédit avaient la possibilité d’acquérir des succursales dont les
banques s’étaient départies, vous assisteriez à une expansion
remarquable des établissements de ce genre, qui deviendraient
plus forts et qui auraient une capacité accrue d’assurer une plus
vaste gamme de services aux consommateurs d’un bout à l’autre
du Canada.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Madame De Laurentiis, si vous
favorisez la fusion des banques, pensez-vous prendre la relève
après? Vous avez donné l’exemple des caisses populaires au
Québec. Dans le réseau des caisses populaires au Québec, on
assiste à un délaissement des communautés rurales en faveur de
points de service. Après le point de service, vient le guichet
automatique et s’il n’y a pas assez d’achalandage au guichet
automatique, on ferme le guichet automatique.

Des études ont été menées sur la centralisation de certaines
succursales des caisses populaires. Les caisses populaires se
fusionneront avec d’autres caisses populaires et formeront un
grand centre. On n’assiste pas à une relève mais plutôt à un
délaissement de la population rurale, qui a été prise avec un point
de service et un guichet automatique, qui souvent disparaît.

Je vous ai plutôt connue comme vice-présidente de
l’Association des banquiers canadiens. Quand je vous entends
dire que vous êtes en faveur de la fusion des banques, je suis
portée à vous regarder comme un banquier canadien, mais je sais
que vous travaillez avec les coopératives de crédit. J’aimerais vous
féliciter pour la reconnaissance publique qu’a reçue récemment
l’Assiniboine Credit Union, au Manitoba, pour son implication
dans la communauté. En même temps, je peux vous dire que je ne
crois pas que vous allez pouvoir prendre la relève advenant la
fusion des banques. Même avec les Caisses populaires au Québec,
on voit tranquillement disparaître les petites succursales.
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My second question has to do with interest rates. In your
presentation, you mentioned that you provide loan services to the
disadvantaged. At what interest rates do you grant those loans?

[English]

Ms. De Laurentiis: The credit unions in English Canada are
truly autonomous. Canadian Central is at the bottom of the
pyramid in the sense that the credit unions own provincial
centrals who are shareholders but we have no centralized
function. There is no setting of interest rate at even a provincial
central for credit unions. No credit policies are determined by a
central. The credit union is truly an autonomous individual, and
they make their decision based on the interest of their members in
that community.

It is an important distinguishing difference, and they are rooted
in those communities; they are not going anywhere and they are
expanding. We have seen that even though there have been
mergers within the credit union system, the number of branches
or locations have actually expanded and not reduced.

I am unsure about your question on interest rates. I believe
that you are asking whether there is a differential in terms of
interests charged by credit unions.

Senator Plamondon: How much interest do you charge poor
people?

Ms. De Laurentiis: I cannot answer that question.

Mr. Smit: As an operator, I cannot answer either because the
rate is dependent on a number of factors, one being the security
offered and another being the credit rating of the individual.
There is not one, set rate. None of the credit unions I know of
come close to the user’s rates that to which you refer.

I will follow up on the question about how credit unions fill the
gap. We have not decreased the number of locations and we are
strong in the rural areas. My credit union is located in London,
Ontario but we have a number of branches in the rural areas. We
are committed to our local communities. I cannot speak for the
caisses populaires but as credit unions we are committed and we
are supportive of branches. I have never worked for a bank but I
have worked for a credit union for 35 years.

Senator Plamondon: Do you have a range of the lowest rate
and the highest rate?

The Chairman: Are your rates generally speaking lower than
the chartered banks? It is to your customers and you seem to have
a lower profit margin.

Ma deuxième question concerne les taux d’intérêt. Dans votre
présentation, il est mentionné que vous offrez le service de prêts
aux démunis. À quel taux ces prêts sont-il accordés?

[Traduction]

Mme De Laurentiis: Les caisses de crédit du Canada anglais
sont véritablement autonomes. La Centrale des caisses de crédit
du Canada se trouve au bas de la pyramide, en ce sens que les
caisses de crédit sont propriétaires des centrales provinciales, qui
sont des actionnaires mais n’ont pas de fonctions centralisées.
Ainsi les centrales provinciales ne fixent pas les taux d’intérêt pour
les caisses de crédit. Aucune politique en matière de crédit n’est
établie ou élaborée par une centrale. La caisse de crédit est une
entité véritablement autonome, et elle prend ses propres décisions
en fonction des intérêts des membres de la collectivité.

C’est une distinction importante puisque ces caisses ont des
racines profondes dans leurs collectivités respectives; elles ne vont
pas disparaître, et elles veulent au contraire prendre de
l’expansion. C’est ce que nous avons constaté malgré certaines
fusions au sein du réseau des caisses de crédit; au lieu de diminuer,
le nombre de succursales ou de points de service a augmenté.

Je ne suis pas sûre d’avoir compris votre question au sujet des
taux d’intérêt. Je crois que vous me demandez s’il y a une
différence entre les taux d’intérêt que font payer les caisses de
crédit.

Le sénateur Plamondon: Quel taux d’intérêt demandez-vous
aux démunis?

Mme De Laurentiis: Je ne suis pas en mesure de répondre à
cette question.

M. Smit: En tant qu’exploitant, je ne peux pas non plus vous
répondre, étant donné que le taux dépend d’une multiplicité de
facteurs, entre autres, la garantie ou la sûreté offerte, et la cote de
solvabilité de l’intéressé. Il n’existe pas un seul taux. Je ne connais
aucune caisse de crédit qui offre des taux s’approchant de ceux
dont vous parlez.

Je voudrais répondre à la question concernant la possibilité
pour les caisses de crédit de combler les lacunes créées par des
fusions de banques. Nous n’avons pas diminué le nombre de
succursales et nous assurons toujours une forte présence dans les
milieux ruraux. Ma caisse de crédit est située à London, en
Ontario, et nous avons plusieurs succursales dans les régions
rurales. Nous sommes résolus à soutenir nos collectivités locales.
Je ne peux pas parler pour les Caisses Populaires, mais en tant que
caisses de crédit, nous sommes engagés vis-à-vis de nos
succursales, et nous voulons continuer à les soutenir. Je n’ai
jamais travaillé pour une banque, mais je travaille pour une caisse
de crédit depuis 35 ans.

Le sénateur Plamondon: Pourriez-vous m’indiquer la fourchette
de vos taux d’intérêt, c’est-à-dire les taux le moins élevé et le plus
élevé?

Le président: Vos taux sont-ils généralement inférieurs à ceux
des banques à charte? C’est le cas pour vos clients et vous semblez
avoir une marge bénéficiaire inférieure.
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Mr. Smit: Are they lower in general? We are quite competitive.
I cannot say that we are lower on every occasion. When you ask
about a range, it is difficult to say because it also depends on the
product. For example, there are authorized overdraft products, so
it is difficult.

The Chairman: Do you not have statistics to indicate to us how
your members would be in terms of the ranges based on the
models for the chartered banks?

Mr. Smit: To do a comparison of the rates you would have to
do a comparison of the profile of the customer in terms of
collateral and credit rating.

The Chairman: That would be difficult.

Mr. Smit: We could come up with a composite rate but if it is
taken in isolation with other factors, it loses its relevance.

Senator Massicotte: In a report on commercial mortgages, your
spread was higher than the banks spread but you are still getting a
good part of the market share. Is that a good summary?

Mr. Smit: I think that is a very good summary. If I may, that
question goes to the heart of what I was saying. We are the second
largest lender behind the Royal Bank in terms of the SME
market. We have a huge penetration in some markets. We operate
particularly in the SME market, and we do not have the large
corporate customers. Again, we are not involved in commercial
mortgages of large real estate developers and so a comparison of
products is difficult.

Senator Massicotte: You take higher risks and so you want
higher rates as a consequence.

Mr. Smit: I am not saying higher rates. We are trying to
compare apples and oranges here. Banks’ corporate loans are in
the commercial mortgage basket.

How can we not be competitive if we are the second largest
lender in that business?

[Translation]

Senator Plamondon: I would like to pursue the discussion with
respect to interest rates. Do you have organizations like
MoneyMart and Payday in the small communities that you
serve? People have come before the Committee saying that bank
branches are closing and that they are seeing a proliferation of
operations like MoneyMart and Payday, that are replacing
traditional financial institutions. Do you have branches of
MoneyMart or Payday where you operate?

M. Smit: Sont-ils moins élevés en général? Disons que nos taux
sont très concurrentiels. Je ne peux pas vous affirmer que nos taux
sont toujours inférieurs. Vous me demandez de vous indiquer la
fourchette, mais c’est difficile à faire étant donné que cela dépend
beaucoup du produit. Par exemple, nous offrons différents
produits dans la catégorie des autorisations de découverts, si
bien que cela devient difficile.

Le président: N’avez-vous pas des statistiques indiquant la
fourchette des taux pratiqués par vos membres, par rapport aux
modèles qu’appliquent les banques à charte?

M. Smit: Pour établir une comparaison des taux, il vous
faudrait comparer également les profils des clients, du point de
vue des biens affectés en garantie et de la cote de solvabilité.

Le président: Ce serait difficile.

M. Smit: Nous pourrions en arriver à un taux composite, mais
vu isolément, sans tenir compte d’autres facteurs, il n’aurait pas
une grande pertinence.

Le sénateur Massicotte: Dans un rapport publié sur les
hypothèques commerciales, votre marge était plus élevée que
celle des banques, mais vous détenez malgré tout une bonne part
de marché. Ai-je bien résumé la situation?

M. Smit: Oui, tout à fait. Si vous me permettez, cette question
va au coeur de ce que je vous disais tout à l’heure. Nous sommes
le deuxième prêteur après la Banque Royale en ce qui concerne
notre clientèle de PME. Nous avons une forte pénétration dans
certains marchés. Nous sommes très actifs dans le segment de
marché des PME, et nous n’avons pas de grosses entreprises
comme clients. Encore une fois, nous ne consentons pas des
hypothèques commerciales à de gros promoteurs immobiliers, si
bien qu’il devient difficile de comparer nos produits à ceux des
autres.

Le sénateur Massicotte: Comme vous prenez plus de risques, on
peut supposer que vous demandez des taux plus élevés.

M. Smit: Je ne dis pas que nos taux sont plus élevés. Là nous
essayons de comparer des pommes et des oranges. Les prêts
consentis aux sociétés par les banques sont dans la catégorie des
hypothèques commerciales.

Comment est-il possible que nous ne soyons pas concurrentiels,
étant donné que nous sommes le deuxième prêteur en importance
dans ce segment du marché?

[Français]

Le sénateur Plamondon: J’aimerais poursuivre sur la question
des taux d’intérêt. Est-ce qu’il y a des MoneyMart et des Payday
dans les petites communautés que vous desservez? Des gens sont
venus nous dire que des succursales bancaires fermaient et qu’on
voyait une prolifération de MoneyMart et de Payday un peu
partout pour remplacer les institutions financières traditionnelles.
Y a-t-il des MoneyMart ou des Payday là où vous êtes?
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[English]

Mr. Smit: Certainly, I would say there are more in the small
urban markets. It depends on your definition of ‘‘rural’’ but the
smaller rural communities would not have them whereas the small
urban markets do have those services available.

[Translation]

Senator Plamondon: I want to come back to what you were
saying in your presentation, which is that you provide loans to the
disadvantaged, who tend to go to MoneyMart. What could you
do to serve that client group better?

[English]

Mr. Smit: There are various reasons why people go to
MoneyMart. We know that some people may not want to see a
trail of their funds and others might not have the financial
education to do business elsewhere. I think financial education is
probably a key in this area. It is not so much related to the fact
that the people are poor but to the fact that they do not have the
financial education. Again, credit unions are autonomous so the
individual branches differ in their activities. I will use VanCity
Savings as an example, about which there was an article not too
long ago. They have opened a branch in a poorer community
called Pigeon Park. There is another one in Assiniboine that
provides similar services.

There are certainly examples of credit unions stepping into
those areas.

Ms. De Laurentiis: I will add that we appreciate the concerns
that you and committee members have about payday loan
companies. They are an issue. They are a problem, and I think
they are a collective problem for all of us. We are looking at
initiatives; the individual credit unions certainly are, and there are
lots of examples that we can bring.

The solutions in the communities are extremely labour
intensive. They are not easy solutions. There is not really a
single formula. You have to tackle them community by
community.

We appreciate the concern and we are trying to do our bit to
solve the problem. Perhaps it is not enough, but we acknowledge
the problem.

[Traduction]

M. Smit: Je dirais qu’il y en a davantage dans les petits
marchés urbains. Tout dépend de votre définition du terme
« rural », mais on peut dire en général qu’il n’y a pas
d’établissements de ce genre dans les petites collectivités rurales,
alors qu’il y en a dans les petites collectivités urbaines.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Je reviens à ce que vous disiez dans
votre présentation, que vous offriez des prêts aux démunis qui ont
l’habitude de se rendre dans les MoneyMart. Comment pourriez-
vous mieux servir cette clientèle?

[Traduction]

M. Smit: Les gens s’adressent à des établissements comme
Money Mart pour différentes raisons. Par exemple, nous savons
que certains ne veulent pas qu’il y ait de traces de transactions,
alors que d’autres ne sont pas suffisamment avertis sur le plan
financier pour savoir qu’il vaut mieux traiter avec un autre genre
d’établissement. Pour moi, c’est surtout une question d’éducation
financière. Ce n’est pas tellement le fait que les gens soient
pauvres, mais davantage le fait qu’ils ne sont pas informés sur le
plan financier. Encore une fois, les caisses de crédit sont
autonomes, si bien que les succursales individuelles ont des
activités différentes. Je vais vous citer l’exemple de VanCity
Savings, à propos de laquelle un article est paru il y a quelque
temps. Cette caisse de crédit a ouvert une succursale dans un
quartier plus pauvre qui s’appelle Pigeon Park. Il y en a une autre
à Assiniboine qui assure des services semblables.

Donc, il y a certainement des exemples des caisses de crédit qui
commencent à ouvrir ce genre de services.

Mme De Laurentiis: Je me permets d’ajouter que nous
comprenons très bien vos préoccupations et celles des autres
membres du comité en ce qui concerne les établissements qui
offrent des prêts sur salaire. C’est vrai qu’ils posent problème, et je
dirais même qu’ils constituent un problème collectif. Nous
examinons différentes possibilités; en tout cas, les caisses de
crédit individuelles prennent certaines initiatives dans ce domaine,
et nous pourrions, d’ailleurs, vous en citer de nombreux exemples.

Les solutions définies dans les collectivités individuelles
demandent beaucoup d’effort. Il n’est pas toujours facile de
trouver des solutions. Il n’y a pas vraiment de formule qu’on
puisse utiliser dans toutes les circonstances. Il faut s’attaquer aux
problèmes en tenant compte des circonstances de chaque
collectivité.

Mais nous sommes sensibles aux préoccupations que vous avez
exprimées et nous faisons notre possible pour régler ce problème.
Ce n’est peut-être pas suffisant, mais nous reconnaissons que ce
problème existe.
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[Translation]

Senator Plamondon: In the United States, the financial sector
has taken certain initiatives to prompt small urban communities
to take action in this area, so that the people who tend to deal
with places like Money Mart can deal with them instead. Have
you done anything along those lines?

[English]

Ms. De Laurentiis: We do have some initiatives. It will
probably take longer to explain it here, but we would be happy
to come back and talk to you about those.

The Chairman: We have detected a problem. We think there is
a gap in the marketplace. We think that the consumers are not
being fairly treated at all levels.

We are concerned about the lower-end consumer. If there is
some way to advise us of solutions to this problem, we welcome
them.

The problem is rates of interest and so on, as you know;
Senator Plamondon, in particular, is interested in rates of interest.

I have several questions I want to put on the record.

We have the results of Canadian Federation of Independent
Business survey called Banking on Competition. The October 2003
statistics show the chartered banks with a satisfaction rate of
50 per cent and the credit unions are at 77 per cent. There is only
one bank at the same level and that is HSBC. How do you explain
that?

Mr. Smit: There are a number of reasons why credit unions
have a higher satisfaction rating. First, credit unions are
autonomous; they are local organizations so they are aware of
what is happening in their communities. We tend to have stability
in our staffing with our account managers, and branch managers
staying around longer.

I think we genuinely have an interest in our communities,
because we are local. We are not exporting our money. The
money we collect is invested in the communities. We have a stake
in the health of the communities. We have a stake in their
viability.

The Chairman: Larger is not necessarily better.

Mr. Smit: Absolutely not.

The Chairman: Again, just to put this on the record, in the
same study, the ranking of financial institutions based on
satisfaction of quality of service shows 10 categories. Once

[Français]

Le sénateur Plamondon: Aux États-Unis, des initiatives ont été
prises par le secteur financier pour favoriser d’autres initiatives au
niveau des petites communautés urbaines pour que les gens qui
s’adressent à des Money Mart puissent s’adresser à ces gens-là.
Avez-vous prévu quelque chose à ce sujet?

[Traduction]

Mme De Laurentiis: Nous avons pris un certain nombre
d’initiatives. Je ne pense pas que nous ayons le temps de vous
les expliquer en détail aujourd’hui, mais nous serions très heureux
de revenir vous en parler.

Le président: Nous avons décelé la présence d’un problème
particulier. Certains besoins ne sont pas satisfaits à l’heure
actuelle. À notre avis, certaines catégories de consommateurs ne
sont pas traités de façon juste.

Ce sont les consommateurs à plus faible revenu qui nous
inquiètent. Si vous avez la possibilité de nous recommander des
solutions, nous vous en serions très reconnaissants.

Comme vous le savez, le problème concerne les taux d’intérêt,
et cetera; le sénateur Plamondon s’intéresse tout particulièrement
à la question des taux d’intérêt.

Pour ma part, je voudrais vous poser deux ou trois questions
pour que cette discussion soit inscrite au compte rendu de cette
réunion.

Nous avons reçu les résultats d’une enquête menée par la
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante qui s’intitule
Banking on Competition. Les statistiques d’octobre 2003 indiquent
un taux de satisfaction de 50 p. 100 pour les banques à charte, par
rapport à 77 p. 100 pour les caisses de crédit. Il n’y a qu’une seule
banque qui soit au même niveau, et c’est la HSBC. Comment
expliquez-vous cet écart?

M. Smit: Plusieurs raisons expliquent le taux de satisfaction
plus élevé des caisses de crédit. Premièrement, les caisses de crédit
sont autonomes; comme il s’agit d’entités locales, ces dernières
sont au courant de la situation dans leur localité. De plus, nous
bénéficions d’une grande stabilité au niveau de notre personnel,
étant donné que nos chargés de comptes et directeurs de
succursales restent plus longtemps en poste.

Pour moi, nous sommes véritablement engagés dans les
activités communautaires, étant donné que nous sommes une
entité locale. Nous n’exportons pas notre argent ailleurs. L’argent
que nous réunissons est investi dans les localités. La santé et la
viabilité des collectivités où nous sommes implantés nous tiennent
à coeur.

Le président: Ce n’est pas nécessairement mieux d’être plus gros.

M. Smit: Absolument pas.

Le président: Encore une fois, pour que cette information soit
inscrite au compte rendu, dans le cadre de la même étude, le
classement des institutions financières selon le degré de satisfaction
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again, the credit unions are right up there with just one bank,
HSBC, and all the other banks are much lower in the rating.

Would your comment be the same as the last comment?

Ms. De Laurentiis: One addition is that if you walk in and you
are a small businessperson, you do not deal with an agent; you
deal with a member who is probably part of the credit committee.
If you have a unique problem, they can tailor that solution for
you.

The Chairman: If we look at the CFIB survey, the credit union
movement has about 18 per cent of the SMS market in 2003,
compared to 13.5 per cent in 2000. You have increased your
market share considerably, and you are filling what I consider a
substantive gap.

Will the comment be localized service, concern about the client,
and involvement in the community, once again?

Mr. Smit: Yes, and I would add to that that the consolidation
that has been taking place in credit unions to some extent is
driving that as well, because it increases the capability of credit
unions to serve those kinds of markets, where historically credit
unions have been more in the personal lending market. They now
have a greater capability to serve the business market.

The Chairman: We would like to proceed but I am told that we
will be cut off. Thank you so much, it was very interesting, and I
recommend this study to all our members.

Thank you for your evidence.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, April 14, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:50 a.m. to examine and report on
consumer issues arising in the financial services sector.

Senator Jerahmiel S. Grafstein (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Good morning, ladies and gentlemen. Welcome
to our audience. We are on CPAC and on the World Wide Web
and are delighted to continue the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce’s study on consumer protection
issues within the financial sector.

des clients à l’égard de la qualité des services qu’elles assurent est fait
en fonction de 10 catégories. Encore une fois, les caisses de crédit
sont au premier rang avec une seule autre banque, la HSBC, alors
que toutes les autres banques ont un classement bien inférieur.

Votre observation serait-elle la même que la dernière fois?

Mme De Laurentiis: J’ajouterais simplement que si vous êtes
propriétaire d’une petite entreprise et que vous vous adressez à
une caisse de crédit, vous n’allez pas traiter avec un agent; vous
allez traiter avec un membre qui fait sans doute partie du comité
du crédit. Autrement dit, si vous avez un problème particulier, on
pourra définir une solution qui répond parfaitement à vos
besoins.

Le président: S’agissant de l’enquête menée par la FCEI, le
mouvement des caisses de crédit représentait environ 18 p. 100 du
marché des PME en 2003, comparativement à 13,5 p. 100 en
2000. Vous avez donc beaucoup augmenté votre part de marché,
et à mon sens, vous comblez ainsi une lacune importante dans le
marché actuel des services financiers.

Allez-vous me répondre encore une fois en insistant sur les
mêmes éléments, c’est-à-dire que vous êtes une entité locale, que
vous préoccupez du sort de vos clients, et que vous participez à la
vie des localités où vous êtes implantés?

M. Smit: Oui, et j’ajouterais que les regroupements qui se sont
réalisés dernièrement au sein du mouvement des caisses de crédit
expliquent aussi ce phénomène jusqu’à un certain point, parce que
les caisses de crédit sont plus à même de desservir ces différents
segments de marché, alors que par le passé, le principal secteur
d’activités a été celui des prêts personnels. Mais à présent, elles
sont beaucoup plus en mesure de desservir le marché commercial.

Le président: Je voudrais continuer mais on me dit que nous
devons absolument conclure maintenant. Merci infiniment de votre
présence. Ce fut une discussion très intéressante et je recommande à
tous les membres de prendre connaissance de cette étude.

Merci pour votre contribution.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 14 avril 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à 10 h 50 pour examiner les questions
touchant les consommateurs dans le secteur des services financiers
et en faire rapport.

Le sénateur Jerahmiel S. Grafstein (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Bonjour, mesdames et messieurs. Bienvenue à notre
audience. Nous passons sur CPAC et le Web et sommes très
heureux de poursuivre cette étude du Comité sénatorial permanent
des banques et du commerce sur les questions concernant les
consommateurs dans le secteur des services financiers.
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We are delighted to have esteemed witnesses from the
Investment Dealers Association of Canada, the Mutual Fund
Dealers Association of Canada and the Investment Funds
Institute of Canada.

I want to pay particular note to a former parliamentary
colleague, Mr. Tom Hockin. Not only was he a distinguished
member of Parliament but also a Privy Councillor.

Senator Angus: What party was he in?

The Chairman: He was in the Progressive Conservative party,
but all that pales in significance, because both Mr. Hockin and I
came from London, Ontario and went to the University of
Western Ontario; small boys from small towns rise to high
occasions. I am delighted to have you here Mr. Hockin.

Mr. Joseph J. Oliver, President and Chief Executive Officer,
Investment Dealers Association of Canada: I am the President and
CEO of the Investment Dealers Association of Canada, which
regulates all 212 investment dealers operating in Canada and their
25,000 registered employees.

[Translation]

I appreciate the opportunity to address this committee on
subjects that are central to the IDA mandate: investor protection
and consumer redress.

[English]

Clients of IDA member firms have a range of options that are
as comprehensive and robust as any in the world. An investor
who believes he or she has been subject to unfair or improper
business conduct is encouraged to send a written report to the
association.

We work hard to ensure our complaint process is easily
accessible and that means letting the public know about it. An
IDA brochure contains information on making a complaint to the
IDA; the independent arbitration services; the Ombudsman for
Banking Services and Investments; and, the mediation service
offered by the Autorité des marchés financiers.

[Translation]

Investors can call our bilingual toll-free information/complaint
line for help in making a complaint or to request a customer
complaint form. Last year our customer complaint officers
responded to inquiries and requests for assistance from some
1,900 investors. At least 22,000 investors visited our online
member firm/registrant information service to learn what type
of registration an individual has, what products he or she is
licensed to sell, and whether there are any conditions on the
registration, such as the requirement that they be supervised. The
public can also find out if a firm or advisor has any disciplinary
history with the IDA.

C’est avec grand plaisir que nous recevons des témoins de
marque de l’Association canadienne des courtiers en valeurs
mobilières, de l’Association canadienne des courtiers de fonds
mutuels et de l’Institut des fonds d’investissement du Canada.

Je signale en particulier la présence d’un ancien collègue
parlementaire, M. Tom Hockin. Il fut non seulement un député
éminent, mais aussi ministre.

Le sénateur Angus: De quel parti était-il?

Le président: Il était du Parti progressiste-conservateur, mais
cela n’est pas important parce que lui et moi venons de London en
Ontario et sommes allés à l’Université Western; les petits gars de
petites villes vont loin. Je suis ravi que vous soyez ici,
monsieur Hockin.

M. Joseph J. Oliver, président et chef de la direction,
Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières: Je suis
président et chef de la direction de l’Association canadienne des
courtiers en valeurs mobilières qui réglemente les 212 sociétés de
courtage qui exercent des activités au Canada ainsi que leurs
25 000 employés inscrits.

[Français]

J’apprécie l’occasion qui m’est offerte de m’adresser aux
membres de ce comité et d’aborder des questions qui sont au
cœur du mandat de l’ACCOVAM, la protection des investisseurs
et les recours des consommateurs.

[Traduction]

Les clients des sociétés membres de l’ACCOVAM disposent
d’un éventail de recours aussi complets et robustes que ce qui
existe ailleurs dans le monde. L’investisseur qui estime avoir été
l’objet de pratiques commerciales déloyales ou abusives est
encouragé à soumettre une plainte écrite à l’association.

Nous nous efforçons de rendre notre processus de traitement
des plaintes aussi accessible que possible, notamment en le faisant
connaître au public. Une brochure de l’ACCOVAM contient de
l’information sur la façon de déposer une plainte à l’ACCOVAM;
sur les services d’arbitrage indépendants; sur l’ombudsman des
services bancaires et d’investissement; et sur le service de
médiation offert par l’Autorité des marchés financiers.

[Français]

Les investisseurs peuvent composer le numéro sans frais de notre
ligne info-plainte qui offre un service dans les deux langues afin
d’obtenir de l’aide pour faire une plainte ou pour se procurer un
formulaire de plainte. L’an dernier, nos responsables du traitement
des plaintes ont répondu aux demandes de renseignement et
d’assistance de quelque 1 900 investisseurs. Au moins 22 000
investisseurs ont utilisé notre service d’information sur les sociétés
membres, les personnes inscrites en ligne qui les renseignent sur le
type d’inscription d’une personne, les produits qu’elle est autorisée à
vendre et les restrictions qui s’appliquent à son inscription, le cas
échéant, comme celle de travailler sous supervision. Le public peut
aussi savoir si une société ou un conseiller a des antécédents
disciplinaires auprès de l’ACCOVAM.
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[English]

Mr. Oliver: Member firms and registrants must co-operate
fully and in a timely manner with the IDA complaint
investigations or we will ban them for life. Member firms must
report all client complaints and disciplinary matters including
internal investigations, disciplinary actions, settlements and civil,
criminal or regulatory actions against the firm or its registered
employees. ComSet, an online database, receives these reports.
Last year, the firm reported almost 1,900 ComSet events. IDA
staff monitors ComSet daily.

In the past three years, the IDA conducted 173 disciplinary
hearings and fined firms a total of $46 million and individuals
$11.4 million, including disgorgements and costs. We suspended
19 individuals, banned for life 32 individuals and terminated the
licences of three firms. I have filed a written submission that
contains additional details and information.

I will now move from regulation to consumer redress or
financial restitution. The IDA’s arbitration program is a prompt,
inexpensive and independent process for disputes of up to
$100,000. Essentially, this program was established for claims
that are too small to make recourse to courts economic.
Arbitration is more formal, less adversarial, and cheaper and
much faster than the courts. Many investors also value its
confidentiality.

[Translation]

If a client chooses arbitration, the firm must participate. Our
bylaws require that firms distribute an IDA-approved brochure to
all new clients and, more importantly, when they receive a written
complaint. In the past five years, the three independent agencies
have adjudicated a total of 279 cases.

[English]

Mr. Oliver: Participation in the arbitration program has
declined dramatically since creation of OBSI, reflecting the fact
that the ombudservice is free and non-binding, the obvious first
choice for an aggrieved investor.

In conclusion the IDA’s regulatory and quasi-judicial process
enhances investor protection by dealing with infractions through
tough, but fair penalties. The redress process provides restitution
through an array of user-friendly alternatives. Combined, we
provide a fair and robust system that protects investors and
bolsters public confidence in the capital markets.

Thank you and I look forward to you are questions.

[Traduction]

M. Oliver: Les sociétés membres et les personnes inscrites
doivent offrir leur pleine collaboration en temps opportun; si une
personne refuse de collaborer, elle est bannie à vie. Les sociétés
membres sont tenues de déclarer par le biais de ComSet, base de
données en ligne, toutes les plaintes des clients et tous les dossiers
disciplinaires, incluant les enquêtes internes, les mesures
disciplinaires, les règlements et les poursuites civiles, criminelles
ou réglementaires intentées contre la société ou ses personnes
inscrites. L’an dernier, les sociétés ont déclaré près de
1 900 événements par le biais du système ComSet. Le personnel
de l’ACCOVAM surveille l’information dans ComSet sur une
base quotidienne.

Au cours des trois dernières années, nous avons tenu
173 audiences disciplinaires. Nous avons imposé des amendes
totales de 46 millions de dollars aux sociétés et de 11,4 millions
aux particuliers, en incluant les restitutions de commissions et les
frais. Nous avons suspendu 19 personnes et en avons banni 32 à
vie. Nous avons également résilié le permis de trois sociétés. J’ai
déposé à cet effet un mémoire écrit qui contient d’autres détails et
renseignements.

Passons maintenant de la réglementation à la réparation ou au
dédommagement financier. Le programme d’arbitrage de
l’ACCOVAM est un processus rapide, peu coûteux et
indépendant pour les litiges jusqu’à 100 000 $. Essentiellement,
ce programme a été créé pour traiter les petites réclamations pour
lesquelles un recours devant les tribunaux ne serait pas
avantageux d’un point de vue économique. L’arbitrage est un
processus moins officiel, moins accusatoire et moins coûteux et
plus rapide que les tribunaux. D’autre part, beaucoup
d’investisseurs en apprécient la confidentialité.

[Français]

Si un client opte pour l’arbitrage, la société est obligée de
participer. Nos statuts imposent aux sociétés de distribuer une
brochure approuvée par l’ACCOVAM à tous leurs nouveaux
clients et surtout, chaque fois qu’elle reçoit une plainte écrite. Au
cours des cinq dernières années, les trois agences indépendantes
ont jugé un total de 279 causes.

[Traduction]

M. Oliver: La participation au programme d’arbitrage a
considérablement diminué depuis la création de l’OSBI, ce qui
s’explique par le fait que les services de l’OSBI sont gratuits et non
exécutoires, ce qui est manifestement le choix privilégié par
l’investisseur lésé.

En conclusion, le processus réglementaire et quasi judiciaire de
l’ACCOVAM améliore la protection des investisseurs en
imposant des sanctions sévères mais justes lorsque des
infractions sont commises. Le processus de recours permet un
dédommagement au moyen d’une série d’options simples. Dans
l’ensemble, nous offrons un système juste et robuste qui protège
les investisseurs et affermit la confiance du public dans les
marchés de capitaux.

Merci. Je me ferai un plaisir de répondre à vos questions.
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Mr. Larry M. Waite, President and Chief Executive Officer,
Mutual Fund Dealers Association of Canada: Good morning, I am
the President and CEO of the Mutual Fund Dealers Association
of Canada, which is a national self-regulatory organization for
mutual fund dealers. Prior to joining the MFDA in 1998, I was
with the Ontario Securities Commission for twenty years. I thank
the committee for inviting the MFDA to be here this morning.

The MFDA is a relatively young regulator of financial services
in Canada, having been formally recognized by the various
commissions in 2001. The impetus for the establishment of the
MFDA was the recognition among regulators that the regulatory
framework for the mutual fund distribution in Canada was
inadequate. The deficiency was identified in Ms. Stromberg’s
1995 report, which identified concerns that in the wake of the
years of explosive growth of mutual funds in Canada, the
regulations had fallen far behind the growth.

The Mutual Fund Dealers Association of Canada is now
operational with 100 staff in Toronto, Calgary and Vancouver.
Our investor compensation fund is awaiting formal approval by
the regulators and should be offering coverage in July.

The MFDA of Canada has 181 members with approximately
70,000 approved persons. Collectively, the MFDA members have
responsibility for $250 billion in client assets. The MFDA has a
single-purpose mandate to regulate the activities of mutual fund
dealers and their approved persons. Investor protection and the
public interest are central to the MFDA. The public-interest
orientation is strongly reflected in the MFDA governance
structure.

The 13-person MFDA board is comprised of six public and six
industry members and the president. The chair is presently a
public director and public directors chair all five MFDA board
committees. The regulatory responsibilities encompass the areas
of compliance, enforcement and policy development.

I will now illustrate the manner in which our regulatory
activities are aligned with investor protection and the public
interest.

The initial development of the MFDA rulebook aimed at
filling gaps in the regulatory framework respecting mutual fund
dealers. It introduced many new and stringent requirements for
members and approved persons not previously specified in
securities law.

Compliance activities at the MFDA are guided by investor
protection and the public interest. Compliance staff is active in
conducting on-site reviews of member head office and branch
locations. To date, reviews have been conducted at 140 members.
We expect to complete full compliance reviews of all members by
the end of 2005. This is a very important achievement as most of
the dealers have never been subject to a review by any regulator

M. Larry M. Waite, président et chef de la direction,
Association canadienne des courtiers de fonds mutuels: Bonjour,
je suis président et chef de la direction de l’Association canadienne
des courtiers de fonds mutuels (ACCFM) qui est l’organisme
d’autoréglementation national du secteur canadien des courtiers
en épargne collective. Avant d’entrer à l’ACCFM en 1998, j’ai été
pendant vingt ans à la Commission des valeurs mobilières de
l’Ontario. Je tiens à remercier le comité d’avoir invité l’ACCFM
ce matin.

Notre association est un organisme d’autoréglementation
relativement récent puisqu’elle n’a été officiellement reconnue
par les diverses commissions qu’en 2001. Elle a été créée après la
constatation, parmi les autorités de réglementation des valeurs
mobilières, que le secteur des organismes de placement collectif et
des investisseurs bénéficierait d’une réglementation plus
énergique. Les problèmes constatés figuraient au rapport de
Mme Stromberg en 1995 qui déclarait qu’après la croissance
spectaculaire des organismes de placement collectif au Canada, la
réglementation était loin d’avoir suivi.

L’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels a
maintenant un personnel de 100 personnes réparties entre
Toronto, Calgary et Vancouver. Notre caisse d’indemnisation
des investisseurs attend l’approbation officielle des autorités de
réglementation et devrait offrir une assurance en juillet.

L’ACCFM compte 181 membres qui ensemble représentent
environ 70 000 personnes autorisées. Ses membres ont la
responsabilité de 250 milliards de dollars d’avoirs de clients.
Elle a un seul mandat qui est de réglementer les activités des
courtiers de fonds mutuels et des personnes qu’ils ont autorisées.
La protection des investisseurs et l’intérêt public sont primordiaux
pour l’association. Cette orientation se retrouve très clairement
dans la structure de gouvernance de l’ACCFM.

Le conseil d’administration de l’ACCFM compte 13 membres
dont six administrateurs représentants du public et six
administrateurs représentants du secteur et le président. Le
président du conseil est actuellement un administrateur
représentant du public et ce sont de tels administrateurs qui
président tous les comités du conseil d’administration de
l’ACCFM. Les responsabilités de réglementation englobent la
conformité, la mise en application et les principes directeurs.

Je vais maintenant vous expliquer en quoi ces activités de
réglementation visent la protection des investisseurs et l’intérêt
public.

L’une des premières activités de réglementation de l’ACCFM a
consisté à combler des lacunes concernant les courtiers en épargne
collective. Le manuel des règlements qui a été rédigé contient de
nombreuses nouvelles exigences très strictes pour les membres et
personnes autorisées qui sont nouvelles pour ce secteur.

Les activités de conformité de l’ACCFM visent la protection
des investisseurs et l’intérêt public. Le personnel de conformité
effectue des vérifications sur place des membres, tant au siège
social que dans les succursales. Jusqu’ici, on a effectué 140 de ces
vérifications. Nous prévoyons que tous les membres auront fait
l’objet d’une vérification complète d’ici à la fin de 2005. Cela est
très important car la majorité des courtiers n’ont jamais fait

10:44 Banking, Trade and Commerce 14-4-2005



prior to the establishment of the MFDA. The MFDA
enforcement department became operational in early 2004. It
has adopted a proactive approach to reviewing circumstances of
non-compliance. For example, where the MFDA identifies
misconduct by an approved person we look further into the
case to identify root causes, such as a lack of adequate procedures
and/or supervision.

Enforcement and compliance work together on cases where
compliance examinations identify material breaches of members
or approved persons. In the area of client complains, the MFDA
rule book requires members to respond to client complaints
promptly and fairly. The rule book also requires members to
report serious complaints to the MFDA. The enforcement
compliance departments are vigilant in monitoring compliance
with those requirements.

The MFDA has introduced a requirement that all members
must participate in the consumer dispute mechanism administered
by the Ombudsman for Banking Services and Investments. The
MFDA rules require that all clients receive information respecting
the ombudsman when they open the account, and whenever a
client brings any complaint to the attention of the members.
There are two opportunities to be given any information. Failure
by a member to cooperate with an OBSI renders the member
subject to disciplinary appreciation.

The MFDA is open and transparent. We maintain a website
that contains information relating to our regulatory requirements,
information on how to make a complaint, information respecting
OBSI and all hearing activities, and links to websites that provide
investor protection information.

We are in the process of revamping and increasing the content
of our website.

In conclusion, the MFDA is a young regulator and to date we
have made significant impact on the industry from an investor
protection perspective. Members are better aware of and are
complying with their obligations and responsibilities to investors.
For those members not in compliance, we actively enforce
compliance. Members that fail to comply may be subject to
termination of membership and loss of registration.

Member and public awareness of our role is key and while our
efforts in this regard are not complete, we have made significant
progress. I have more details in my written submission.

Mr. Tom Hockin, President, Investment Funds Institute of
Canada: It is a pleasure for me to be here again in the nation’s
capital and with former parliamentary colleagues.

You have heard from the two self-regulatory organizations in
the securities world. We are not a self-regulatory organization.
We are a trade association, although I do sit on the MFDA
board.

l’objet de vérifications par un organisme de réglementation avant
la création de l’ACCFM. Le service de la mise en application de
l’ACCFM fonctionne depuis le début de 2004. Il a adopté une
démarche proactive pour examiner les circonstances de non-
conformité. Par exemple, si l’ACCFM constate un cas de conduite
répréhensible, elle poursuit son examen pour découvrir les causes
du problème, qu’il s’agisse d’un manque de règles suffisantes et/ou
de supervision.

La mise en application et la conformité vont de pair lorsque les
examens de conformité font ressortir des infractions importantes
de la part des membres ou personnes autorisées. Dans le secteur
des plaintes des clients, le manuel des règlements de l’ACCFM
exige que ses membres répondent à ces plaintes de façon rapide et
juste. Il exige d’autre part qu’ils signalent à l’ACCFM les plaintes
graves. Les services de conformité et de mise en application sont
vigilants et surveillent le respect de ces exigences.

L’ACCFM exige que tous ses membres participent au
mécanisme de règlement des différends avec les consommateurs
administré par l’ombudsman des services bancaires et
d’investissement (OSBI). L’ACCFM exige que tous les clients
reçoivent des renseignements sur l’OSBI lorsqu’ils ouvrent un
compte et chaque fois qu’ils soumettent une plainte à l’attention
des membres. Il y a deux occasions de recevoir ces
renseignements. Si un membre ne coopère pas avec un OSBI, il
fait l’objet de mesures disciplinaires.

L’ACCFM est un organisme ouvert et transparent. Nous
avons un site Internet qui contient des informations sur nos
exigences de réglementation, sur la façon de présenter une plainte,
sur l’OSBI et toutes les activités d’audience ainsi que des liens aux
sites qui offrent des informations sur la protection des
investisseurs.

Nous sommes en train de réviser et d’accroître le contenu de
notre site.

En conclusion, l’ACCFM est un organisme de réglementation
relativement jeune, mais elle a déjà eu un effet important dans le
secteur, du point de vue de la protection des investisseurs. Les
membres sont mieux informés de leurs obligations et de leurs
responsabilités à l’endroit des investisseurs et les respectent plus
facilement. Les membres qui ne se conforment pas à ses exigences
s’exposent à des mesures de conformité. Ils peuvent se voir retirer
leur qualité de membre et perdre leur droit d’exercer.

Le fait que nos membres et le public soient mieux informés de
notre rôle est essentiel et, bien que nous ayons encore beaucoup à
faire dans ce domaine, nous pouvons nous féliciter du chemin déjà
parcouru. Mon document écrit contient d’autres détails.

M. Tom Hockin, président, Institut des fonds d’investissement du
Canada: Je suis heureux de me retrouver dans la capitale du pays
avec d’anciens collègues parlementaires.

Vous avez entendu les deux organisations d’autoréglementation
du secteur des valeurs mobilières. Nous ne sommes pas pour notre
part une organisation d’autoréglementation. Nous sommes une
association commerciale, même si je suis membre du conseil de
l’ACCFM.
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IFIC represents about 99 per cent of all the assets under
management of the mutual fund industry. This includes the
banks, the insurance companies, and the independent
manufacturers and distributors who are members of Investment
Funds Institute of Canada.

I thought you would like an update on the industry and
especially developments that affect the end-unit holder.

The first important set of work is the work on the ‘‘registration
reform’’ project by the CSA, the Canadian Securities
Administrators. They have produced a direction document for
the two SROs to put into rules. This is a pretty important
document for clients. An account-opening working group is
proposing a new form that each sales representative would have
to have when opening an account with a client, and we remain
vigilant that the document not be long and confusing.

There is also a personal performance reporting working group.
I do not know if any of you own mutual funds, but your personal
performance is not the same as the funds’ performance because
you buy the funds at different times of the year and in different
amounts.

Investment Funds Institute of Canada has proposed using the
modified Dietz performance method; it is a complicated formula,
but it is the best. We recommend that the modified Dietz method
for calculating and reporting personal performance be mandated
across the industry.

There is also a working group on enhanced disclosure. What
potential conflicts does your dealer have?

What is the representative and the dealer paid?

A working group reported and gave directions to the two
SROs in this regard. We support clear and effective disclosure in
not just mutual funds, but other products too. Mutual funds are
the low hanging fruit, but all products should have the same level
of disclosure, whether it is an insurance product, a collective
investment insurance product, a ‘‘wrap account’’ or even a bond.
We support that, but we would like to see it effective across the
whole range of investment opportunities.

In terms of consumer complaints, both OBSI and CFSON, the
other ombudsman groups, say that the mutual funds have a low
incidence of complaints, about 3 per cent to 4 per cent of all their
complaints.

As for the market timing problems that you may have read
about in the newspapers, especially in the United States where
there were serious mistakes made by mutual fund managers, you
will want to know that IFIC is the trade association that
produced a tool kit of recommended ways to handle this before
the regulators came down with their settlements. The U.S.
Securities and Exchange Commission, the British Financial

L’IFIC représente environ 99 p. 100 de tous les actifs gérés par
le secteur des fonds mutuels. C’est-à-dire les banques, les
compagnies d’assurance et les manufacturiers et distributeurs
indépendants qui sont membres de l’Institut des fonds
d’investissement du Canada.

Je me suis dit que vous apprécieriez que je vous parle un peu de
ce secteur et en particulier de ce qui s’est fait récemment dans le
contexte de la protection du consommateur.

La première série d’initiatives importantes est celle qui a été
entreprise par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
(ACVM) à propos du projet de réforme du système d’inscription.
Elles ont préparé un document d’orientation qu’elles ont demandé
aux deux OAR d’adopter comme règlement. C’est un document
très important pour les clients. Un groupe de travail sur
l’ouverture de compte propose un nouveau formulaire que
chaque représentant de commerce doit avoir quand il ouvre un
compte avec un client et nous devons nous assurer que ce
document ne soit ni long ni obscur.

Il y a également un groupe de travail sur les rapports de
rendement personnel. Je ne sais pas s’il y en a parmi vous qui
détiennent des fonds mutuels, mais votre rendement personnel
n’est pas le même que celui des fonds parce que vous achetez à des
moments de l’année différents et dans des proportions différentes.

L’Institut des fonds d’investissement du Canada a proposé
d’utiliser la méthode de rendement Dietz modifiée; c’est une
formule compliquée mais c’est la meilleure. Nous recommandons
cette méthode pour calculer le rendement personnel dans tout le
secteur et en faire rapport.

Il y a en outre un groupe de travail sur une plus grande
divulgation. Quels conflits éventuels peut avoir votre courtier?

Que touche le représentant et que touche le courtier?

Un groupe de travail a présenté un rapport et donné des
directives aux deux OAR à cet égard. Nous favorisons une
divulgation claire et efficace, non seulement pour les fonds
mutuels mais également pour les autres produits. Les fonds
mutuels sont les plus évidents, mais tous les produits devraient
être assujettis aux mêmes règles de divulgation, qu’il s’agisse d’un
produit d’assurance, d’un produit d’assurance d’investissement
collectif, d’un compte intégré ou même d’une obligation. Nous y
sommes favorables, mais nous voudrions que cela s’applique à
tout l’éventail de possibilités d’investissement.

Pour ce qui est des plaintes des consommateurs, l’OSBI et le
CRCSF, les autres groupes d’ombudsman, disent qu’il n’y a pas
beaucoup de plaintes, de 3 à 4 p. 100 au total, dans le secteur des
fonds mutuels.

Quant aux problèmes de synchronisation du marché dont vous
avez peut-être pris connaissance dans les journaux, en particulier
aux États-Unis où de sérieuses erreurs ont été commises par des
gestionnaires de fonds mutuels, vous serez heureux d’apprendre
que l’IFIC est l’association qui a mis au point une trousse à outils
pour régler ces problèmes avant que les organismes de
réglementation ne rendent leur décision. La U.S. Securities and
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Services Authority, and David Brown’s latest comments as chair
of the Ontario Securities Commission mirror our thinking. There
has been no evidence of market timing since mid-2003.

As for protecting consumer interests at the management level
of the mutual funds, we suspect soon a CSA final rule that will
require mutual funds to have independent directors through
independent review committees. Most major fund complexes now
have independent directors, and so we have always supported this
reform. Finally, all of you are interested in the overall regulatory
framework. The good news is when it comes to the distribution of
mutual funds we have a nation-wide consistent approach thanks
to the two SROs sitting to my right, working with the authority in
Quebec.

As for the regulation of the management of mutual funds, we
are without a single regulator approach when it comes to
interpreting the national instruments that are out there.

This industry is now a $513-billion industry. Not all the
management companies are enjoying net sales. In March, only
three of the big companies had net redemptions. The bank owned
funds are now 44 per cent of the net sales in the industry. There
are other collective investment products outside of IFIC that add
up to about $70 billion. These are all very important for the
average Canadian who is trying to save for retirement.

Finally, honourable senators would be interested to know that
Canada’s trade association, the Investment Funds Institute of
Canada, was able to secure the secretariat for coordinating the
International Investment Funds Association, the umbrella group
that coordinates all the IFIC-like organizations around the world.
There are about 40 countries with fund industries. It is now
located in Montreal and run by Canadian staff. Therefore,
Canada has an important window into the industry
internationally.

The Chairman: We have a long line of senators. I would hope
each senator will be precise as possible.

Senator Angus: Gentlemen, thank you very much. It is obvious
that you have been following this review of the role of the
consumer in our financial system in Canada. This is important to
us because you will appreciate that in our role as senators, and
particularly in the banking committee, when mergers and banks
are not on the table, we tend to hear more from individual
consumers, retail investors and retail clients of IDA members.

These questions may appear facile to you but they are reflective
of the kind of inquiries, letters, and complaints I hear.

Exchange Commission, la British Financial Services Authority et
les derniers commentaires de David Brown, président de la
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, vont dans ce
sens. Il n’y a pas eu de cas de synchronisation du marché depuis le
milieu de l’année 2003.

Quant à la protection des intérêts des consommateurs au
niveau de la gestion des fonds mutuels, nous pensons que les
ACVM vont rapidement exiger que les fonds mutuels aient des
administrateurs indépendants par le biais de comités d’examen
indépendants. La plupart des grands complexes de fonds ont
maintenant des administrateurs indépendants et nous avons donc
toujours été favorables à une telle réforme. Enfin, vous vous
intéressez tous au cadre de réglementation général. La bonne
nouvelle est que lorsqu’on en arrive aux fonds mutuels, nous
avons grâce aux deux OAR qui sont à ma droite et qui travaillent
avec les autorités concernées au Québec, des règles qui sont les
mêmes partout au pays.

Quant à la réglementation de la gestion des fonds mutuels,
nous n’avons pas de système unique de réglementation pour
l’interprétation des textes nationaux.

Il s’agit maintenant d’un secteur de 513 milliards de dollars.
Toutes les entreprises de gestion n’ont pas de ventes nettes. En
mars, seules trois des grosses entreprises avaient des rachats nets.
Les fonds appartenant aux banques représentent maintenant
44 p. 100 des ventes nettes dans le secteur. Il y a d’autres produits
d’investissement collectif en dehors de l’IFIC qui, au total,
représentent environ 70 milliards de dollars. Tout cela est très
important pour le Canadien moyen qui essaie d’économiser pour
sa retraite.

Enfin, les sénateurs voudront certainement savoir que
l’association commerciale du Canada, l’Institut des fonds
d’investissement du Canada, a réussi à obtenir le secrétariat
pour la coordination de l’Association internationale des fonds
d’investissement, groupe qui coordonne toutes les organisations
semblables à l’IFIC au monde. Environ 40 pays ont ce genre de
fonds d’investissement. Ce secrétariat se trouve maintenant à
Montréal et est dirigé par du personnel canadien. Le Canada est
donc très bien placé pour savoir ce qui se passe dans ce secteur sur
la scène internationale.

Le président: Nous avons une longue liste de sénateurs. J’espère
que chacun sera aussi bref et précis que possible.

Le sénateur Angus: Messieurs, merci beaucoup. Il apparaît très
clairement que vous suivez cet examen du rôle du consommateur
dans notre système financier au Canada. C’est important pour
nous parce que dans notre rôle de sénateurs, et en particulier de
membres du Comité des banques, lorsqu’on ne parle pas de
fusionnement et de banques, on entend davantage parler des
consommateurs, des épargnants et des clients des membres de
l’ACCOVAM.

Ces questions vous paraîtront peut-être faciles mais elles
reflètent le genre de demandes de renseignements, de lettres et
de plaintes que je reçois.
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Mr. Oliver, I recognize that you and Mr. Waite are the CEOs
of two self-regulating organizations, which of course the less
fortunate well-heeled individuals out there find suspect. We hear:
We cannot afford to deal with these people. They take advantage
of us. Their members are the people our complaints are against,
and we do not get a fair shake.

If I read your briefs carefully, you address those complaints.

Mr. Oliver, how does a retail investor end up losing his or her
savings?

What has happened when an investor deals with one of your
young sales persons, remunerated and compensated largely by
volume and commissions, and suddenly finds himself wound up in
unfamiliar stocks and getting contracts in the mail about three
times a week.

I recognize you have done all these prosecutions, but is it a
better environment today than heretofore for that type of
individual, and what good news do you have for those kinds of
people that are calling us?

I am certain that other senators get these calls.

Mr. Oliver: There has been a decline in complaints, which in
the past year were some 1,300. We must put that 1,300 in the
context of a capital market in which 50 per cent of the Canadian
population participates directly and which generates some
35 million to 40 million transactions. That is not to condone
wrongdoing. On the contrary, we pursue it rigorously, but it puts
it in a context. The complainants are down from a peak of 1,800,
and that flowed directly, in my opinion, from the ‘‘tech bubble’’
and the decline in markets and therefore the losses to individuals.

Investor protection is central to our mandate. Our goal is to
protect investors and to enhance the efficiency, competitiveness,
and integrity of markets. We do that through the regulatory
stream and through the consumer redress stream.

In terms of regulation, we have very comprehensive compliance
reviews of all our 212 firms, and we have taken rigorous
enforcement action. We have imposed fines totalling
$58 million against firms and individuals, and we have
suspended or permanently barred 51 individuals over the past
three years. Our focus is on protecting investors, particularly
small investors and with an emphasis on seniors. Our record
speaks for itself.

We also have a very user-friendly access to information. We
require firms to distribute information about the arbitration
system, the ombudsman, or the mediation system in Quebec any
time they receive a complaint any time they open a new account.
There have been over 5 million of those brochures ordered in the

Monsieur Oliver, je comprends qu’avec M. Waite, vous êtes les
PDG de deux organisat ions d’autoréglementat ion,
qu’évidemment les particuliers moins bien nantis trouvent assez
suspectes. On nous dit: nous ne pouvons pas nous permettre de
traiter avec ces gens-là. Ils profitent de nous. Leurs membres sont
ceux contre qui nous émettons des plaintes et nous ne pouvons
pas être traités équitablement.

Si j’ai lu attentivement vos mémoires, vous répondez à ces
plaintes.

Monsieur Oliver, comment un épargnant peut-il perdre ses
économies?

Qu’est-ce qui s’est produit quand un investisseur traite avec
l’un de vos jeunes représentants, rémunérés et indemnisés
largement en fonction du volume de transactions et par des
commissions, et se retrouve tout d’un coup propriétaire de titres
qu’il ne connaît pas et recevant des contrats environ trois fois par
semaine.

Je sais que vous avez intenté toutes ces poursuites, mais la
situation est-elle meilleure aujourd’hui pour ce genre de personne,
et quelles bonnes nouvelles avez-vous à donner à ces gens qui
nous appellent?

Je suis certain que d’autres sénateurs reçoivent de tels appels.

M. Oliver: Il y a moins de plaintes, il y en a eu quelque 1 300
l’année dernière. Or le marché des capitaux, 50 p. 100 de la
population canadienne y participe directement. Il s’agit de
quelque 35 à 40 millions de transactions. Cela ne justifie pas les
malversations. Au contraire, nous poursuivons cela
rigoureusement mais cela nous donne un ordre de grandeur. Il y
a eu jusqu’à 1 800 plaignants et ce chiffre résulte directement, me
semble-t-il, de la « bulle tech » et du déclin des marchés qui a
occasionné les pertes qu’ont connues les particuliers.

La protection des investisseurs est un élément essentiel de notre
mandat. Notre objectif est de protéger les investisseurs et
d’améliorer l’efficacité, la compétitivité et l’intégrité des
marchés. Nous le faisons par la voie de la réglementation et le
système de recours offerts aux consommateurs.

Pour ce qui est de la réglementation, nous avons des examens
de conformité très approfondis de nos 212 membres et nous avons
pris des mesures très rigoureuses de mise en application. Nous
avons imposé des amendes représentant au total 58 millions de
dollars payables par des entreprises et des particuliers et nous
avons suspendu ou expulsé de façon permanente 51 personnes au
cours des trois dernières années. Notre objectif est de protéger les
investisseurs et en particulier les petits investisseurs et les
personnes âgées. Les résultats sont là.

Nous avons également un système d’accès à l’information très
convivial. Nous exigeons que les entreprises distribuent de
l’information au sujet du système d’arbitrage, de l’ombudsman
ou du système de médiation au Québec chaque fois qu’elles
reçoivent une plainte et chaque fois qu’elles ouvrent un nouveau
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last four years. We also communicate through speeches and
articles. We are reaching out to the Small Investors Protection
Association and to CARP, which is a representative of seniors.

The nature of the heft on the regulatory side and the wide
broad range of consumer redress mechanisms address that issue.
On the consumer redress side, I do not believe that there is a
jurisdiction in the world that has as comprehensive and robust a
system of consumer redress as we do in Canada, and it is clearly
far better than most, if not all.

Senator Angus: When this small, unsophisticated investor calls
up one of your members, do you record the call?

Mr. Oliver: We do not record the phone calls; we record the
information.

Senator Angus: There is not a tape going on the call with every
one of your sales persons?

Mr. Oliver: There is not a tape. We take the information. We
channel people into the process that is appropriate for them, and
that process will take those complaints and deal with them
through our complaint investigation and prosecution service. If it
is more appropriate for them to go to the ombudsman, we refer
them to the ombudsman. We will spend as much time as necessary
to get the information and to guide the person in the direction
that is appropriate.

At the end of the day, most people want their money back if
they thought they were poorly treated, and that is why consumer
redress is there because as an SRO we do not have the right to
have people reimbursed. We have the right to fine up to $1 million
per individual per offence and $5 million per firm, and we can
impose triple disgorgement at the maximum. That stream relates
to justice and keeping inappropriate people from preying on the
public. The consumer redress system helps people to get their
money back.

Senator Angus: This study is to ensure that the thrust of
consumer protection in our financial markets and services sector
and the implementation of the various protective mechanisms
following its enactment are working, following Bill C-8.

Just to give one example on the retail stockbroker-type
dealings, consumers complain about the enhanced ‘‘know your
client’’ rule. They have to fill out forms that even a person with a
Ph.D. in English literature could not understand. Frankly, it
seems worse than it was before.

Is that an isolated case?

compte. Au cours des quatre dernières années, plus de cinq
millions de ces brochures ont été commandées. Nous
communiquons également au moyen de discours et d’articles.
Nous faisons aussi de la diffusion auprès de la Small Investors
Protection Association et de l’Association canadienne des
individus retraités, qui représente des personnes âgées.

La lourde réglementation et la vaste gamme de recours à
l’intention des consommateurs permettent de résoudre ce
problème. Aucun pays au monde ne possède un système de
recours aussi complet et aussi solide que le Canada pour les
consommateurs. Ce système est bien meilleur que la plupart des
autres, si ce n’est le meilleur de tous.

Le sénateur Angus: Lorsqu’un petit investisseur un peu
néophyte appelle l’un de vos membres, enregistrez-vous son
appel?

M. Oliver: Nous n’enregistrons pas les appels téléphoniques;
nous enregistrons l’information.

Le sénateur Angus: Les appels que reçoivent vos vendeurs ne
sont donc pas enregistrés?

M. Oliver: Il n’y a pas d’enregistrement. Nous prenons note de
l’information. Nous orientons les gens vers le service qui
correspond à leurs besoins, et ce service prendra note des
plaintes et traitera celles-ci par l’entreprise de notre service
d’enquêtes et de poursuites sur les plaintes. S’il vaut mieux les
orienter vers l’ombudsman, nous le faisons. Nous prenons tout le
temps nécessaire pour recueillir l’information et pour orienter la
personne vers le service qui correspond à ses besoins.

En fin de compte, la plupart des gens qui estiment avoir étémal
traités veulent récupérer leur argent, et c’est pourquoi il existe un
recours à l’intention des consommateurs, puisque à titre
d’organisme d’autoréglementation, nous ne pouvons pas exiger
le remboursement des plaignants. Nous pouvons imposer des
amendes maximales d’un million de dollars par personne par
infraction et de cinq millions de dollars par entreprise, et nous
pouvons aussi imposer la restitution du triple des profits, au
maximum. Ces mesures visent à rétablir la justice et à empêcher
que des personnes mal intentionnées exploitent la population. Le
système de recours à l’intention des consommateurs aide les gens à
récupérer leur argent.

Le sénateur Angus: Le but de notre étude est de voir à ce que la
protection des consommateurs soit principalement axée sur notre
secteur des marchés et des services financiers; nous voulons
également nous assurer que les divers mécanismes de protection
mis en place après l’adoption du projet de loi, le projet de loi C-8,
donnent les résultats escomptés.

Par exemple, dans le domaine des transactions de courtage au
détail, les consommateurs se plaignent de l’application accrue de
la règle relative à l’information sur les clients. Les consommateurs
doivent remplir des formulaires que même un titulaire de doctorat
en littérature n’arriverait pas à comprendre. À vrai dire, la
situation semble avoir empiré.

Est-ce un cas isolé?
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Mr. Oliver: I have not heard too many complaints about the
complexity of the forms. I have heard complaints that people had
not read the forms properly. I have heard that the advice, often
based on poorly recorded information, was unsuitable. I have
heard complaints that they had not signed the forms.

These are reasons to take regulatory action and to have people
get their money back. Our complaint forms are quite simple. We
have given you a mass of material, including that form.

Our info complaint line last year received 1,900 calls. Twenty-
three thousand investors used the member firm and registration
service and millions of those brochures are in circulation. We have
a website with an investor corner. We have a glossary of terms.
We have questions and answers. Our brochure Empowering
Investors is very easy and accessible for people to understand and
to access.

As I said, there were 1300 complaints, and a percentage of
those complaints merit a full investigation, which they do get. We
have benchmarks for dealing with complaints and investigations.

The Chairman: It would be useful for you to give us those forms.

Mr. Oliver: You have them.

Senator Massicotte: Some very informed opinions suggest that
we are not doing our job concerning supervision or governance of
all institutions affecting financial instruments. Is it because we are
not infringing or contravening the rules in Canada, or are
regulatory agencies not doing their job?

What is your opinion?

We hear more and more often that maybe we have got it
wrong; the self-regulatory approach where people self-govern
creates an obvious conflict.

Can you comment, Mr. Oliver or Mr. Waite?

Mr. Oliver: First of all, there are certain structural and legal
differences between Canada and the United States. The U.S. has
the Martin Act, which gives the New York Attorney General
Spitzer powers that are unavailable in Canada. There are some
clear differences in that regard on the prosecutorial side.

The Chairman: Have you done an analysis of the comparison
between the two regulatory regimes as it relates to the Martin Act,
and if you have, may we have a copy?

Mr. Oliver: I do not. The reason I do not is because it does not
relate to self-regulation, but I can look into that issue.

M. Oliver: Je n’ai pas entendu de nombreuses plaintes au sujet
de la complexité des formulaires. J’ai entendu des plaintes sur le
fait que les gens avaient mal lu les formulaires. J’ai entendu dire
qu’on avait donné de mauvais conseils, souvent à partir de
renseignements mal enregistrés. J’ai également entendu des
plaintes sur le fait que les formulaires n’avaient pas été signés.

Ces motifs justifient que l’on prenne des mesures de
réglementation et des mesures pour que les gens récupèrent leur
argent. Nos formulaires de plainte sont très simples. Nous vous
avons remis toute une gamme de documents, y compris ce
formulaire.

L’an dernier, notre ligne Info-plainte a reçu 1 900 appels.
Vingt-trois mille investisseurs ont eu recours aux services de
sociétés membres et d’inscription, et nous avons distribué des
millions de brochures. Notre site Web possède une section à
l’intention des investisseurs. Nous avons également un glossaire
des termes courants. Nous avons une section de questions et
réponses. Notre brochure intitulée Empowering Investors est très
facile à se procurer et à comprendre.

Comme je l’ai dit, nous avons reçu 1 300 plaintes, et un certain
pourcentage de ces plaintes nécessite une enquête complète. Et
nous faisons les enquêtes nécessaires. Nous avons des critères en
matière de plaintes et d’enquêtes.

Le président: Il serait utile que vous nous donniez des
exemplaires de ces formulaires.

M. Oliver: C’est déjà fait.

Le sénateur Massicotte: Certaines personnes très bien
informées laissent entendre que nous ne faisons pas
suffisamment de surveillance ou de gouvernance en ce qui
concerne toutes les institutions qui influent sur les instruments
financiers. Est-ce dû au fait qu’il n’y a pas d’infractions aux règles
au Canada ou est-ce parce que les organismes de réglementation
ne font pas leur travail?

Qu’en pensez-vous?

On entend de plus en plus souvent dire que nous avons adopté
une mauvaise solution; l’autoréglementation, qui permet aux gens
de se gouverner eux-mêmes, crée un conflit d’intérêts.

Qu’en pensez-vous, monsieur Oliver ou monsieur Waite?

M. Oliver: Pour commencer, il existe des différences
structurelles et juridiques entre le Canada et les États-Unis. Aux
États-Unis, la Martin Act donne au procureur général de New
York, M. Spitzer, des pouvoirs qui n’existent pas au Canada. Il
existe des différences claires dans ce domaine en ce qui a trait aux
poursuites.

Le président: Avez-vous fait une analyse de la comparaison
entre les deux régimes de réglementation relativement à la Martin
Act et, dans l’affirmative, pouvons-nous en avoir un exemplaire?

M. Oliver: Je n’ai pas fait cette analyse parce qu’elle n’a pas de
lien avec l’autoréglementation, mais je pourrais examiner cette
question.
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The Chairman: Whatever you can do would be helpful. I think
Senator Massicotte raises an issue that is a large question for us,
and it is something that we obviously are going to look at.

Mr. Oliver: I am trying to answer the question broadly in a
way that goes beyond our jurisdiction. In terms of our
jurisdiction, while we are talking about the issue of powers, we
have asked for enhanced enforcement powers that we think are
necessary to enable us to do our job fully.

We are quite properly held to account on enforcement.
Enforcement is the key. If you do not have strong enforcement,
you do not have effective regulation. Strong enforcement is
critical for maintaining investor confidence. People have to do the
‘‘perp walk.’’ There are criminal issues and regulatory issues.

In terms of the self-regulatory side, we need the ability to
subpoena witnesses who are not employees, to subpoena
documents, to continue to pursue employees who have left the
industry, because only 20 per cent of our fines can be collected.

We need the power to appoint a monitor when a firm is close to
but has not arrived at bankruptcy, because that is protective.
There are some issues that should be addressed. No one has
objected in principle, but we have been unable to get the
provincial regulators to move forward.

As to your broad question relating to self-regulation, the
rationale for self-regulation is that it brings to the development of
policy the expertise of industry people who are close to the
markets, who have the knowledge of how things work, who can
provide practical solutions and achieve the regulatory purpose
without undue cost and collateral damage. They can get the
regulatory job done in a way that does not reduce our market’s
efficiency and competitiveness.

The industry can play a very important role in the development
of policy and the self-regulatory organizations are the channel by
which that is achieved. We believe that the track record is a very
good one on the policy development side. It fact, it has been
critical. Numerous examples of that never get into the press, but
how policy is shaped and the ultimate result of the policy is a
justification for the SROs.

As legislators, you know how your committee and other
committees can influence policy development in a very positive
way, but the public does not always hear the result. We are very
much involved in that process, as we are, of course, in the
development of our own rules involving the direct regulation of
the member firms, their business conduct and their financial
viability. It is prudential regulation and business conduct.

Le président: Tout ce que vous ferez nous sera utile. Le sénateur
Massicotte a soulevé une question qui est importante pour nous et
sur laquelle nous allons bien sûr nous pencher.

M. Oliver: J’essaie de répondre à la question d’une façon
générale, en dépassant le cadre de notre champ de compétence.
Mais en ce qui concerne nos compétences, puisque nous parlons
des pouvoirs, nous avons demandé des pouvoirs accrus en matière
de mise en application car nous estimons qu’ils nous sont
nécessaires pour que nous puissions bien faire notre travail.

Il existe une bonne reddition de comptes en matière
d’application des lois. L’application est l’élément clé. Il ne peut
pas y avoir de réglementation efficace sans application rigoureuse.
Une bonne application est également essentielle pour conserver la
confiance des investisseurs. S’il y a des fraudes, les têtes doivent
rouler. Il y a des questions d’ordre pénal et d’autres d’ordre
réglementaire.

Du côté de l’autoréglementation, nous devons pouvoir assigner
à comparaître des témoins qui ne sont pas des employés, exiger la
production de documents, avoir la possibilité de poursuivre des
employés qui ont quitté le secteur, puisque 20 p. 100 seulement de
nos amendes peuvent être perçues.

Nous devons avoir le pouvoir de nommer un surveillant
lorsqu’une société est au bord de la faillite, à titre de mesure de
protection. Certains problèmes devraient être réglés. Personne ne
s’y est opposé en principe, mais nous n’avons pas réussi à obtenir
de solutions des organismes de réglementation provinciaux.

Pour ce qui est de votre question plus générale au sujet de
l’autoréglementation, la justification de l’autoréglementation est
qu’elle permet de bénéficier, dans l’élaboration des politiques, des
compétences des intervenants du secteur qui connaissent bien les
marchés et leur fonctionnement, qui peuvent proposer des
solutions pratiques et atteindre l’objectif de la réglementation
sans qu’on ait à imposer des coûts excessifs et sans provoquer de
dégâts secondaires. L’autoréglementation permet de réglementer
sans réduire l’efficacité et la compétitivité du marché.

Le secteur peut jouer un rôle très important dans l’élaboration
des politiques, et les organismes d’autoréglementation en sont les
intermédiaires. Nous croyons que nous avons obtenu d’excellents
résultats en ce qui a trait à l’élaboration de politiques. En fait, ce
travail a été essentiel. Il en existe de nombreux exemples qui ne
sont jamais signalés dans les journaux, mais l’existence des
organismes d’autoréglementation est justifiée par la façon dont les
politiques sont modelées et par le résultat ultime de ces politiques.

À titre de législateurs, vous savez comment les comités, le vôtre et
les autres, peuvent influer de façon positive sur l’élaboration des
politiques; mais la population n’est pas toujours informée de ces
résultats. Nous participons très activement à ce travail tout comme
bien sûr à l’élaboration de nos propres règles qui régissent
directement nos sociétés membres, la façon dont elles conduisent
leurs affaires et leur viabilité financière. Il s’agit d’une
réglementation sur la prudence et sur la bonne conduite des affaires.
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The issue is that self-regulation by its nature inherently has
conflicts of interest. That is obvious. The question is, ‘‘What
checks and balances exist to ensure that public interest always
takes precedence over the interest of members?’’

Our track record has demonstrated that we do have a variety of
checks and balances. We have public directors on our board and
on our various governance committees, including our member
regulation oversight committee. All our policies are reviewed by
the public, and each one has to be approved by the regulators.
There is a comprehensive and intensive oversight by four of the
13 commissions in the country who review us every three years,
and sometimes their reviews last three years. It is a continuous
process of oversight and review. It is that combination of checks
and balances that assures the public that we keep the public
interest first at all times.

Senator Fitzpatrick: Can you give us an idea on the cost of your
self-regulatory process as opposed to an imposed regulatory
process?

Obviously, one way or another, consumers or taxpayers would
probably bear that cost. I would like to have an idea of your
assessment of your self-regulatory governance in costs compared
to regulatory governance.

Mr. Oliver: Our recently approved budget is $45 million, and
that is for the 300 people operating in five offices across the
country.

The Chairman: Is it dedicated to regulation?

Mr. Oliver: Eighty-five per cent to 90 per cent is directed to
regulation. That has been a constant number ever since I have
been involved with the IDA in 1995.

The Chairman: Can we have a breakdown of that budget and
how it is allocated? It would be interesting for us to have a look at
those figures. It must be a public budget.

Mr. Oliver: It is not a public budget, but I am happy to provide
you with a copy.

The Chairman: Senator Fitzpatrick has raised an important
policy point, which is the cost of regulation.

Senator Fitzpatrick: I take it you are not prepared to estimate
the cost of government-provided regulatory costs or services?

Mr. Oliver: I could not do that, but there are two aspects to it.
One is the financial cost of the commissions and their fees. Then,
there is the intangible but greater cost of what the impact of a
different regulatory result might be, and that is impossible to
estimate.

Senator Massicotte: Mr. Hockin made a comment concerning
the independent management of the funds in mutual companies.
Mr. Waite, I want to confirm with you if that is indeed the case.

Is that a practice that your members will accept?

Le problème, c’est que par sa nature, l’autoréglementation crée
des conflits d’intérêts. C’est évident. Il faut donc se demander
quels sont les freins et contrepoids qui garantissent que l’intérêt
public a toujours préséance sur l’intérêt des membres.

Nous avons démontré qu’il existe toute une gamme de freins et
contrepoids. Notre conseil et nos divers comités de gouvernance,
y compris notre comité de surveillance de la réglementation des
membres, comptent des administrateurs représentant le public.
Toutes nos politiques sont examinées par la population et
chacune d’elles doit être approuvée par les organismes de
réglementation. Nous faisons l’objet d’un examen complet et
intense par quatre des 13 commissions du pays, à tous les trois
ans, et quelquefois cet examen dure trois ans. Il existe un
processus permanent de surveillance et d’examen. C’est grâce à cet
ensemble de freins et contrepoids que nous pouvons garantir à la
population que l’intérêt public est toujours notre priorité absolue.

Le sénateur Fitzpatrick: Pouvez-vous nous donner une idée du
coût de votre processus d’autoréglementation, comparativement à
une réglementation imposée?

Les consommateurs ou les contribuables en paient
probablement les coûts, de toute façon. Quelle est votre
évaluation des coûts de l’autoréglementation comparativement à
ceux de la gouvernance réglementaire?

M. Oliver: On a récemment approuvé notre budget de
45 millions, qui paie les coûts de 300 personnes, dans cinq
bureaux, aux quatre coins du pays.

Le président: Ce budget est-il réservé à la réglementation?

M. Oliver: De 85 à 90 p. 100 de ce budget sert directement à la
réglementation. Ce chiffre est demeuré constant depuis que je
travaille à notre association, soit depuis 1995.

Le président: Pourriez-vous nous fournir une ventilation de ce
budget et indiquer comment l’argent est alloué? Nous serions
intéressés à examiner ces chiffres. Je suppose qu’il s’agit d’un
budget public.

M. Oliver: Ce n’est pas un budget public, mais je me ferai un
plaisir de vous en fournir une copie.

Le président: Le sénateur Fitzpatrick a soulevé une question
importante, c’est-à-dire le coût de la réglementation.

Le sénateur Fitzpatrick: Si je comprends bien, vous n’êtes pas
prêt à faire une estimation des coûts de la réglementation ou des
services fournis par le gouvernement, n’est-ce pas?

M. Oliver: Je ne pourrais pas le faire, mais la question a deux
aspects. Il y a d’abord les coûts financiers des commissions et les
droits qu’elles perçoivent. Il y a aussi le coût immatériel mais bien
plus important des effets que pourrait avoir un régime de
réglementation différent, et ce coût est impossible à évaluer.

Le sénateur Massicotte: M. Hockin a fait une observation au
sujet de la gestion indépendante des fonds dans des sociétés
mutuelles. Monsieur Waite, j’aimerais que vous me confirmiez si
c’est bien le cas.

Est-ce une pratique que vos membres accepteraient?
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Mr. Waite: Our members are solely on the distribution side, so
they are the dealers. Mr. Hockin was talking about the fund
companies and those rules and guidelines are coming out. They
are directly regulated by the securities commissions.

Mr. Hockin: The regulators regulate that.

Senator Massicotte: There is a strong argument that the bodies
managing the monies should be separate from the board, which
has a corporate interest.

Are we are going to see that soon?

Mr. Hockin: Yes, apparently. We have been in conversation
for two or three years, the industry with regulators. We have been
very supportive and in a few weeks, there is going to be a rule
coming out requiring independent review committees on fund
boards. Most of the large members have things like this, but this
will put more detail around it. This will allow independent
directors, people who are not affiliated in any way with the Bank
of Montreal, or fund managers, or whatever, to ask questions on
behalf of the unit holders. They have a fiduciary responsibility,
but do not forget the managers have a fiduciary responsibility as
well. There are two fiduciaries in this model and they will have to
work together.

Senator Massicotte: I know both of your firms have a code of
procedures to make sure consumers are protected. Can we get a
copy of those codes?

Mr. Waite: Our code of ethics is really our rule book.

Senator Massicotte: If we can get a copy of your rule book, it
would help us to understand what you expect of your members
and what a consumer must have before executing orders or
making commitments, and so on.

Mr. Waite: IOSCO, which is the International Organization of
Securities Commissions, has just put out on their website best
practices with respect to fund governance and the type of boards
and oversight to which you refer. It is out for public comment. I
will try and get that and make that available to this committee as
well.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: We are also very interested in
Quebec. In fact, I would greatly appreciate it if you could
provide us with some type of consumer chart. The name of your
association was changed in Quebec. It used to be called the
Commission des valeurs mobilières. The name was changed and
the mandate was broadened, but it remains the same
organization. There is also the stock exchange and police forces.

M. Waite: Nos membres ne travaillent que du côté de la
distribution; ce sont donc des courtiers. M. Hockin parlait des
sociétés de financement ainsi que des règles et directives qui sont
produites. Ces sociétés sont réglementées directement par les
commissions des valeurs mobilières.

M. Hockin: Ce sont les organismes de réglementation qui
s’occupent de ce domaine.

Le sénateur Massicotte: Il y a un bon argument voulant que les
organismes qui gèrent l’argent devraient être distincts des conseils
d’administration, qui ont des intérêts dans l’entreprise.

Cette solution sera-t-elle adoptée bientôt?

M. Hockin: Oui, il semble bien. Le secteur et les organismes de
réglementation en discutent depuis deux ou trois ans. Nous avons
manifesté un fort appui pour cette mesure et dans quelques
semaines, on publiera une règle qui exige que les conseils
d’administration des fonds se dotent de comités d’examen
indépendants. La plupart de nos grandes sociétés membres ont
déjà des comités de ce genre, mais la règle énoncera plus de détails
à ce sujet. De cette façon, des administrateurs indépendants, des
gens qui ne sont pas affiliés avec la Banque de Montréal, avec les
gestionnaires des fonds ou d’autres, pourront poser des questions
au nom des détenteurs d’unité. Ces administrateurs indépendants
ont une responsabilité fiduciaire, mais il ne faut pas oublier que
les gestionnaires ont également cette responsabilité. Dans ce
modèle, il existe deux fiduciaires qui doivent travailler de concert.

Le sénateur Massicotte: Je sais que vos deux sociétés ont des
codes qui garantissent la protection des consommateurs.
Pourrions-nous en avoir des exemplaires?

M. Waite: Notre code de déontologie est en fait notre manuel
des règlements.

Le sénateur Massicotte: Nous aimerions en avoir un exemplaire
car il nous permettrait de comprendre ce que vous attendez de vos
membres et ce que doivent avoir les consommateurs avant
d’exécuter une ordonnance ou de prendre des engagements,
et cetera.

M. Waite: L’OICV, c’est-à-dire l’Organisation internationale
des commissions de valeurs, vient d’ajouter à son site Web une
section sur les méthodes exemplaires en ce qui a trait à la régie des
fonds, au type de conseils d’administration et à la surveillance
dont vous avez parlé. Le public peut les commenter. Je vais
essayer de me procurer un exemplaire de ce document et je le ferai
également parvenir à votre comité.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette: Au Québec aussi nous sommes
très intéressés. En fait, j’aimerais beaucoup que vous nous
fournissiez un genre de tableau pour le consommateur. On a
changé le nom de votre association au Québec. Cela s’appelait la
Commission des valeurs mobilières. Le nom a été changé et le
mandat a été élargi, mais on parle bien du même organisme. On a
également la bourse et les corps policiers.
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To whom would a consumer make his first complaint if he feels
he has been had? Who will investigate? What will the investigation
lead to? What is the best way for the consumer to proceed? There
are costs, there is an organization. The stock exchange must
intervene when it realizes that a member is guilty of wrongdoing,
and the same applies to the association if it is aware that the firm
is lying to consumers. It is difficult for consumers to know whom
to go to.

Take for instance my hairdresser who had invested half of her
savings in Nortel and now has to work five years longer because
she was advised to put 50 per cent of her portfolio in Nortel
stock. Obviously, she followed developments at Nortel, financial
statements rewritten 22 times. As a legislator, can I tell her that
she is protected? What she knows for sure is that she will have to
work five extra years to offset the amount lost through
investments.

If there were a chart, people would be aware of the steps
involved: who will be leading the investigation, what it will lead to
and how to receive restitution when one has received bad advice.
In this case, it is all well and good to say that you are investing
$45 million in policing, but it seems many players are involved.
How will the consumer get redress? You say there will be a fine,
but the person will receive no money. That does not amount to
much. The wrongdoer will stop causing damage, but the
aggrieved investor should receive compensation.

How many brokerage firms that are independent from the
major banks or large financial institutions exist in Canada? In
other words, people who do not have any ties to financial
institutions and who are completely independent when shares are
issued. How many member firms do you have and how much of
the market do they represent? There could be 50 members
representing 3 per cent of the market. There are firms like
Canaccord for instance. It is important to know who the main
players are that are selling these products on the market.

[English]

How do we get the consumer to get redress?

[Translation]

Mr. Oliver: I will answer your second question first. We have
seven firms representing approximately 65 per cent of the market.
The others are independent. There are firms which belong to
banks, large foreign undertakings, some firms specializing in
retail, some institutional companies, and the others are firms that
sell to individuals. This means that 30 per cent of the market is
composed of small or medium-sized companies.

Your first question is very important. Investors need a simple
and clear way of knowing what recourse is available to them.
Obviously, they can call IDA and if we can do anything, we will.
Otherwise, we will tell them to call the ombudsman. We will give

Où le pauvre consommateur qui pense s’être fait avoir doit-il
déposer sa première plainte? Qui fera l’enquête? Où aboutira le
résultat de l’enquête? Quelle est la meilleure façon de procéder
pour le consommateur? On parle de coûts, on parle d’un
organisme. La bourse qui se rend compte qu’un membre agit
contrairement à ses pratiques devrait intervenir, de même que la
commission si elle est au courant que quelqu’un ment au
consommateur. C’est difficile pour le consommateur de savoir à
qui il doit s’adresser.

Je prends l’exemple de ma coiffeuse qui avait investi la moitié
de ses économies chez Nortel et qui aujourd’hui travaillera cinq
ans de plus parce qu’on lui a fait acheter 50 p.100 de son
portefeuille. Évidemment, elle a suivi le développement de Nortel,
les états financiers qui ont été repris 22 fois. Puis-je lui dire, en
tant que législateur, qu’elle est protégée quelque part? Ce dont elle
est certaine, c’est qu’elle devra travailler cinq ans de plus dans sa
vie pour ramasser la somme perdue suite à des investissements.

Si on avait ce tableau, les gens seraient au courant des étapes:
qui procédera à l’enquête, où cela ira et comment récupérer quand
on est mal avisé? Dans le cas présent, c’est beau de dire que vous
injectez 45 millions de dollars pour faire la police, mais il semble
qu’il y ait beaucoup de joueurs. Comment le consommateur
obtiendra-t-il un correctif? Vous dites que vous allez charger une
amende, mais la personne ne recevra pas l’argent. Cela ne lui
donnera pas grand-chose. Le fautif arrêtera de faire des
dommages, mais il faudrait également que l’investisseur trompé
puisse obtenir correction.

Combien de maisons de courtage indépendantes des grandes
banques ou des grandes institutions financières existe-il au
Canada? C’est-à-dire des gens qui n’ont pas de liens avec une
institution financière et qui sont complètement indépendants lors
des émissions. Combien y a-t-il de membres chez vous et qu’est-ce
qu’ils représentent dans le marché? Il peut y avoir 50 membres qui
représentent 3 p.100 du marché. Il y a des firmes comme
Canaccord par exemple. Il est important de savoir qui sont les
principaux joueurs du marché qui vendent ces produits.

[Traduction]

Que peut-on faire pour que les consommateurs obtiennent un
correctif?

[Français]

M. Oliver: Je vais d’abord répondre à la seconde question.
Nous avons sept firmes qui représentent environ 65 p. 100 du
marché. Les autres sont des firmes indépendantes. Il y a les firmes
qui appartiennent aux banques, les grandes boutiques étrangères,
quelques firmes qui se spécialisent dans le détail, quelques
boutiques institutionnelles et les autres sont des firmes qui
vendent aux individus. Cela veut dire qu’environ 30 p. 100 du
marché est représenté par les boutiques plus petites ou de taille
moyenne.

Votre première question est très importante. Les investisseurs
doivent avoir un moyen simple et clair afin de connaître leurs
recours. Évidemment, ils peuvent téléphoner à l’ACCOVAM et si
nous pouvons faire quelque chose, nous allons procéder. Sinon,
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them the brochure which outlines the options, either the courts,
the ombudsman, arbitration — mediation in Quebec — but it
always starts with a complaint made to the firm. It is not as
complicated as it seems. If they call the ombudsman’s office, we
will direct them towards the person who is specialized in that
matter.

[English]

A phone call to the ombudsman will not result in three more
phone calls; it will result in a routing of their call to the
appropriate person. The key is with one phone call, they will get
where they need to be. They do not have to have expertise in the
rather convoluted and arcane structure of securities regulation
and redress in Canada, because it can be very complicated. If they
call us, we will deal with it or we will get them to the place that
does. It should not take more than two calls, and usually only
one.

Having said that, they have a variety of recourses, which is a
good thing. First they should go to their firm and try to settle.
They can do that fairly quickly. If they are not satisfied, I advise
that they go to the ombudsman because it is a free service. It is not
binding, but no firm has ever refused the recommendation. It
could happen, but it has not, because there is an obligation on the
part of the ombudsman to publish. They can go to the
ombudsman and if they are not happy, then they can go to the
courts or they can go to arbitration. The alternatives are
explained in the brochure.

[Translation]

Senator Plamondon: If a person is dissatisfied in the end, can he
or she receive the investigative report in order to take legal action?

Mr. Oliver: If the person is dissatisfied with what exactly?

Senator Plamondon: First, there are two options. The first one
is to fine the offending broker, but that does nothing for
consumers and strictly cleans up the market. The second option
would be a consumer complaining to the ombudsman’s office.

In both cases, reports are produced. Can the consumer receive
these reports to use them in initiating proceedings? Otherwise,
there is no transparency.

Mr. Oliver: I do not think there is transparency. If there is a
result, such as a fine or a suspension, it is completely transparent.

nous allons leur dire de téléphoner à l’ombudsman. Nous leur
donnerons la brochure qui présente les options, soit les cours,
l’ombudsman, l’arbitrage — une médiation au Québec —, mais
toujours en commençant avec une plainte déposée auprès de la
firme. Ce n’est pas aussi compliqué que cela le paraît. S’ils
téléphonent à l’ombudsman, nous allons les aiguiller vers la
personne qui est spécialisée.

[Traduction]

Un coup de fil à l’ombudsman ne donnera pas lieu à trois
autres appels; il permettra d’acheminer l’appel vers la personne
qui convient. L’essentiel est qu’un seul coup de fil permette de
répondre au besoin. Il n’est pas nécessaire que les consommateurs
connaissent tout le système très complexe de la réglementation et
des recours en matière de valeurs mobilières au Canada, car cela
peut-être très compliqué. Il suffira d’un seul appel pour que nous
nous occupions de la question ou pour que nous les orientions
vers le service en mesure de les aider. Il ne devrait pas falloir plus
de deux appels pour cela, et il n’en faut généralement qu’un.

Cela dit, les consommateurs ont à leur disposition toute une
gamme de recours, ce qui est très bien. Ils peuvent d’abord
commencer par s’adresser à leur société pour essayer de régler le
problème. Cela peut se faire très rapidement. S’ils ne sont pas
satisfaits, je leur conseille de s’adresser à l’ombudsman, puisqu’il
s’agit d’un service gratuit. Sa décision n’est pas exécutoire, mais
aucune société n’a jamais refusé ses recommandations. Ce serait
possible, mais cela ne s’est pas produit, puisque l’ombudsman a
l’obligation de publier ses décisions. Les consommateurs peuvent
s’adresser à l’ombudsman, mais s’ils ne sont toujours pas
satisfaits, ils peuvent avoir recours aux tribunaux ou aller en
arbitrage. Toutes ces solutions sont expliquées dans la brochure.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Si la personne n’est pas satisfaite à la
fin du processus, peut-elle se faire remettre le rapport d’enquête
afin d’intenter une poursuite?

M. Oliver: Si la personne n’est pas satisfaite avec quoi
précisément?

Le sénateur Plamondon: D’abord, il y a deux processus. Il y en
a un pour mettre à l’amende le courtier qui aura été délinquant,
mais qui ne donne rien au consommateur et qui ne fait qu’épurer
le marché. Le deuxième, c’est celui où le consommateur porte
plainte via l’ombudsman.

Dans les deux cas, il y a des rapports qui sont produits. Est-ce
que le consommateur peut se faire remettre ces rapports afin de
les utiliser pour intenter une poursuite? Ou bien il n’y a pas de
transparence?

M. Oliver: Je ne crois pas qu’il y ait de transparence. S’il y a un
résultat, comme une amende ou une suspension, c’est
complètement transparent.
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[English]

When we have our hearings, there is a notice of hearings with
all the details and when there is a settlement all the details are out
there in the settlement. If there is a penalty, it is on our record and
on our website, and available for everyone to see.

[Translation]

Senator Plamondon: Can the consumer receive this detailed
report?

Mr. Oliver: The consumer only receives the ruling.

Senator Plamondon: Why?

Mr. Oliver: Because that is the routine procedure for criminal
cases, and the same applies to administrative cases.

Senator Plamondon: That does not help the consumer at all. It
advances the industry’s interest in general, but not the
consumer’s. If he wants to institute proceedings against the
wrongdoer, why would he or she not have access to the file?

Mr. Oliver: Clearly, a disciplinary ruling is advantageous to the
consumer.

Senator Plamondon: Apart from the ruling, what about
everything that underlies it?

Mr. Oliver: In administrative or criminal cases, I do not think
there are any exceptions. I do not think details are either
published or disclosed.

[English]

The Chairman: We obviously have a different viewpoint. We
bring it back to you, Senator Hervieux-Payette.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: Do you initiate investigations
yourselves, not on issues you receive complaints about, but
rather when your staff has noted worrisome activity on the
market? If so, how often does that happen each year?

My second question is one that I was asked, and it is rather
specific. A friend of mine who is a director of a company realized
that some stock was being promoted with misleading information.
Moreover, it sold very well; it went from $3 to $45 a share, but in
the end everyone lost money on it. Several million dollars were
invested based on misleading information.

I had recommended to this person that he complain to his
broker, to the securities commission and to the stock exchange,
regarding this misleading information. In the end, everyone lost
the money invested in this stock. At the time, according to me —
this was several years ago — we could have concluded that the
person was swindling everyone who was buying the stock.

[Traduction]

Quand nous tenons des audiences, nous publions un avis
d’audience qui comprend tous les détails. Lorsqu’il y a un
règlement, tous les détails s’y trouvent également. Si des amendes
sont imposées, c’est indiqué dans notre dossier et sur notre site
Web, et tout le monde peut en prendre connaissance.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Est-ce que le consommateur peut avoir
ce rapport en détails?

M. Oliver: Le consommateur ne peut pas avoir plus que le
jugement.

Le sénateur Plamondon: Pourquoi?

M. Oliver: Parce que c’est le processus ordinaire pour les
causes criminelles, et c’est la même chose pour les causes
administratives.

Le sénateur Plamondon: Cela n’avance en rien le
consommateur. Cela avance l’industrie en général, mais pas le
consommateur. S’il veut entreprendre une action en justice contre
la personne fautive, pourquoi n’aurait-il pas accès à ce dossier?

M. Oliver: Le consommateur est avantagé par un jugement
disciplinaire, c’est évident.

Le sénateur Plamondon: Mais à part du jugement, en ce qui
concerne tout le dossier qui sous-tend le jugement?

M. Oliver: Dans les causes administratives ou criminelles, je ne
crois pas qu’il y ait d’exception. Je ne crois pas que les détails
soient publiés ou divulgués.

[Traduction]

Le président: Nous ne sommes manifestement pas du même
avis. Vous avez de nouveau la parole, sénateur Hervieux-Payette.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette: Initiez-vous des enquêtes vous-
même, c’est-à-dire sur des points qui ne font pas l’objet de plaintes
mais sur lesquels vos employés notent des gestes inquiétants sur le
marché? Si oui, combien en initiez-vous par année?

Ma deuxième question en est une concrète que je me suis fait
poser. Un ami qui est administrateur de compagnie s’aperçoit
qu’on fait la promotion d’un stock d’actions avec de la fausse
information. De plus, le stock d’actions se vend très bien; il est
effectivement passé de 3 $ à 45 $ l’action, sauf qu’évidemment
tout le monde a perdu son argent. Il y a quand même plusieurs
millions de dollars qui ont été investis suite à cette fausse
information.

J’avais recommandé à la personne de porter plainte à son
courtier, à la Commission des valeurs mobilières et à la bourse,
concernant cette fausse information. Tout le monde,
ultérieurement, a perdu l’argent investi dans ce stock. Selon
moi, à ce moment, c’était il y a quelques années, on pouvait
conclure que la personne, en fin de compte, flouait toutes les
personnes qui achetaient ce stock.
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[English]

Mr. Oliver: Have we initiated cases beyond the complaints that
we receive? Yes, we have. I do not know the percentage, but I can
tell you the most recent example where the market timing cases
resulted in fines of $42 million.

We did a two-year survey of the market, and based on the
information we received, concluded that there were three firms
that were engaged in market timing. We began our investigation
and then proceeded to prosecution.

We will be aware of developments in the markets. We will see
things in the newspaper. We will hear things from other regulators
or self-regulators in Canada or the United States. We do extensive
compliance reviews of the companies and we will uncover through
that compliance process a variety of infractions. That happens all
the time. I do not know what the percentage is, but it happens
constantly. You know, if a firm does not have adequate capital,
they will be suspended or expelled. If the sales compliance review
reveals inappropriate behaviour or lack of supervision or lack of a
supervisory culture, then we will take action, which we have done
every year in dozens of cases.

The second matter that you mentioned relates to a variety of
potential infractions, some of which are the responsibility of the
securities commissions. If there is market manipulation of the
market regulators, it is the responsibility of the stock exchange.
To the extent that it relates to the distributor, the investment
dealer and to sales conduct, then it is our responsibility. We
examine whether the sales conduct is inappropriate, prejudicial
and in conflict with our rules.

Senator Hervieux-Payette: Do you contact each other?

Mr. Oliver: Oh, yes.

Senator Hervieux-Payette: Does the information flow between
you, the securities commission, and the stock exchange?

Mr. Oliver: I am sorry I missed the point. Yes, that is right. We
are part of a committee with the police and the regulators, and we
meet with the securities commissions constantly. We are on the
phone with them daily. We are obliged to bring the essence of our
enforcement cases to their attention. They are not surprised when
we take action. They know about it, and they refer matters to us.
We cooperate with other self-regulators in Canada and the United
States, but mainly in Canada. There is constant communication in
that regard.

[Traduction]

M. Oliver: Avons-nous entrepris des enquêtes autrement que
sur les plaintes que nous recevons? Oui. Je ne connais pas le
pourcentage, mais je puis vous parler de l’exemple le plus récent,
dans lequel des infractions relatives à une synchronisation du
marché ont donné lieu à des amendes de 42 millions de dollars.

Nous avons fait une enquête du marché pendant deux ans et
d’après les renseignements que nous avons recueillis, nous avons
conclu que trois sociétés commettaient ces infractions. Nous
avons ouvert une enquête et nous avons ensuite entamé des
poursuites.

Nous suivons de près l’évolution des marchés. Nous suivons
également ce qui est publié dans les journaux. Nous entendons ce
que disent d’autres organismes de réglementation ou
d’autoréglementation au Canada ou aux États-Unis. Nous
effectuons des examens de conformité complets auprès des
sociétés et ces examens nous permettent de découvrir toutes
sortes d’infractions. Nous ouvrons constamment des enquêtes. Je
ne sais pas quel en est le pourcentage, mais nous le faisons
constamment. Si une société ne dispose pas de capitaux suffisants,
son exploitation sera suspendue ou elle sera expulsée. Si l’examen
de conformité dans le domaine des ventes révèle que des actes
fautifs ont été commis, qu’il y a eu un manque de surveillance ou
qu’il n’existe pas de culture de surveillance, nous prenons alors les
mesures qui s’imposent, et nous l’avons fait chaque année dans
des dizaines de cas.

Votre deuxième question porte sur diverses infractions
possibles, dont certaines relèvent des commissions de valeurs
mobilières. Si les organismes de réglementation du marché sont
manipulés par ce marché, la question relève de la bourse. Nous
nous occupons des questions relatives au distributeur, au courtier
en investissement et à la conduite des ventes. Nous effectuons des
examens pour savoir si la conduite des ventes est convenable, si
elle peut causer des torts ou si elle contrevient à nos règles.

Le sénateur Hervieux-Payette: Communiquez-vous les uns avec
les autres?

M. Oliver: Oh oui.

Le sénateur Hervieux-Payette: Y a-t-il également des échanges
d’information entre vous, la commission des valeurs mobilières et
la bourse?

M. Oliver: Excusez-moi, je n’ai pas bien compris. Oui, c’est
exact. Nous faisons partie d’un comité auquel siègent également
des représentants des services policiers et des organismes de
réglementation, et nous tenons des réunions régulières avec les
commissions des valeurs mobilières. Nous leur téléphonons tous
les jours. Nous sommes tenus de leur signaler le sujet de nos
enquêtes. De cette façon, ils ne sont pas étonnés lorsque nous
prenons des mesures. Ils sont au courant, ils nous signalent des
dossiers. Nous collaborons également avec d’autres organismes
d’autoréglementation au Canada et aux États-Unis, mais surtout
au Canada. Il y a un échange constant d’information dans ce
domaine.
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[Translation]

Senator Plamondon: I have two further questions. When a
broker sells investments, does he do so based on his own expertise
or does he consult an analyst? And is the analyst with the same
firm? If the consumer feels he has been swindled, whom could he
sue? The analyst who informed the broker? The firm or the
broker?

Second, do you think these funds should be sold to a category
of insiders who are rather well-informed, or are the brochures
clear enough so that consumers can follow their investments and
make informed decisions?

Mr. Oliver: If I have understood your first question, the
consumer or the investor can sue the company because the
company has money and is liable. In that case, the broker and the
analyst are both employees of the firm. However, usually, one
would prosecute the firm.

Senator Plamondon: So the analyst actually belongs to the same
firm as the broker? He is not independent?

[English]

Mr. Oliver: If the company relies on a third-party analyst, it is
that company’s responsibility. The company takes on the
responsibility of making the recommendation suitable. If they
were misled, that is their problem. The investor does not have to
search where the analyst might have worked.

In most cases, it is not third-party research, but it can be. It is
down to the broker level, and if the broker provides poor advice
then the investor can sue the firm where the broker is working,
and could sue the broker as well. The investor does not have to go
after a third party who they might not have been aware of. It is
where the advice comes from and who the person was working for
that provided that advice.

[Translation]

Senator Plamondon: Following the MacKay report, there was a
great deal said about clear contracts. Do you believe the
brochures are clear enough to be understood by most Canadians?

Mr. Oliver: No.

Senator Plamondon: Thank you for your honesty.

[English]

Mr. Oliver: This is a big issue. I worked for a couple of years at
the Ontario Securities Commission as the Executive Director. One
of the frustrations was that because of the rules and because of a
mind set, as long as you can get it on paper, you are fulfilling your
disclosure obligation. The dirty little secret is that most people do
not read prospectuses and even fewer can understand them.

The Chairman: Welcome to the club.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Il me reste deux questions à poser.
Quand un courtier vend des investissements, est-ce d’après sa
propre expertise ou s’il fait appel à un analyste? Et est-ce que
l’analyste est de la même compagnie? Si le consommateur se sent
floué, contre qui a-t-il des recours? Contre l’analyste qui a
renseigné le courtier? Contre la compagnie ou contre le courtier?

En second lieu, croyez-vous que ces fonds doivent être vendus à
une catégorie de personnes particulièrement initiées ou si les
prospectus sont assez clairs pour que le consommateur puisse
suivre l’évolution de ses placements et prendre une décision
éclairée?

M. Oliver: Si je comprends bien la première question, le
consommateur ou l’investisseur a un recours contre la compagnie
parce que la compagnie a de l’argent et elle est responsable. Dans
ce cas, le courtier et l’analyste sont à l’emploi de la compagnie.
Cependant, habituellement, le recours est contre la compagnie.

Le sénateur Plamondon: L’analyste fait donc partie de la même
boîte que le courtier? Ce n’est pas un analyste indépendant?

[Traduction]

M. Oliver: Si la société se fonde sur les analyses d’un tiers, c’est
sa responsabilité. Il lui incombe de modifier les recommandations
au besoin. Si elle est mal conseillée, c’est son problème. Ce n’est
pas à l’investisseur de chercher pour savoir où travaillait
l’analyste.

Dans la plupart des cas, le problème ne vient pas de recherche
effectuée par des tiers, mais c’est possible. Le problème se situe au
niveau du courtier; si le courtier donne de mauvais conseils,
l’investisseur peut poursuivre l’employeur du courtier et le
courtier aussi. L’investisseur n’a pas à poursuivre un tiers qui a
peut-être travaillé à son insu. Il peut poursuivre la personne qui a
donné le conseil et la société pour qui cette personne travaille.

[Français]

Le sénateur Plamondon: Après le rapport MacKay, on a vu
beaucoup de choses sur les contrats clairs. Croyez-vous que les
prospectus sont assez clairs pour être compris par la majorité des
Canadiens?

M. Oliver: Non.

Le sénateur Plamondon: Merci de votre honnêteté.

[Traduction]

M. Oliver: C’est une question importante. J’ai occupé le poste
de directeur général à la Commission des valeurs mobilières de
l’Ontario pendant deux ans. Ce qui était frustrant, entre autres,
c’est qu’en raison des règles et de la mentalité, il suffisait de
coucher de l’information sur papier pour respecter ses obligations
en matière de divulgation. Ce qu’on ne sait pas, cependant, c’est
que la plupart des gens ne lisent pas les prospectus et que, parmi
ceux qui les lisent, très peu les comprennent.

Le président: Bienvenue dans le club.
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Mr. Oliver:We have to look at the issue of prospectus delivery,
and get beyond the myth of communication, the theoretical
communication versus effective communication. I really believe
you could take a 150-page document and in two-and-a-half pages,
give people 98 per cent of what they need. I do not care if it is a
prospectus for a mutual fund or even an M&A transaction. The
analyst who is going to pore over the 150-page document will
need it, but the individual does not have to get the long document
unless he or she asks for it, the two-and-a-half pages will do. A
mutual fund can be summarized in a page. What people should
know is the name, the investment objective, and the fees and the
performance against a relevant index.

Mr. Hockin: Mr. Oliver is right, but the regulatory creed that
liability lawyers force you to put into the document means it starts
at two pages and it ends up at 202 pages. That is the problem we
all face.

Senator Plamondon: If you had to explain that in an article in
Reader’s Digest, you would find words, so find words.

Mr. Oliver: A plain language initiative is really important. It is
not one a front-burner issues but it should be considered. There
was the Spruce Falls issue. Employees were ceding certain salary
rights and employment rights to get the stock of the company
without which it would not have made it. I thought if ever there is
a case of vulnerability, this is one. They should understand what
they are doing. We presented a short document and then the big
document behind it. That short document really told them
95 per cent of what they needed to know. I had to get that
because people want it all there just in case someone might look at
it.

The Chairman: It is a question of liabilities.

Senator Moore: Mr. Oliver, on page 3 of your submission, you
mentioned the disciplinary hearings and the various enforcements
such as suspensions and terminations.

Are those decisions published publicly, or are they all just
circulated within your organization?

Does the public know the details of the decisions you make,
and what happens to people who violate your rules?

Mr. Oliver: Absolutely. There are press releases and public
notices of hearings. When the decision is taken, the decision is
made public. It is put on our website, and there are press releases.
It is all public, and it remains on the record of the individual and
the firm.

Senator Moore: Can the public attend the hearings?

Mr. Oliver: Yes.

Senator Moore: Yesterday, we heard from Equifax Canada and
TransUnion of Canada and we learned from those companies
that they store information on consumers and borrowers and that

M. Oliver: Il faut examiner la question des documents et voir
au-delà du mythe des communications pour voir ce qui est de la
communication théorique par opposition à de la communication
efficace. Je suis convaincu qu’on pourrait résumer en deux pages,
un document de 150 pages et que 98 p. 100 des gens trouveraient
l’information dont ils ont besoin. Peu importe qu’il s’agisse d’un
prospectus pour un fonds mutuel ou même pour une transaction
de M & A. Un analyste aura probablement besoin de lire le
document de 150 pages, mais un particulier n’a pas besoin de la
version longue, à moins qu’il en fasse la demande, et le résumé de
deux pages et demie lui suffira. Un fonds mutuel peut se résumer
en une page. Ce que les gens ont besoin de savoir, c’est le nom,
l’objectif de l’investissement, les frais et le rendement par rapport
à un indice pertinent.

M. Hockin: M. Oliver a raison, mais à cause des principes de
réglementation que les avocats vous obligent à inscrire dans le
document, on se retrouve avec un document de 200 pages. Nous
avons tous ce problème.

Le sénateur Plamondon: Si vous deviez l’expliquer dans un
article du Reader’s Digest, vous trouveriez les mots nécessaires.
Faites-le donc.

M. Oliver: Il est très important qu’il y ait un projet de
rédaction en langage clair et simple. Ce n’est pas une priorité,
mais il faudrait envisager un tel projet. Il y a eu le cas de
Spruce Falls. Les employés ont renoncé à certains droits de salaire
et d’emploi pour acheter des actions de l’entreprise qui n’aurait
pas pu survivre sans cette mesure. C’est à mon avis un exemple
parfait de vulnérabilité. Les gens devraient comprendre ce qu’ils
font. Nous avons présenté un document abrégé et une version
plus longue à ce sujet. La version abrégée contenait 95 p. 100 de
toute l’information nécessaire. J’ai dû préparer ces deux
documents au cas où quelqu’un voudrait les lire.

Le président: C’est une question d’obligations contractuelles.

Le sénateur Moore: Monsieur Oliver, à la page 3 de votre
document, vous avez parlé des audiences disciplinaires et de divers
autres mécanismes, entre autres la suspension et le renvoi.

Ces décisions sont-elles publiées ou circulent-elles simplement
au sein de votre organisation?

La population peut-elle connaître les détails de vos décisions et
les mesures qui sont prises contre ceux qui enfreignent vos règles?

M. Oliver: Tout à fait. Nous publions des communiqués de
presse et des avis d’audience. Les décisions que nous prenons sont
rendues publiques. Nous les affichons sur notre site Web, et nous
publions des communiqués de presse. Tout cela est public.
L’information est conservée au dossier de la personne et de la
société.

Le sénateur Moore: Le public peut-il assister aux audiences?

M. Oliver: Oui.

Le sénateur Moore: Hier, nous avons entendu les témoignages
d’Equifax Canada et de TransUnion. Nous avons appris que ces
sociétés conservent de l’information sur les consommateurs et les
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they use the Fair Isaac rating system to build risk models on these
borrowers. They mentioned they could electronically move credit
reports around within seconds.

From the consumer’s point of view, is it possible to develop a
comparable system whereby consumers and investors could call
up a company’s name in your database and obtain a rating of an
investment company or mutual fund dealer company, showing its
history, its record, and violations, and so on?

Mr. Oliver: Yes, and I will tell you what we do. We do not have
ratings but we have records. The records will show if there are any
disciplinary hearings against the individual or the firm.

Senator Moore: Can a consumer go to the IDA site and find a
list of all of your members and find out how long they have been
there and what their performance has been and whether or not
there have been sanctions against them?

Mr. Oliver: On the latter point, yes. There is a site with all of
the relevant information about them and disciplinary action taken
against them, but not their performance record, no.

Senator Moore: Everyone can learn whatever they want to
know about the consumers, but the consumers who put trust in
larger entities cannot obtain similar information about those
entities. I do not know that is right. I think your organization
should look at something like that.

Mr. Oliver: It is very difficult to evaluate a firm and look at its
investment performance record. It is extraordinarily complex and
fraught with legal liability, and it is not a regulatory function. An
independent commercial firm could do that, and they would be
free to do so.

The Chairman: You have to agree with Senator Moore, if the
marketplace is to be equal, the marketplace is not equal when it
comes to diffusion of the information related to security of the
consumer on one hand, or flaws on the consumer on the other
hand.

Mr. Oliver: Do we have a rating for retail clothing store?
People look at the clothing and they decide whether they want to
buy it or not. You want to know whether they act honestly and
whether there have been any criminal actions against the firm or
the individuals.

Senator Moore: No, not the same point. We are dealing with
money. On those consumer reports it is about their ability to
handle and manage their money, have they paid their bills, have
they not paid their bills. That is the common denominator here,
with all due respect. I do not think it is the same thing as rating
clothing stores.

emprunteurs et qu’elles utilisent le système de notation de
Fair Isaac pour élaborer des modèles de risque relativement à
ces emprunteurs. Elles ont déclaré qu’elles pouvaient
communiquer électroniquement des rapports de crédit en
quelques secondes.

Du point de vue des consommateurs, est-il possible de mettre
en place un système comparable qui permettrait aux
consommateurs et aux investisseurs de faire une recherche dans
votre banque de données au sujet d’une société pour obtenir la
cote d’une société d’investissement ou d’une société de courtage
en fonds mutuels, connaître son historique, ses antécédents, voir si
cette société a commis des infractions, et cetera?

M. Oliver: Oui, et voici ce que nous faisons. Nous n’avons pas
de système de cotes, mais nous avons des dossiers. Les dossiers
révèlent si la personne ou la société a fait l’objet d’audiences
disciplinaires.

Le sénateur Moore: Un consommateur peut-il consulter le site
de votre association et trouver la liste de tous vos membres, voir
depuis combien de temps ils adhèrent à votre association, quel a
été le rendement et s’ils ont fait l’objet de sanctions?

M. Oliver: Oui, dans le dernier cas. Notre site contient tous les
renseignements pertinents au sujet de nos membres et sur les
mesures disciplinaires qui ont été prises contre eux, mais il ne
contient pas leur dossier de rendement.

Le sénateur Moore: N’importe qui peut obtenir les
renseignements qu’il veut au sujet des consommateurs, mais les
consommateurs qui font confiance à de grandes sociétés ne
peuvent pas obtenir des renseignements semblables au sujet de ces
sociétés. Je ne suis pas d’accord avec cela. Je pense que votre
association devrait envisager une mesure semblable.

M. Oliver: Il est très difficile d’évaluer une société et
d’examiner le rendement de ses investissements. C’est une
question extraordinairement complexe qui pourrait soulever
toutes sortes de questions de responsabilité juridique, et ce n’est
pas une des fonctions de la réglementation. Une société
commerciale indépendante pourrait s’acquitter de cette tâche, et
elle serait libre de le faire.

Le président: Vous devez convenir avec le sénateur Moore que
le marché n’est pas équitable lorsqu’il s’agit de la communication
de renseignements selon qu’il s’agit d’une part de la sécurité du
consommateur ou d’autre part de ces manquements.

M. Oliver: Il n’existe pas de cote pour la vente de vêtements au
détail. Les clients examinent la marchandise et décident s’ils
veulent acheter ou non. Ils veulent savoir si le marchand est
honnête et s’il y a eu des poursuites pénales contre la société ou ses
employés.

Le sénateur Moore: Non, ce n’est pas la même chose. Dans ce
cas-ci, il s’agit d’argent. Les rapports sur les consommateurs
décrivent leur capacité de gérer leur argent et indiquent s’ils paient
ou non leurs factures. Je soumets respectueusement qu’il y a là un
dénominateur commun. Ce n’est pas la même chose qu’un
système de cote pour des magasins de vêtements.
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Mr. Oliver: We have certain powers and we need more powers
and enforcement, but we have to be careful what it is appropriate
to ask for.

Senator Moore: I understand that there have to be sensitivities,
but I think more information could be made available to Joe
Consumer so he can assess whether or not he should commence
doing business, or carry on doing business with a company, and
whether or not it is consumer friendly.

Senator Kelleher: How many complaints have been filed
against your individuals in the last several years, and what
percentage of those complaints found fault?

Mr. Oliver: Last year there were 1,254, the previous year 1,500,
the previous year 1,073, and the year before that 1,100.

Senator Kelleher: What percentage found fault?

Mr. Oliver: If you go through from the complaint to the
investigation to the successful prosecution, about 6 per cent
found fault.

Senator Kelleher: Do we have any sort of idea as to the
findings? In other words, was it a reprimand, a fine, a suspension,
an expulsion?

Mr. Oliver: I have that information; it is part of the brief.

The Chairman: Is it extensive based on the questions the
senator asked?

Mr. Oliver: There is that information, and I have information
by region. In terms of the firms, I have information about the
fines, costs, disgorgement, total decisions, average fine and
average cost. Let me give you one number. Eighty-two
individuals were suspended or received permanent bars in the
last four years.

Last year there were $5.5 million in fines representing
64 individual decisions. We sent out 19 warning letters and
seven suspensions. We imposed 37 conditions and 17 permanent
bars. That information is on page 13 of our brochure.

Mr. Waite: That information is on page 9 of our brief. Our
first year of taking complaints was 2004, so there is no historical
data.

The Chairman: You have not given us the quantum of money
your association expends. We have $45 million from Mr. Oliver’s
organization, what about yours, Mr. Waite.

Mr. Waite: Our budget last year was $18 million.

Senator Angus: Mr. Waite, you mentioned the independent
members of your board. You indicated the chair is independent.
Who is the chair?

M. Oliver: Nous disposons de certains pouvoirs et il nous en
faut davantage, entre autres pour l’application des règles, mais
nous devons être prudents dans ce que nous demandons.

Le sénateur Moore: Je comprends qu’il y a des choses plus
délicates, mais je pense que le consommateur moyen devrait avoir
davantage d’information pour pouvoir évaluer s’il devrait
entreprendre des transactions avec une société ou continuer de
faire affaires avec elle et pour savoir si cette société travaille dans
l’intérêt de ses clients.

Le sénateur Kelleher: Combien de plaintes ont été déposées
contre vos membres au cours des dernières années et quel est le
pourcentage de ces plaintes qui ont permis de constater des
irrégularités?

M. Oliver: L’année dernière il y en a eu 1 254, l’année précédente
1 500, l’année d’avant 1 073 et l’année qui a précédé 1 100.

Le sénateur Kelleher: Dans quel pourcentage a-t-on constaté
qu’il y avait irrégularité?

M. Oliver: Si vous suivez le processus depuis le dépôt de la
plainte jusqu’à l’enquête et jusqu’à la poursuite, on a constaté des
irrégularités dans 6 p. 100 des cas.

Le sénateur Kelleher: Avez-vous une idée des constatations?
Autrement dit, s’agissait-il d’une réprimande, d’une amende,
d’une suspension ou d’un renvoi?

M. Oliver: J’ai cette information; elle fait partie du mémoire.

Le président: S’agit-il d’une information exhaustive en fonction
des questions posées par le sénateur?

M. Oliver: Il renferme cette information et j’ai aussi de
l’information par région. En ce qui concerne les firmes, j’ai des
renseignements à propos des amendes, des coûts, de la restitution,
des décisions totales, des amendes et des coûts moyens. Permettez-
moi de vous donner un chiffre. Quatre-vingt-deux personnes ont
été suspendues ou ont fait l’objet de suspensions permanentes au
cours des quatre dernières années.

L’année dernière, des amendes d’une valeur de 5,5 millions de
dollars ont été imposées, représentant 64 décisions individuelles.
Nous avons envoyé 19 lettres d’avertissement et sept suspensions.
Nous avons imposé 37 conditions et 17 suspensions permanentes.
Cette information se trouve à la page 13 de notre brochure.

M. Waite: Cette information se trouve à la page 9 de notre
mémoire. Comme nous n’avons accepté de plaintes qu’en 2004, il
n’existait pas de données historiques.

Le président: Vous ne nous avez pas indiqué le montant
d’argent que votre association dépense. Nous avons un montant
de 45 millions en ce qui concerne l’organisation de M. Oliver,
mais qu’en est-il de la vôtre, monsieur Waite?

M. Waite: L’année dernière notre budget était de 18 millions
de dollars.

Le sénateur Angus: Monsieur Waite, vous avez mentionné les
membres indépendants de votre conseil. Vous avez indiqué que le
président est indépendant. Qui est le président?
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Mr. Waite: The chair is Bob Wright, former chair of the
Ontario Securities Commission. We went through a
detailed corporate governance review. Our board was originally
21 members of which one-third was public. Now they are
50 per cent public and the committees are chaired by public
directors.

Senator Angus: We are pleased to note that. Per force, we all
have to look at the newspapers now and again. There was a
period of five or six months where all we read about was the
Putnam fund and other mutual funds in which this late market
timing and late trading was going on. The media highlighted the
small investor, the moms-and-pops, and their lost savings. That
put a terrible smirch on your industry.

Mr. Waite: That is correct.

Senator Angus: I noted at the time that this was all
post-Bill C-8 and the implementation of the consumer
protection measures. We are here to see if they are working.
I am glad we are doing this study because I want to ask how that
could have happened.

Mr. Waite: The direct regulation of the fund companies and
where you would identify market timing is with those various
securities commissions. The IDA, the MFDA and the Ontario
Securities Commission work together, but you have to identify
the market timing at the fund company. As you drill down, you
find there were dealers involved. We did the one market timing
case and fined them $5.6 million. It really starts at the fund
company. That was our first case in January of this year and was
against Investors Group.

The Chairman: I want the public to know, we put in regulatory
regime in some years ago. It took the first wave of Americans to
happen, and it took to January of this year for it to protect
Canadian consumers.

Senator Angus: In the post-Enron period, we were able to go
down to the U.S. and meet Eliot Spitzer and the new chairman of
the SEC and others involved in the regulatory world, all
concerned with and mandated to restore investor confidence.
That is what this is all about. We learned at the time through the
Martin Act that Mr. Oliver referred to that they do not have nor
did they have the legislative tools necessary, and there is a
tremendous shortage of resources at the SEC.

I am not testifying, but I am reporting what we heard.
Mr. Spitzer has enhanced his political campaign because he and
his staff found this old 1929 statute called the Martin Act which

M. Waite: Le président est Bob Wright, l’ancien président de la
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario. Nous avons
procédé à un examen détaillé de la régie des entreprises. Notre
conseil au départ se composait de 21 membres dont un tiers
représentait le public. Maintenant la moitié des membres
représente le public et les comités sont présidés par des
administrateurs publics.

Le sénateur Angus: Nous sommes heureux de le constater.
Nous sommes tous obligés de lire les journaux de temps à autre.
Pendant une période de cinq ou six mois, tout ce que nous lisions
concernait le Fonds Putnam et d’autres fonds mutuels qui avaient
fait l’objet de transactions à court terme et d’opérations hors
délai. Les médias ont mis l’accent sur le petit investisseur, des
simples citoyens qui ont perdu toutes leurs économies. Cela a
terriblement terni l’image de votre industrie.

M. Waite: C’est exact.

Le sénateur Angus: J’avais constaté à l’époque que tout cela
s’était passé après le projet de loi C-8 et la mise en œuvre de
mesures de protection du consommateur. Nous sommes ici pour
déterminer si ces mesures fonctionnent. Je suis heureux que nous
fassions cette étude parce que je veux savoir comment une telle
chose a pu se produire.

M. Waite: La réglementation directe des sociétés de fonds
mutuels et de la détermination des transactions à court terme
relève des diverses commissions de valeurs mobilières.
L’ACCOVAM, l’ACCFM et la Commission des valeurs
mobilières de l’Ontario travaillent ensemble, mais il faut
déterminer qu’il y a eu transaction à court terme à la société de
fonds mutuels. En creusant, on constate que des courtiers étaient
impliqués. Nous nous sommes occupés d’un cas de transaction à
court terme et nous leur avons imposé une amende de 5,5 millions
de dollars. Cela commence vraiment à la société de fonds mutuels.
C’était notre premier cas en janvier de cette année contre Groupe
Investors.

Le président: Je veux que le public sache que nous avons
instauré un régime réglementaire il y a quelques années. Il a fallu
la première vague de scandales américains pour que cela se fasse
et il a fallu attendre jusqu’à janvier de cette année pour que ce
régime protège les consommateurs canadiens.

Le sénateur Angus: Dans la période qui a suivi le scandale
d’Enron, nous avons réussi à nous rendre aux États-Unis et à
rencontrer Elliot Spitzer et le nouveau président de la
Commission des valeurs mobilières des États-Unis et d’autres
membres du système de réglementation qui tiennent tous à
rétablir la confiance des investisseurs et qui sont mandatés pour le
faire. C’est ce dont il s’agit. Nous avons appris à l’époque par le
biais de la Martin Act dont M. Oliver a parlé qu’ils n’ont pas et
qu’ils n’avaient pas les outils législatifs nécessaires et qu’il existe
une grande pénurie de ressources à la Commission des valeurs
mobilières des États-Unis.

Je ne suis pas en train de témoigner, mais je rapporte ce que
nous avons entendu. M. Spitzer a pu intensifier sa campagne
politique parce qu’avec ses collaborateurs il a trouvé cette
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somehow enabled him to get jurisdiction over head of the SEC
and do his number in New York where on Wall Street all these
bad things were happening.

Canada has been looking through the window, and our
committee sees what lessons there are to learn to help restore
the mutual fund reputation in the wake of WorldCom and the
horrors that Mr. Spitzer has brought to the public attention, the
last of which were the insurance company scandals.

Mr. Hockin: For the record, on the powers that Attorney
General Spitzer has been pursuing, in Canada we have had no late
trading and no insider market timing, which they had in the
United States. Two of those horrors did not happen here, and it is
because of the structure of our industry, which I can explain.

Market timing and short-term trading are not illegal in the
U.S. The regulators had to find out when short-term trading is
illegal, and do our best job to ensure the long-term investors are
not hurt, and that is what led to the settlements. Only one of the
three major complaints of Mr. Spitzer occurred here.

Senator Angus: It is very encouraging to hear you make that
bald statement. Would it not be more accurate to say there were
no charges of and/or prosecutions for illegal activity of that
nature in Canada?

Market timing is legal in the U.S. The practice of not disclosing
to the unit holders of these funds was abhorrent.

I am glad you are saying and I hope it is true. I am also of the
view, until disabused of it, that we do not know for sure.

Mr. Hockin: I am quoting the regulators who said there is no
late trading in Canada and no insider market timing.

On market timing, the fund companies that settled admitted
that in retrospect, they did things to ensure the protection of long-
term unit holders, but did not do enough. That is the way those
settlements work.

The Chairman: I think Senator Angus raises the issue of split
jurisdiction, and how can we be satisfied at the federal level,
which you have agreed is the fragmented professional regulatory
mechanism.

We might ask whether or not between cup and lip there is
Niagara Falls?

ancienne loi de 1929 appelée la Martin Act qui lui a permis
d’outrepasser la compétence de la Commission des valeurs
mobilières des États-Unis et de remettre au pas Wall Street à
New York où tous ces actes répréhensibles ont eu lieu.

Le Canada a observé la situation, et notre comité constate les
leçons qu’il est possible de tirer de cette expérience afin de
contribuer à rétablir la réputation des fonds mutuels dans le
sillage de WorldCom et des scandales que M. Spitzer a rendus
publics, les plus récents étant les scandales impliquant une
compagnie d’assurance.

M. Hockin: Je tiens à préciser qu’en ce qui concerne les
pouvoirs que le procureur général Spitzer a cherché à obtenir, au
Canada, il n’existe pas d’opération hors délai ni de transaction
intéressée à court terme, ce qui existait aux États-Unis. Deux de
ces scandales ne se sont pas produits ici et c’est en raison de la
structure de notre industrie, que je peux vous expliquer.

La synchronisation du marché et les transactions à court terme
ne sont pas illégales aux États-Unis. Des instances de
réglementation devaient déterminer à quel moment les
transactions à court terme sont illégales, et faire de leur mieux
pour s’assurer de ne pas nuire aux investisseurs à long terme, et
c’est ce qui a donné lieu aux règlements qui ont été conclus.
Seulement une des trois plaintes importantes déposées par
M. Spitzer concernait un cas qui s’est produit ici.

Le sénateur Angus: Il est très encourageant de vous entendre
faire cette simple exposition de faits. Ne serait-il pas plus juste de
dire qu’il n’y avait eu aucune accusation et aucune poursuite pour
une activité illégale de cette nature au Canada?

Les transactions à court terme sont légales aux États-Unis. Le
fait de ne pas communiquer ces renseignements aux détenteurs
d’unités de fonds est une pratique odieuse.

Je suis heureux d’entendre ce que vous êtes en train de dire et
j’espère que c’est vrai. Je considère également, et jusqu’à preuve
du contraire, que nous n’en sommes pas certains.

M. Hockin: Je cite les instances de réglementations qui ont
indiqué qu’au Canada les opérations hors délai et les transactions
intéressées à court terme n’existent pas.

En ce qui concerne les transactions à court terme, les sociétés
de fonds mutuels qui ont réglé à l’amiable ont admis avec le recul
qu’elles avaient pris des mesures pour assurer la protection des
détenteurs d’unités à long terme, mais que ces mesures n’étaient
pas suffisantes. C’est la façon dont ces règlements fonctionnent.

Le président: Je crois que le sénateur Angus a soulevé la
question des compétences partagées et la façon dont nous
pouvons être convaincus au niveau fédéral de l’efficacité d’un
mécanisme professionnel de réglementation qui est fragmenté,
comme vous en avez convenu.

N’y a-t-il pas loin de la coupe aux lèvres?
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[Translation]

Senator Massicotte: The Securities Commission is a national
commission. Is that in the consumer’s interest? Will that increase
supervision and meet consumer needs? Is it positive and if so,
why?

Mr. Oliver: The Investment Dealers Association of Canada’s
position on a national commission is that according to us, there
are two ways of improving regulations in Canada: the current
system — but much more harmonized — or a national system
that recognizes regional markets. Each market must be
represented by a national commission. So, we encourage both
sides to do something in order to improve regulations in Canada.

[English]

We have talked many times about the need to make regulation
in Canada more efficient and to increase harmonization across
the country, because we are suffering from a competitive
disadvantage. We are in a unique position of being the only
developed capital market in the world without a national
regulator. You can deal with that by ensuring the current
system is highly harmonized. There has been a lot of progress, but
much more needs to be done and quickly, or you go to a national
commission that is sensitive to regional issues.

Our position reflects the two views, because we are a national
organization. What is not acceptable is to be against a national
commission and not be prepared to improve the current situation.

[Translation]

If I understand the reports and look at the efforts made to date,
there is talk of effectiveness and the need for convergence between
various provincial commissions. That is, the effectiveness of
members and of those who issue stock. For consumers, and in
terms of supervision and governance, is it desirable to have a
national commission or not?

Mr. Oliver: The current system could be adequate for
consumers if there is improved cooperation and better
harmonization of rules.

Senator Massicotte: I have a final question. Your association
also speaks for your members in various circumstances. We see
this in newspapers and elsewhere, and it is one of your official
roles. Meanwhile, you are responsible for protecting all interests,
those of all stakeholders doing business in the industry. Is there a
conflict between these two roles? On the one hand, we see that you
support the opinions of your members, and on the other hand,
you are also there to protect those who put their trust in your
members.

[Français]

Le sénateur Massicotte: La Commission des valeurs mobilières
est une commission nationale. Est-ce que c’est dans l’intérêt du
consommateur? Est-ce que cela va augmenter la supervision et les
besoins des consommateurs? Est-ce favorable et si oui, pourquoi?

M. Oliver: La position de l’ACCOVAM sur une commission
nationale est que, pour nous, il y a deux moyens d’améliorer la
réglementation au Canada, soit le système actuel — mais
beaucoup plus harmonisé — ou un systeme national avec la
reconnaissance des marchés régionaux. Il faut que chaque marché
soit représenté dans une commission nationale. Ainsi, on
encourage les deux côtés à faire quelque chose pour améliorer
la réglementation au Canada.

[Traduction]

Nous avons parlé à plusieurs reprises de la nécessité
d’améliorer l’efficacité de la réglementation au Canada et
d’accroître l’harmonisation d’un bout à l’autre du pays parce
que nous faisons l’objet d’un désavantage concurrentiel. Nous
sommes dans une situation unique en ce sens que nous sommes le
seul marché financier développé au monde sans instance nationale
de réglementation. Il est possible d’y remédier en faisant en sorte
que le système actuel soit solidement harmonisé. On a fait
beaucoup de progrès, mais il y a encore beaucoup à faire et il faut
agir rapidement, sinon il faut avoir recours à une commission
nationale qui est sensible aux questions régionales.

Notre position traduit ces deux points de vue parce que nous
sommes une organisation nationale. Ce qui est inacceptable, c’est
de s’opposer à une commission nationale et de ne pas être disposé
à améliorer la situation actuelle.

[Français]

Le sénateur Massicotte: Si je comprends bien les rapports et les
efforts à ce jour, on parle d’efficacité et de la nécessité d’avoir une
convergence entre les différentes commissions provinciales. C’est
l’efficacité des membres et de ceux qui font une émission de
capitaux. Au point de vue des consommateurs, de la supervision
et de la gouvernance, est-ce mieux d’avoir une commission
nationale ou non?

M. Oliver: Le système actuel peut être adéquat pour les
consommateurs s’il y a plus de coopération et plus
d’harmonisation des règles.

Le sénateur Massicotte: J’ai une dernière question. Dans votre
association, vous êtes aussi le porte-parole de vos membres dans
plusieurs instances. On le voit dans les journaux ou autres, et c’est
un de vos rôles officiels d’être porte-parole. En même temps, vous
êtes responsable de protéger tous les intérêts, tous les
« stakeholders » qui transigent dans l’industrie. Est-ce qu’il n’y
a pas un conflit de rôles? D’un côté, on voit que vous épaulez les
opinions de vos membres et d’un autre, vous êtes là aussi pour
protéger ceux qui font confiance à vos membres.
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[English]

Mr. Oliver: The first point of course is that we have to be judge
by our record. Have we always put the client interest, the public
interest, first? Everything else that I say is secondary to the fact
that we think we have done that.

In our view, there has been an advantage in having those two
roles, because it brings the industry into greater involvement in
public policy and the development of regulatory policy.

However, we do not believe that the additional role in any
meaningful way exacerbates the conflict that already exists that I
referred to earlier which is the conflict inherent in self-regulation.
Eighty-five per cent of our activities are related solely to
regulation.

Therefore, much of what we do on the lobbying side has
nothing to do with regulation. We will speak to the Bank of
Canada on monetary policy. We will comment on the federal
budget on fiscal policy. We will talk to governments about their
economic performance around the country. There is no conflict,
because it is not regulatory.

To the extent members get involved in regulatory policy, they
would in any event in a pure SRO because that is what you want.
A self regulator has to have some self in it. It has to get the advice
of the members. We do not see that as exacerbating the conflict. It
is a perception issue, rather than a substantive issue.

The Chairman: I have allowed this to go on longer than I
should. I have a number of questions and I will make them
succinct.

First, do all of your members’ websites tie into your central
website when it comes to the question of consumer protection?

In other words, is my local broker tied to your website to make
it easier for the consumer?

Mr. Oliver: I am not certain I have not answered that. Our
website does to theirs and does to the entire consumer. I know
what you are asking me.

The Chairman: It is the reverse of that. Please give us that in
writing and let us know.

Second, back to the question of transparency of hearings, is
there any reason why your hearings cannot be broadcast on the
web. You can do this very simply now, very cost effectively. Back
to Senator Plamondon’s point, it is important if the public is
allowed at a hearing there is no reason it should not be on the
website so that across the country can know what is going on.

Mr. Oliver: I will look into that.

[Traduction]

M. Oliver: Tout d’abord, nous devons être jugés en fonction de
nos actions passées. Avons-nous toujours accordé la priorité à
l’intérêt du client, à l’intérêt public? Tout le reste est secondaire.

À notre avis, le fait de jouer ces deux rôles comporte un
avantage parce qu’il incite l’industrie à participer de plus près à la
politique publique et à l’élaboration de la politique de
réglementation.

Cependant, nous ne croyons pas que le rôle supplémentaire
exacerbe de façon réelle le conflit qui existe déjà et dont j’ai parlé
plus tôt, c’est-à-dire le conflit inhérent à l’autoréglementation.
Quatre-vingt-cinq pour cent de nos activités se rapportent
uniquement à la réglementation.

Par conséquent, la majeure partie de nos activités de lobbying
n’a rien à voir avec la réglementation. Nous parlerons à la Banque
du Canada de la politique monétaire. Nous commenterons le
budget fédéral et la politique financière. Nous parlerons aux
gouvernements de leur rendement économique dans l’ensemble du
pays. Il n’existe pas de conflit parce qu’il ne s’agit pas de
réglementation.

Dans la mesure où nos membres participent à la politique de
réglementation, ils le feraient de toute façon strictement à titre
d’organisme d’autoréglementation parce que c’est ce que vous
voulez. Un organisme de réglementation doit avoir son mot à
dire. Il doit obtenir les conseils de ses membres. Nous ne
considérons pas que cela exacerbe le conflit. C’est une question de
perception plutôt qu’une question de fond.

Le président: J’ai laissé cette discussion durer plus longtemps
qu’elle ne l’aurait dû. J’ai un certain nombre de questions et elles
seront brèves.

Tout d’abord, est-ce que tous les sites Web de vos membres
sont rattachés à votre site Web central lorsqu’il s’agit de la
question de la protection du consommateur?

Autrement dit, le courtier de ma localité est-il rattaché à votre
site Web afin de faciliter les choses pour le consommateur?

M. Oliver: Je ne suis pas certain de ne pas avoir répondu à cette
question. Notre site Web est raccordé aux leurs et à l’ensemble des
consommateurs. Je sais ce que vous êtes en train de me demander.

Le président: C’est l’inverse. Si vous voulez bien nous fournir
cette information par écrit.

Deuxièmement, en ce qui concerne l’absence de transparence
des audiences, y a-t-il une raison pour laquelle vos audiences ne
peuvent pas être diffusées sur le Web? Aujourd’hui, c’est une
procédure très simple et très peu coûteuse. Pour reprendre le point
soulevé par le sénateur Plamondon, il est important, si le public
peut assister à une audience, que rien n’empêche cette audience
d’être diffusée sur le Web afin que la population dans l’ensemble
du pays sache ce qui se passe.

M. Oliver: J’examinerai la question.
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The Chairman: You raised recommendations with respect to
more powers and we would like to know the cost and the
efficiency of those recommendations. That refers to Mr. Oliver
and Mr. Waite and if you Mr. Hockin want to weigh in, that is
fine.

Coming to a fundamental point, we are presented with a
fragmented asymmetrical regulatory system where it comes to
protecting public monies, and private monies essential to the
consumer. We all are skirting around this problem. This has been
an on going debate in Ottawa since I first came here in 1965. I
initiated one of the first studies on a single regulatory mechanism
and we have not made any progress since, although we have
harmonized.

Is there a way to overcome that problem, because I do not see
it happening in my lifetime?

Is there a way of following the American model and passing a
federal act that is comparable to the Martin Act that would allow
a federal regulator powers in a central way?

Is there objection to having a strong federal regulator armed
with criminal powers similar to the Martin Act?

Senator Angus: It is a statement.

The Chairman: I understand that. This committee is a banking
trade and commerce committee. I am talking about the
constitutional foundation for interprovincial commerce.

If you cannot answer that briefly, would you give it some
thought and get back to us with, because it may be a way to
forcing harmonization through more questioning and at the same
time protect the consumer.

Mr. Hockin: Ms. Glorianne Stromberg and Mr. Robert
Leckey, a brilliant former clerk of the Supreme Court, wrote
separate articles arguing that there could be a federal statute
under the trade and commerce clause to have a statute on mutual
funds. I am not speaking for the rest of the securities world.

The Chairman: I read that article and other articles that say the
same thing. It might be something for all of you to take a look at.
It may be a step forward and in turn, force provinces to come
together and if not by regulation, at least by sanctions and the
federal criminal power. Even though it is a state piece of
legislation in the United States, criminal power is at the state
level and in the federal government there has never been question
anywhere across the country, and this would be a utilization of
criminal power.

We are concerned that there are serious problems within
the industry. We commend your efforts and thank you very
much for bringing forth your representations. We know it is a

Le président: Vous avez présenté des recommandations
concernant l’accroissement des pouvoirs et nous aimerions
connaître le coût et l’efficacité de ces recommandations. Cette
question s’adresse à M. Oliver et à M. Waite et si M. Hockin veut
donner son opinion, je n’y vois pas d’inconvénient.

En ce qui concerne un point fondamental, on nous présente un
système de réglementation asymétrique et fragmentée lorsqu’il
s’agit de protéger les fonds publics, et les fonds privés qui sont
essentiels pour le consommateur. Nous sommes tous en train
d’esquiver ce problème. C’est un débat qui se poursuit à Ottawa
depuis mon arrivée ici en 1965. J’ai pris l’initiative de l’une des
premières études sur un mécanisme de réglementation unique et
depuis nous n’avons fait aucun progrès, même si nous avons
harmonisé nos systèmes.

Existe-t-il une façon de surmonter ce problème, parce que je ne
crois pas que cela se produira de mon vivant?

Existe-t-il un moyen de s’inspirer du modèle américain et
d’adopter une loi fédérale comparable à la Martin Act qui
conférerait à une instance fédérale de réglementation un pouvoir
central?

A-t-on des objections à l’existence d’une solide instance
fédérale de réglementation qui disposerait de pouvoirs en
matière criminelle semblables à ceux prévus par la Martin Act?

Le sénateur Angus: Il s’agit d’une déclaration.

Le président: Je comprends. Notre comité est le Comité des
banques et du commerce. Je suis en train de parler du fondement
constitutionnel du commerce interprovincial.

Si vous ne pouvez pas répondre à cette question brièvement,
pourriez-vous y réfléchir et nous fournir une réponse par la suite,
parce que ce pourrait être un moyen d’imposer l’harmonisation,
par un questionnement plus poussé tout en protégeant le
consommateur.

M. Hockin: Mme Glorianne Stromberg et M. Robert Leckey,
un ancien greffier de renom de la Cour suprême, ont écrit des
articles distincts dans lesquels ils soutiennent qu’il pourrait exister
une loi fédérale en vertu des dispositions sur le commerce
permettant de légiférer en matière de fonds mutuels. Je ne suis pas
en train de parler des autres aspects du secteur des valeurs
mobilières.

Le président: J’ai lu l’article en question et d’autres articles qui
disent la même chose. Il serait peut-être bon que chacun d’entre
vous y jette un coup d’œil. Cela pourrait être un pas en avant et
obligerait par la suite les provinces à unir leurs efforts et si cela ne
se fait pas par voie réglementaire, cela se ferait au moins par voie
de sanctions et en vertu des pouvoirs fédéraux en matière
criminelle. Même si aux État-Unis il s’agit d’une loi d’État, les
pouvoirs en matière criminelle s’exercent au niveau de l’État et, au
gouvernement fédéral, il n’a jamais fait aucun doute où que ce soit
au pays qu’il s’agirait de l’utilisation d’un pouvoir en matière
criminelle.

Nous sommes préoccupés par l’existence de graves problèmes
au sein de l’industrie. Nous vous félicitons de vos efforts et nous
vous remercions de vos représentations. Nous savons qu’il s’agit
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work-in-progress and we are working towards the same goal to
make the consumer very comfortable and happy in this country
and we do not believe that is the case.

Thank you.

Our next witnesses this afternoon are Mr. Claude Gingras,
Mr. Stan Buell and Mr. Bill Gleberzon. I hope that you will be
brief in your presentations.

As you noted earlier, the senators are interested in consumer
protection issues, so we would like to spend as much time as
possible questioning you, as opposed to listening to your briefs,
which we have in front of us.

Mr. Claude Gingras, Legal Advisor, retired, as an individual:

Thank you, Mr. Chairman, for allowing me to address your
committee. In fact, I was responding to an appeal you made when
the representative from finance appeared before you on
November 28. At the end of his appearance, you asked if there
was any legislation that could be improved in the regulatory
regime to protect financial consumers. You said this was at the
core of the mandate of your committee.

I could not resist this appeal, and I wrote to you to bring to
you a subject that is dear to my heart, as a retiree and as a long-
time member of the life insurance industry. This is the protection
of the rights and interests of life insurance policyholders.

The Chairman: We are most interested in the subject, because
that is within our ambit of consideration.

Mr. Gingras: Let us first deal with the question of jurisdiction.
I am sure that you know that much of the protection of
policyholders is a question of market conduct, and therefore, it
falls under provincial jurisdiction.

This is only a very small part of the truth. If you look at life
insurance policies, it takes about two weeks to sell the policy, to
gather the medical information and issue the policy. At the other
end of the policy, to pay a death claim, let us say it takes three
months.

In between, there may be 20 years, 40 years, or a lifetime under
which the policy is being administered by the company, and the
policyholders need protection. That is strictly federal jurisdiction
when the company is incorporated at the federal level, which is
the case in most instances.

Unfortunately, there is not an agency in Ottawa that protects
the interests of life insurance policyholders, who are, in fact, small
investors. They do not have the money in case of untimely death
to support their family, so they invest in insurance.

d’un travail en cours et que nous visons le même objectif, à savoir
veiller au bien-être des consommateurs de ce pays, ce qui, à notre
avis, n’est pas le cas pour l’instant.

Je vous remercie.

Nos prochains témoins cet après-midi sont M. Claude Gingras,
M. Stan Buell et M. Bill Gleberzon. J’espère que vos présentations
seront brèves.

Comme vous l’avez constaté plus tôt, les sénateurs s’intéressent
aux questions de protection du consommateur, donc nous
aimerions passer autant de temps que possible à vous poser des
questions plutôt qu’à écouter vos mémoires que nous avons
devant nous.

M. Claude Gingras, avocat à la retraite, à titre personnel:

Je tiens à vous remercier, monsieur le président, de m’avoir
offert l’occasion de prendre la parole devant votre comité. En fait,
je répondais à une requête que vous avez faite lorsque le
représentant des finances a comparu devant vous le
28 novembre. À la fin de son témoignage, vous avez demandé
s’il existait des dispositions qui pourraient être améliorées dans le
régime de réglementation afin de protéger les consommateurs
financiers. Vous avez indiqué que cela était au cœur du mandat de
votre comité.

Je n’ai pas pu résister à cette requête et je vous ai écrit pour
vous faire part d’un sujet qui me tient à cœur, à titre de retraité et
de membre de longue date de l’industrie de l’assurance. Il s’agit de
la protection des droits et des intérêts de détenteurs de police
d’assurance-vie.

Le président: C’est un sujet qui nous intéresse énormément
parce qu’il fait partie du cadre de notre étude.

M. Gingras: J’aimerais d’abord traiter de la question de la
compétence. Je suis sûr que vous savez que la protection des
détenteurs de police est en majeure partie une question qui
concerne les pratiques de l’industrie et qui, par conséquent, relève
de la compétence provinciale.

Cela ne représente qu’une toute petite partie de la vérité. Si
vous examinez les polices d’assurance-vie, il faut environ deux
semaines pour vendre la police, pour recueillir les renseignements
médicaux et émettre la police. À l’autre extrémité du processus,
pour payer une réclamation en raison d’un décès, disons qu’il faut
compter trois mois.

Dans l’intervalle, il peut y avoir 20 ans, 40 ans ou toute une vie
durant lesquels la police est administrée par la compagnie et les
détenteurs de police ont besoin de protection. Cela relève
strictement de la compétence fédérale lorsque la société est
constituée en société au niveau fédéral, ce qui correspond à la
situation dans la plupart des cas.

Malheureusement, il n’existe pas d’organisme à Ottawa qui
protège les intérêts des détenteurs de police d’assurance-vie qui
sont en fait de petits investisseurs. Ils n’ont pas l’argent en cas de
décès prématuré pour subvenir aux besoins de leur famille et c’est
la raison pour laquelle ils investissent dans une police d’assurance.
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The Financial Consumer Agency of Canada has only one item
under its jurisdiction respecting life insurance. It is the disclosure
of policy loan interest. In 40 years in the business, I have never
heard of a problem about policy loan interest, because technically
they are not loans. You do not have to pay them back. It is never
a real problem.

For more than 100 years, OSFI defended the rights and
interests of policyholders. In the last few decades, it seems to have
completely abandoned this role. In fact, when the Superintendent
of Financial Institutions appeared before you on February 8, he
did not talk about the rights of policyholders. He talked about
solvency, but he did not talk about the protection of rights and
interests of policyholders.

The OSFI Act states clearly:

In pursuing its objectives, the Office shall strive to protect
the rights and interests of policyholders.

This is not happening. They concentrate on solvency, and so does
the CDIC and the Bank of Canada for that matter.

If you present a proposal to OSFI about policyholders’
protection, they tell you they are not interested. I am also not
sure that OSFI insists much on compliance of the law when it
comes to policyholders’ rights and interests.

I wish to give as an example the vanishing premium mess. You
all remember when those policies were sold at the beginning of the
1980s with very generous projections that within 10 years the
policy would be paid off automatically. That was, of course, a
question of misrepresentation, which falls under provincial
jurisdiction.

However, for 10 years of administration, those policies were
never looked at and the policyholders were never informed.
Suddenly, one morning, they woke up and had to pay premiums
for the rest of their lives. What could they do? They had to pay
them. Obviously, if there had been more disclosure, there would
not have been a problem. Policyholders had to resort to court,
and tremendous fees were paid to the legal profession under class
action suits that were mostly settled out of court. Ironically, I
understand that the policyholders had to pay the legal fees.

Here is another example that is still before the courts. In the
purchase of this company, a good part of the financing of the
purchase price came from the par account by a very ingenious
way of selling the present value of future expense savings to the
par account. Obviously, this contravenes section 462 of the act,
which limits what can be brought from the par account to the
shareholders.

The lack of supervision is one thing, but there are other reasons
for you to increase the protection of the rights and interests of
policyholders. Five years ago, there was a major demutualization

L’Agence de la consommation en matière financière du
Canada n’est responsable que d’un aspect concernant
l’assurance-vie. Il s’agit de la divulgation de l’intérêt de l’avance
sur police. Au cours des 40 années que j’ai passées dans ce secteur,
je n’ai jamais entendu parler d’un problème concernant l’intérêt
de l’avance sur police, parce que techniquement il ne s’agit pas
d’avances, puisqu’on n’a pas à les rembourser. Cela n’a jamais
représenté un réel problème.

Pendant plus de 100 ans, le BSIF a défendu les droits et les
intérêts des détenteurs de police. Au cours des dernières dizaines
d’années, il semble avoir complètement abandonné ce rôle. En
fait, lorsque le surintendant des institutions financières a comparu
devant vous le 8 février, il n’a pas parlé des droits des détenteurs
de police. Il a parlé de solvabilité, mais il n’a pas parlé de la
protection des droits et des intérêts des détenteurs de police.

La Loi sur le BSIF énonce clairement que:

Le Bureau s’efforce, dans la poursuite de ses objectifs, de
protéger les droits des souscripteurs.

Ce n’est pas ce qu’il fait. Il met l’accent sur la solvabilité, tout
comme le font la SADC et même la Banque du Canada.

Si vous présentez au BSIF une proposition pour protéger les
détenteurs de police, le Bureau vous répondra que cela ne
l’intéresse pas. Par ailleurs, je ne suis pas sûr que le BSIF insiste
beaucoup sur le respect de la loi lorsqu’il s’agit des droits et des
intérêts des détenteurs de police.

J’aimerais vous donner à titre d’exemple le gâchis des primes
prélevées sur la valeur de rachat. Vous vous rappellerez tous que
lorsque ces polices ont été vendues au début des années 80 elles
prévoyaient très généreusement que dans 10 ans la police serait
remboursée automatiquement. Il s’agissait en fait d’une question
de fausse représentation qui relève de la compétence provinciale.

Cependant, pendant 10 années au cours desquelles ces
politiques ont été administrées, on ne les a jamais examinées et
les détenteurs de police n’ont jamais été informés. Soudainement,
un beau matin, ils se réveillent et constatent qu’ils devront verser
des primes le reste de leur vie. Que pouvaient-ils faire? Ils ont dû
les payer. De toute évidence, si la divulgation avait étémeilleure, il
n’y aurait pas eu de problèmes. Les détenteurs de police ont donc
dû faire appel aux tribunaux et payer d’énormes honoraires à des
avocats pour intenter des poursuites en recours collectif dont la
plupart ont été réglées à l’amiable. Comble de l’ironie, je crois
comprendre que les détenteurs de police ont dû payer les frais
juridiques.

Voici un autre exemple d’un cas qui est toujours devant les
tribunaux. Dans l’achat de cette compagnie, une bonne partie du
financement du prix d’achat provenait du compte de participation
grâce à un moyen très ingénieux de vendre la valeur actuelle des
épargnes de dépenses futures au compte de participation. Cela de
toute évidence va à l’encontre de l’article 462 de la loi qui limite le
montant qui peut être remis aux actionnaires à même le compte de
participation.

L’absence de surveillance est une chose, mais il existe d’autres
raisons pour lesquelles vous devez améliorer la protection des
droits et des intérêts des détenteurs de police. Il y a cinq ans, on a
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exercise in Canada. Before that, four mutual companies
controlled 55 per cent of the retail life insurance market. Now
that competition has disappeared. These mutual companies did
not have shareholders to care for. They cared only about
policyholders, so they forced the stock companies to treat their
policyholders in a competitive way. Now that competition is gone.
Stock companies sell more than 95 per cent of the retail life
insurance market.

The third reason is that companies operate in a state of secrecy.
The policyholders do not even know what is going on with their
policy during the 20 years, 40 years, or lifetime they hold that
policy. There was a requirement in 1992 that companies publish a
policyholders’ dividend policy. If you look at these dividend
policies, it is meaningless. It was supposed to give information on
how the company managed the par account and how much of the
profit they distribute to policyholders. Right now, these dividend
policies says nothing, and OSFI allows that to exist.

There are huge surpluses being accumulated in par accounts.
The State of New York limits the surplus to 10 per cent of
liabilities. Companies are selling less and less par policies. They
prefer to sell adjustable policies. Of course, adjustable policies
give the company a lot of discretion. They may change the
premium. They may change the face amount. They may change
the value of the policy. They are some sort of ‘‘trust me’’
contracts. It is advantageous for the companies to sell the
adjustable policies because they are not constrained to maintain a
par account. They do not have to keep the money separate. All
the profits flow to the shareholders, and they have complete
discretion to do whatever they want, including changing the
premiums.

We have policyholders’ directors in companies selling par
policies. Those directors, according to the law, cannot hold shares
in the company because their interests should be aligned with
those of policyholders, not of the shareholders. This law has been
in place from the time of incorporation of the companies some
130 years ago. They do an end run to this; policyholders’ directors
hold shares in the holding company. In other words, they do
indirectly what they cannot do directly, and OSFI does nothing
about this.

Finally, there is a fourth reason why you should intervene.
Nothing in the act requires directors and officers to treat
policyholders in a fair and equitable manner. Other jurisdictions
have moved quickly on this one, and they have imposed standards
to directors and officers to treat policyholders fairly. Our
legislation is falling behind other countries on this point.
England, for example, had a long inquiry on with-profit
products, the equivalent of par products. They had seven

procédé à une importante démutualisation au Canada.
Auparavant, quatre compagnies d’assurance mutuelle
contrôlaient 55 p. 100 du marché au détail de l’assurance-vie.
Maintenant cette concurrence a disparu. Ces compagnies
d’assurance mutuelle n’avaient pas d’actionnaires dont elles
devaient se soucier. Elles ne se souciaient que des détenteurs de
police. C’est pourquoi elles ont obligé les sociétés par actions à
responsabilité limitée à traiter leurs détenteurs de police d’une
façon concurrentielle. Maintenant cette concurrence a disparu.
Les sociétés par actions à responsabilité limitée vendent plus de
85 p. 100 du marché au détail de l’assurance-vie.

La troisième raison, c’est que les compagnies fonctionnent de
façon secrète. Les détenteurs de police ne savent même pas
comment est gérée leur police au cours des 20 années, 40 années
ou pendant toute la période pendant laquelle ils détiennent cette
police. En 1992 on avait exigé des compagnies qu’elles publient
une politique sur les dividendes à l’intention des détenteurs de
police. Si vous examinez ces politiques de dividendes, elles sont
dénuées de sens. Elles étaient censées fournir des renseignements
sur la façon dont la compagnie avait administré le compte de
participation et la proportion du profit qu’elle distribue aux
détenteurs de police. À l’heure actuelle, ces politiques de
dividendes n’indiquent rien et le BSIF ne fait rien pour remédier
à la situation.

D’énormes excédents sont accumulés dans les comptes de
participation. L’État de New York limite l’excédent à 10 p. 100
du passif. Bien sûr, les politiques ajustables donnent un grand
pouvoir discrétionnaire aux compagnies. Elles peuvent modifier
les primes, elles peuvent en modifier la valeur nominale. Elles
peuvent modifier la valeur de la police. Il s’agit plus ou moins de
contrats de « confiance ». Il est avantageux pour les compagnies
de vendre des polices ajustables parce qu’elles ne sont pas obligées
de tenir un compte de participation. Elles n’ont pas à garder
l’argent dans un compte séparé. Tous les profits sont distribués
aux actionnaires et elles ont l’entière discrétion de faire ce qu’elles
veulent, y compris modifier les primes.

Il existe des administrateurs des porteurs de police dans les
compagnies qui vendent des polices de participation. Ces
administrateurs, selon la loi, ne peuvent détenir des actions
dans la compagnie parce que leurs intérêts doivent correspondre à
ceux des détenteurs de police et non à ceux des actionnaires. Cette
loi existe depuis l’époque où les compagnies ont été constituées en
société il y a environ 130 ans. Ils se trouvent ainsi à contourner la
loi; les administrateurs de porteurs de police détiennent des
actions dans la société de portefeuille. Autrement dit, ils font
indirectement ce qu’ils ne peuvent faire directement, et le BSIF ne
fait rien pour remédier à la situation.

Enfin, il existe une quatrième raison pour laquelle vous devriez
intervenir. La loi ne renferme aucune disposition qui oblige les
administrateurs et les agents à traiter les détenteurs de police de
façon juste et équitable. D’autres pays n’ont pas tardé à prendre
des mesures à cet égard et ont imposé des normes aux
administrateurs et aux agents pour qu’ils traitent les détenteurs
de police de façon équitable. Notre loi est à la traîne
comparativement aux lois qui existent dans d’autres pays à
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consultation papers. They have principles that state you must be
fair and equitable to policyholders. They added requirements for
disclosure.

The Tiner reforms under the SFA are continuing. Each
company must issue a statement of practices and policies
concerning its financial management of the insurance fund.
That is very detailed, and it is available to policyholders. We have
nothing of that sort here.

Australia had a massive demutualization before 1995. Three
large mutual companies dominated the market. In 1995, the Life
Insurance Act was amended to require the management and the
directors to give priority to the interests of policyholders when
there is a conflict between the interests of policyholders and those
of shareholders. This is going far beyond anything that has been
proposed here in Canada.

Fifteen years ago in the state of New York, they saw those
adjustable policies coming up, and they required that there be
disclosure. The directors must approve the criteria upon which
those adjustments are made. There must be disclosure, and there
is a requirement that those adjustments should be fair, equitable
and reasonable.

The point is that in the countries we like to compare ourselves
to, when there was a major change in their life insurance market,
they acted. Here in Canada, we are still waiting for the legislation.
To be convinced that we have one of the best financial systems in
the world, I think at least three things should be done.

The first one would be to impose a standard of fairness on
officers and directors when they deal with policyholders’ matters
inside the company, that is, the management of par accounts, the
declaration of dividends, policyholders’ dividends and adjustment
to policies. They must be required to act fairly and equitably.

The second is that there must be measures of disclosure so that
policyholders know how their money is administered. Right now
there is no such thing. As I said, the dividend policy says nothing.

Finally, the boards should be required to form a policyholder
affairs committee. Our policyholders’ directors could be the
majority on that committee. We need to have a committee to
assist the board in fulfilling its duty toward the policyholders. Let
us make use of the policyholder directors. There are complex
matters such as intergenerational equity, for example. It is
important that there is a build up of knowledge at the level of
the board in those companies if we want to protect life insurance
policyholders.

l’heure actuelle. L’Angleterre, par exemple, a tenu une longue
enquête sur les produits avec participation aux bénéfices,
l’équivalent des produits de participation. Elle a préparé sept
documents de consultation qui renferment des principes énonçant
qu’il faut traiter les détenteurs de police de façon juste et équitable.
On a également ajouté des exigences en matière de divulgation.

Les réformes Tiner sous l’égide de la SFA se poursuivent.
Chaque compagnie doit publier un énoncé de ses pratiques et de ses
politiques concernant sa gestion financière du fonds d’assurance. Il
s’agit d’un document très détaillé qui est mis à la disposition des
détenteurs de police. Il n’existe rien de semblable ici.

L’Australie a procédé à une démutualisation massive avant
1995. Trois grandes compagnies d’assurance mutuelle dominaient
le marché. En 1995, l’Australie a modifié la Life Insurance Act
pour exiger que la direction et les administrateurs accordent la
priorité aux intérêts des détenteurs de police lorsqu’il existe un
conflit entre les intérêts des détenteurs de police et ceux des
actionnaires. C’est une mesure qui va beaucoup plus loin que tout
ce qui a été proposé ici au Canada.

Il y a 15 ans dans l’état de New York, en prévision de
l’adoption de ces polices ajustables, on a exigé qu’il y ait
divulgation. Les administrateurs doivent approuver les critères
selon lesquels ces modifications seront apportées. Il faut qu’il y ait
divulgation et on exige que ces modifications soient justes,
équitables et raisonnables.

Le fait est que dans les pays auxquels nous nous comparons,
lorsqu’un changement important est intervenu sur leur marché de
l’assurance-vie, ces pays ont agi. Ici au Canada, nous sommes
encore en train d’attendre une loi. Pour être convaincu que nous
avons l’un des meilleurs régimes financiers au monde, je crois qu’il
faudrait prendre au moins trois mesures.

La première consisterait à imposer une norme d’équité aux
agents et aux administrateurs lorsqu’ils s’occupent des questions
intéressant les détenteurs de politique à l’intérieur de la
compagnie, c’est-à-dire la gestion des comptes de participation,
la déclaration des dividendes, les dividendes des détenteurs des
politiques et les modifications apportées aux polices. Ils doivent
être tenus d’agir de façon juste et équitable.

La deuxième mesure consisterait à prévoir des mécanismes de
divulgation afin que les détenteurs de police sachent comment leur
argent est administré. À l’heure actuelle, il n’existe rien de la sorte.
Comme je l’ai dit, la politique sur les dividendes ne fournit aucun
renseignement en ce sens.

Enfin, les conseils d’administration devraient être tenus de
constituer un comité chargé des affaires des détenteurs de police.
Nos administrateurs des porteurs de police pourraient constituer
la majorité au sein de ce comité. Nous avons besoin d’un comité
qui aide le conseil d’administration à s’acquitter de ses obligations
à l’égard des détenteurs de police. Il faudrait avoir recours aux
administrateurs des détenteurs de police. Il existe des questions
complexes comme l’équité entre les générations, par exemple. Si
nous voulons protéger les détenteurs de police d’assurance-vie, il
est important que le conseil d’administration de ces compagnies
acquière certaines connaissances.
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The last measure is to clarify that they have a duty to protect
the rights and interests of policyholders. To me it is clear, and it is
in the OSFI Act, but it does not seem to be clear for everyone.

Mr. Stan I. Buell, Founder and President, Small Investor
Protection Association: I have provided my opening comments
to the stenographer, so you can read those at leisure.

A number of years ago, I became aware of the widow Shirley
and her case. In a period of three years, her husband was
diagnosed with cancer, they sold the family business they had
operated for 25 years and they sold the family house. On his death
she placed the last of her savings, $160,000, with her broker. They
had placed nearly $1 million in assets with this broker. Three
years later she was on holiday, she came back and was invited into
the broker’s office and the lawyers told her all her savings were
gone. The $1 million should have allowed her to retire in comfort.
Instead, she had to fight a long legal battle to get restitution.

The problems I hear today are no different. As you indicated
earlier, you have been fighting this battle for a long time, and
nothing has changed.

We suggest that we need a federal agency that is responsible for
consumer protection; such an agency would lead to an improved
regulatory system. The agency could be either a national agency
or a harmonized agency. We feel there is a dire need for a federal
authority to look after the consumer investor.

Mr. Bill Gleberzon, Co-Director of Government & Media
Relations, Canadian Association of Retired Persons: Thank you
for the opportunity to speak on behalf of CARP. The Canadian
Association of Retired Persons includes over 400,000 members
across the country. We describe ourselves as Canada’s association
for the 50-plus. We are a national non-profit, non-partisan
organization with a mandate to promote and protect the rights
and quality of life of older Canadians. Our mission is to develop
practical recommendations for the issues we raise.

The Chairman: So you represent us as well?

Mr. Gleberzon: It looks as if I do.

We agree with Mr. Buell and with the SIPA, that there should
be a fundamental comprehensive structural change to create a
single national pan-Canadian securities regulatory framework,
especially in regards to mutual funds because the majority of
RRSPs and RSPs that are held by 50-plus Canadians are held in
mutual funds.

Depending on age and working status, either 50-plus investors
are in the last working years to contribute to their retirement
income, or if they are retired, their livelihood and quality of life
could be dependent on income from their investments. In either
case, if investments are based on bad, misleading or faulty

La dernière mesure consiste à préciser que ces compagnies ont
l’obligation de protéger les droits et les intérêts des détenteurs de
police. Cela me semble clair et c’est une obligation qui est prévue
dans la Loi sur le BSIF, mais cela ne semble pas être clair pour
tout le monde.

M. Stan I. Buell, fondateur et président, Small Investor
Protection Association: J’ai fourni mes déclarations liminaires à
la sténographe, pour que vous puissiez les lire à tête reposée.

Il y a un certain nombre d’années, j’ai appris la situation vécue
par la veuve Shirley. Au cours d’une période de trois ans, on a
diagnostiqué que son mari avait le cancer, ils ont vendu
l’entreprise familiale qu’ils exploitaient depuis 25 ans et ils ont
vendu la maison familiale. Au moment du décès de son mari, elle
a confié les économies qui lui restait, soit 160 000 $, à son
courtier. Ils avaient investi près d’un million de dollars en actifs
auprès de ce courtier. Trois ans plus tard à son retour de vacances
elle était invitée dans le bureau du courtier et les avocats lui disent
qu’elle a perdu toutes ses économies. Ce montant de un million de
dollars lui aurait permis de prendre une retraite confortable. Au
lieu de cela, elle a dû livrer une longue bataille juridique pour
obtenir restitution.

Les problèmes que j’entends aujourd’hui ne sont pas différents.
Comme vous l’avez dit plus tôt, vous vous battez pour cela depuis
très longtemps et rien n’a changé.

Nous suggérons de créer un organisme fédéral responsable de
la protection des consommateurs, un organisme qui mènerait à un
système de réglementation amélioré. Ce pourrait être un
organisme national ou harmonisé. D’après nous, il existe un
besoin urgent qu’une autorité fédérale protège l’investisseur
particulier.

M. Bill Gleberzon, directeur associé, Relations gouvernementales
et les médias, Association canadienne des individus retraités:Merci de
me donner l’occasion de parler au nom de l’Association canadienne
des individus retraités (CARP). Notre association comprend plus de
400 000 membres au Canada et nous nous considérons comme une
association canadienne axée sur les personnes de 50 ans et plus.
Nous sommes une organisation nationale, à but non lucratif, non
partisane, dont le mandat est de promouvoir et de protéger les
droits et la qualité de vie des Canadiens plus âgés. Notre mission est
d’élaborer des recommandations pratiques pour les questions que
nous soulevons.

Le président: Donc, vous nous représentez également?

M. Gleberzon: Il semblerait.

Nous sommes d’accord avec M. Buell et avec le SIPA, il
devrait y avoir un changement structurel fondamental et exhaustif
et l’on devrait créer un seul organisme national pancanadien de
réglementation des valeurs mobilières, tout particulièrement pour
les fonds communs de placement, parce que la majorité des REER
et des RER des Canadiens de 50 ans et plus sont de ce type.

Selon leur âge et leur situation professionnelle, les investisseurs
de 50 ans et plus contribuent dans leurs dernières années
professionnelles à leur revenu de retraite ou ils sont déjà retraités,
auquel cas leur niveau de vie et leur qualité de vie peuvent dépendre
des revenus qu’ils tirent de leurs investissements. Dans un cas
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information, older investors will have limited if any recourse to
recoup losses. Indeed, mutual fund fraud must be recognized as a
form of elder abuse because of its financial, psychological and
emotional impact on victims.

It is a national situation, irrespective of provincial territorial
boundaries, and therefore requires a national solution within a
national framework.

The Investment Funds Institute of Canada estimates that
$451.6 billion of investors’ money is in the mutual fund industry.
That figure is for 2004.

I want to bring to your attention the study that CARP and
SIPA produced earlier this year called Giving Small Investors a
Fair Chance: Reforming the Mutual Fund Industry. Each of you
has a copy of that study. We also sent copies of the study to all
provincial and territorial ministers responsible for security
regulations as well as a range of federal ministers. In fact, we
will officially submit this report to the Provincial Territorial
Council of Ministers of Securities Regulation. We have been in
discussions with many ministers concerning the proposal of a
single national regulator.

Our argument is that Canadians make investments in financial
markets across Canada regardless of the province in which they
live, and the province in which the market is located. Uniform
regulations should follow investments across provincial and
territorial lines by providing protection across the country by a
single national securities regulator. We have listed the significant
benefits of single national securities regulator, but let me add that
Canada is the only G7 country without such an agency.

We believe that the Provincial Territorial Council of Ministers
of Security Regulations with the addition of designated provincial
political representatives, minister of industry or justice, et cetera,
could be transformed into the board of directors for this new
single national regulator. We are not talking about a federal,
Ottawa-centered regulator. We are talking about a national
regulator, given the realities of the way in which the fragmented,
diffused system exists today.

Current personnel working in the various provincial regulatory
agencies could serve as staff. CARP recognizes that the regulation
of securities falls under provincial territorial jurisdiction.
Nevertheless, we urge this committee to endorse the creation of
a single national regulatory agency regarding mutual funds. The
next step in such a process could be to convene a conference of the
Provincial-Territorial Council of Ministers of Securities

comme dans l’autre, si les décisions d’investissement se sont fondées
sur des informations erronées ou trompeuses, ces investisseurs
auront un recours limité, s’ils ont un recours, pour récupérer leurs
pertes. En vérité, les fraudes touchant les fonds communs de
placement doivent être reconnues comme une forme d’abus des
personnes âgées, à cause des répercussions financières,
psychologiques et émotionnelles qui touchent leurs victimes.

C’est une situation qui touche l’ensemble du pays, peu importe
la province ou le territoire, et qui nécessite donc une solution
nationale dans un cadre national.

L’Institut des fonds d’investissement du Canada estime que les
investisseurs ont placé 451,6 milliards de dollars dans le secteur
des fonds communs de placement. Ces chiffres valent pour
l’année 2004.

Je voudrais attirer votre attention sur l’étude menée au début
de l’année par le CARP et le SIPA qui s’intitule en anglais Giving
Small Investors a Fair Chance: Reforming the Mutual Fund
Industry, ce qui se rend par « Donner une chance équitable aux
petits investisseurs: La réforme du secteur du fonds commun de
placement ». Vous avez tous un exemplaire de cette étude. Nous
en avons également envoyé à tous les ministres provinciaux et
territoriaux responsables de la réglementation des valeurs
mobilières, ainsi qu’à plusieurs ministres fédéraux. En fait, nous
allons soumettre ce rapport officiellement au ministre responsable
de la réglementation des valeurs mobilières. Nous sommes en
pourparlers avec de nombreux ministres de cette proposition d’un
organisme national de réglementation unique.

Nous soutenons que les Canadiens effectuent des
investissements dans les marchés financiers dans l’ensemble du
Canada, peu importe la province dans laquelle ils vivent et la
province dans laquelle ce marché est situé. Il devrait y avoir une
même réglementation sur les investissements à l’échelle du pays et
un seul organisme national de réglementation des valeurs
mobilières qui fournirait une protection dans l’ensemble du
pays. Nous avons fait la liste des avantages importants d’un tel
organisme national, mais je voudrais ajouter que le Canada est le
seul pays du G7 qui ne possède pas un tel organisme.

Nous croyons que le conseil des ministres provinciaux et
territoriaux responsables de la réglementation des valeurs
mobilières, des représentants politiques provinciaux désignés,
des ministres de l’Industrie ou de la Justice, et cetera, pourraient
se former le conseil d’administration de cet organisme de
réglementation unique national. Nous ne parlons pas d’un
organisme de réglementation fédéral situé à Ottawa. Nous
parlons d’un organisme de réglementation national, par rapport
à la façon dont le système fragmenté et diffus existe aujourd’hui.

Les individus travaillant actuellement dans les divers
organismes de réglementation provinciaux pourraient travailler
à l’organisme fédéral. Le CARP reconnaît que la réglementation
des valeurs mobilières est de compétence provinciale et
territoriale. Cependant, nous exhortons votre comité à endosser
la création d’un organisme de réglementation unique et national
des fonds communs de placement. L’étape suivante du processus
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Regulation with the appropriately designated federal minister or
ministers as a starting point for discussions on the creation of
such an agency.

Senator Grafstein’s idea about exploring the federal
government’s authority around interprovincial commerce is
another idea worth exploring. The bottom line in all of this is
that investor consumer protection must be the basis of the mutual
fund industry.

What we are really discussing is part of a larger issue that we
realize is not part of the focus of this committee, but I will
mention it. We must find a way to offer protection of and reform
of retirement income in general because this is a piece of that
larger puzzle. Secondly, there is a need for a new Senate
committee to focus on ageing and ageism, such as exists in the
United States.

[Translation]

Senator Angus: Sir, I believe you are already convinced.

[English]

You are preaching to the converted in many of the things you
are saying but congratulations for the way you said it.

I was a little surprised, Mr. Gingras, to hear you say that
policyholders do not have protection. My first experience on this
committee happened at the time of the Confederation Life failure.
We investigated the failure and heard from the people from OSFI.

You say they overly concern themselves with solvency. I
understand that to be the ultimate protection for policyholders.
Let us start with that and explore it.

Mr. Gingras: You are right, Senator Angus, OSFI concentrates
on solvency. The failure of Confederation Life was a traumatic
event for OSFI. I was also involved in the attempt to rescue the
company when I was general counsel of another company.

The section 4 of the OSFI Act says that they must monitor
solvency of pension plans and of financial institutions to see that
they comply with the law. Section 4(3) adds that different from
just solvency, they must strive to protect the interests and rights of
policyholders. That is the part that they have abandoned.

Senator Angus: I understand that not only are you a lawyer
both in the civil and common law jurisdictions, but that you were
with Mutual Life of Canada for 30 years, involved with Revenue
Canada and the Department of Finance quite extensively, and
advised on Bill C-8.

serait d’organiser une conférence du conseil provincial-territorial
des ministres responsables de la réglementation des valeurs
mobilières avec un ou plusieurs ministres fédéraux désignés de
façon pertinente afin d’amorcer les discussions concernant la
création d’un tel organisme.

L’idée du sénateur Grafstein, qui a proposé de réfléchir à une
autorité du gouvernement fédéral autour du commerce
interprovincial, est une autre idée qui vaut le coup d’être
explorée. L’idée de base qui sous-tend tout cela est que la
protection des investisseurs doit constituer la base de l’industrie
des fonds communs de placement.

En réalité, cela fait partie d’une question beaucoup plus large
qui, comme nous le constatons, n’est pas couverte par les travaux
du comité, mais je vais tout de même en parler. Nous devons
trouver un moyen d’offrir une protection et de réformer les
revenus de retraite en général parce que cela constitue une pièce
du puzzle. Deuxièmement, il faudrait que le Sénat forme un
comité qui s’intéresserait au vieillissement, comme il en existe un
aux États-Unis.

[Français]

Le sénateur Angus: Monsieur, vous plaidez ou êtes déjà
convaincu, je pense.

[Traduction]

Pour une bonne part, vous prêchez devant des convertis, mais
je vous félicite de la façon dont vous l’avez exprimé.

J’ai été un peu surpris, monsieur Gingras, de vous entendre
dire que les titulaires de police n’avaient pas de protection. Ma
première expérience à ce comité a eu lieu à l’époque de l’échec de
la Confédération, Compagnie d’Assurance-Vie. Nous avions fait
une enquête sur cet échec et avons entendu les gens du Bureau du
surintendant des institutions financières.

Vous dites qu’ils se préoccupent surtout de la solvabilité. Selon
moi, c’est la protection suprême des titulaires de police.
Commençons avec cela et explorons le sujet.

M. Gingras: Vous avez raison, sénateur Angus, le BSIF se
concentre sur la solvabilité. L’échec de Confédération, Compagnie
d’Assurance-Vie a été un événement traumatisant pour le BSIF. J’ai
aussi participé à la tentative de sauvetage de cette société, lorsque
j’étais chef du contentieux d’une autre société.

L’article 4 de la Loi sur le BSIF stipule qu’il doit surveiller la
solvabilité des régimes de pension et des institutions financières
afin de s’assurer qu’ils sont conformes à la loi. Le paragraphe 4(3)
précise que, outre la solvabilité elle-même, il doit s’efforcer de
protéger les intérêts et les droits des titulaires de police. C’est la
partie qu’il a abandonnée.

Le sénateur Angus: Si je comprends bien, non seulement vous
êtes un avocat spécialisé à la fois en droit civil et en common law,
mais en plus vous avez travaillé pendant 30 ans à la Mutuelle du
Canada, vous avez travaillé assez étroitement avec Revenu
Canada et le ministère des Finances et vous avez été consultant
pour le projet de loi C-8.
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I am curious as to what dialogue you had with the likes of
Mr. Nicholas LePan and before him Mr. Palmer and before him
the other chap. Did you not raise these concerns? Were you
speaking to a wall?

Mr. Gingras: I certainly did raise these concerns. You will
remember that in January 2003, The Department of Finance
published a paper that contained provisions to protect the rights
of life insurance policyholders, including disclosure, a
policyholders committee of the board, et cetera.

OSFI was not interested in the rights and interests of
policyholders because they did not involve solvency. OSFI has
changed. Mr. K.R. MacGregor was a good friend of mine. There
once was a time when the Superintendent of Insurance would go
to bat for policyholders.

OSFI has changed completely since the merger with the Office
of Inspector General of Banks in 1987. OSFI has turned its focus
to solvency. Solvency is one thing, but if you do not look at the
rights of policyholders and if you do not care about the rights of
policyholders but insist on solvency, the policyholders will not
receive the dividends they should receive because the more surplus
the company has the more solvent it is. My feeling is that OSFI is
working for shareholders to make sure that they are solvent
institutions, and the first ones to lose in insolvency are the
shareholders. There should be a balance between the two.

Senator Angus: I have looked at your letter to Mr. LePan, and
I have read your letter to Senator Grafstein. I do not know
whether Mr. Lepan ever answered your letter of May 18, 2003. If
he did I would be interested in what he had to say.

Mr. Gingras: It was attached to my letter, but I can send you
another one. In fact, it was delivered on the morning of the
annual meeting to my home in Orleans. I had no time to get to
Toronto, and it said, ‘‘We have consulted with the company and
they did nothing wrong.’’

The Chairman: I apologize, Mr. Gingras. We do have it. It was
sent to us electronically. We will make sure it is circulated to all
members.

Senator Angus: In my mind, an insurance policy is a contract
and it has terms and conditions. Whether the company is a
mutual company or a demutualized share capital company, it is in
the business of selling those contracts and seeing that they are
duly honoured. They are expected to fulfill their terms, whether it
is payout, straight life to 65, or one of the other thousands of ways
life insurance policies are used.

What rights of policyholders other than the fulfillment of the
terms and conditions of the contract are you concerned about? I
am missing something very important here, and it is important to
all of us.

Mr. Gingras: It is a good question. There are two types of
policyholders. A power policyholder is the participating
policyholder. Participating policyholders are very important.
There was $12.5 billion paid to power policies in Canada in

Je serais curieux de savoir le genre de dialogue que vous avez eu
avec des gens comme M. Nicholas LePan et, avant lui, M. Palmer,
et avec la personne qui le précédait. N’avez-vous pas soulevé ces
problèmes? Aviez-vous l’impression de parler à un mur?

M. Gingras: Certainement, j’ai soulevé ces problèmes. Vous
vous rappellerez qu’en janvier 2003, le ministère des Finances a
publié un article contenant des dispositions afin de protéger les
droits des détenteurs de police d’assurance-vie, ce qui comprenait
la divulgation des informations, un comité du conseil
d’administration formé de détenteurs de police, et cetera.

Le BSIF ne s’intéressait pas aux droits et aux intérêts des
détenteurs de police, parce que cela ne faisait pas intervenir la
solvabilité. Le BSIF a changé. M. K.R. MacGregor était un bon
ami à moi. À une époque, le surintendant des assurances se
portait à la défense des détenteurs de police.

Le BSIF a complètement changé depuis sa fusion avec le
Bureau de l’inspecteur général des banques en 1987. L’attention
du BSIF s’est portée sur la solvabilité. La solvabilité est une
chose, mais si vous ne vous préoccupez pas des droits des
titulaires de police mais que vous insistez sur la solvabilité, ces
titulaires ne recevront pas les dividendes qu’ils devraient recevoir,
car plus la compagnie fait des excédents plus elle est solvable. Je
crois que le BSIF travaille pour les actionnaires, pour s’assurer
que ce sont des institutions solvables, et les seuls à y perdre en
insolvabilité sont les actionnaires. Il devrait y avoir un équilibre
entre les deux.

Le sénateur Angus: J’ai lu votre lettre adressée à M. LePan
ainsi que celle adressée au sénateur Grafstein. Je ne sais pas si
M. LePan a répondu à votre lettre du 18 mai 2003. S’il l’a fait,
j’aimerais savoir ce qu’il avait à dire.

M. Gingras: Cette réponse était annexée à ma lettre, mais je
peux vous en envoyer un autre exemplaire. En fait, elle m’a été
livrée chez moi à Orléans, le matin même de la réunion annuelle.
Je n’avais pas le temps d’aller à Toronto et la lettre disait: « Nous
avons consulté la société et ils n’ont rien fait de mal ».

Le président: Je suis désolé, monsieur Gingras, nous l’avons.
Elle nous a été envoyée par courrier électronique. Nous allons
nous assurer de la distribuer à tous les membres du comité.

Le sénateur Angus: Selon moi, une police d’assurances est un
contrat contenant des conditions. Qu’il s’agisse d’une société
mutuelle d’assurances ou d’une société à capital-actions
démutualisée, la société d’assurances vend des contrats et doit
s’assurer que ces contrats sont honorés selon la lettre. Elle doit
respecter les conditions, qu’il s’agisse de liquidation, de rente
viagère jusqu’à 65 ans ou de l’une ou l’autre des milliers de façons
d’utiliser des polices d’assurance-vie.

Par quels autres droits des détenteurs de police êtes-vous
préoccupés, outre le respect des conditions du contrat? Il y a
quelque chose de très important que je ne comprends pas, et cela
est important pour nous tous.

M. Gingras: C’est une bonne question. Il existe deux types de
détenteurs de police. Les souscripteurs avec participation, qui
sont très importants. En 2003, une somme de 12,5 milliards de
dollars a été payée aux souscripteurs avec participation au
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2003. They have a contract. So does a shareholder. They have a
contract with the company and get a share certificate. The
policyholders are promised they will share in the profits of the
company. That is why they are participating policyholders. They
elect directors. They have the right to a share of the profits of the
company, and it is at the discretion of the board that they get that
share. There are not guarantees, but par policyholders have that
right. That is what I mean by ‘‘rights.’’ They also must have a
right to have information on how their policy is doing because
there is a lot of discretion given to the company to change the
investments to the par fund, to allocate the assets as they choose
in some way to not produce income. They must have some
information about that.

England, Australia, and all the countries we compare with have
recognized that, and we have similar systems. Information to
policyholders is very important. If you have a par policy, look at
the dividend policy they send you. It is meaningless.

Senator Angus:With my very first job I bought a policy back in
1951 with Standard Life. Standard Life sends reams of material
every year. It is still mutual but it is in the process of be being
demutualized. Being on this committee now I am fascinated and I
am reading all this stuff, and it is quite extensive. If OSFI has the
mandate and is not fulfilling it, we want to know.

The Chairman: I am having trouble gasping your substantive
point as well. Are you saying to us that a company that has a
participating policy does not segregate its interests between it and
the shareholder and the board will be more sensitive to the needs
of the shareholder than the needs of the policyholder and
therefore there is an inherent conflict between an allocation of
funds or the appropriation of funds? Is that what you are saying?

Mr. Gingras: Yes, Mr. Chairman. The company must establish
a participating account. That is a separate account. The
Superintendent under section 458 of the Insurance Companies
Act must determine the form. The Superintendent does not
determine the fund. They let the company do whatever they want.
They may have segmented or separate assets or they may have a
separate account, not a fund, on which there is a formula to
allocate income and a formula to allocate expenses.

The Chairman: When you have a participating unit as opposed
to a straight life under contract, when you participate in the cash
flow of the company in effect, is that a form of trust?

Mr. Gingras: It is a question I ask myself. I spend so much time
in the legal part of the life insurance company.

The Chairman: That is why I am asking you that question.
Senator Angus has provoked an important question.

Mr. Gingras: I think the board has a fiduciary duty to its
shareholders, while acting in the best interest of the company as
required by law. If the policyholders are entitled to receive

Canada. Ils disposent d’un contrat comme tout actionnaire. Ils
ont signé un contrat avec la compagnie d’assurances et ont un
certificat d’actions. C’est pourquoi ce sont des souscripteurs avec
participation. Ils élisent des administrateurs. Ils ont le droit de
partager les profits de la compagnie d’assurances, à la discrétion
du conseil d’administration. Il n’existe aucune garantie, mais les
souscripteurs avec participation ont ce droit. C’est cela que je
voulais dire par « droits ». Ils doivent avoir également le droit de
recevoir des informations sur la façon dont leur police se
comporte parce que la compagnie dispose d’une discrétion
importante pour modifier les investissements du fonds de
participation, pour répartir les actifs comme ils le désirent, dans
certains cas, afin de ne pas produire de revenus. Ces souscripteurs
doivent avoir des informations à ce sujet.

L’Angleterre, l’Australie ainsi que tous les pays auxquels nous
nous comparons ont reconnu ce fait, et nous avons des systèmes
semblables. L’information envoyée aux souscripteurs est très
importante. Si vous avez une police avec participation, regardez
les dividendes qu’ils vous envoient. C’est sans intérêt.

Le sénateur Angus: Dès mon premier emploi, j’ai acheté une
police en 1951 auprès de la Standard Life. La Standard Life
m’envoyait des tonnes de documentation chaque année. C’est
toujours une mutuelle, mais elle est en cours de démutualisation.
Maintenant que je participe à ce comité, je suis fasciné par tout
cela et je lis la documentation, qui est très vaste. Si le BSIF a un
mandat et ne le remplit pas, il faut que nous le sachions.

Le président: J’ai quelques difficultés à comprendre la substance
de ce que vous dites. Est-ce que vous nous dites qu’une compagnie
d’assurances qui a une police avec participation ne distingue pas ses
intérêts entre elle et les actionnaires, et que le conseil
d’administration est plus sensible aux besoins des actionnaires
qu’aux besoins des souscripteurs et que, par conséquent, il existe un
conflit inhérent entre l’affectation et l’appropriation des fonds?
Est-ce que c’est ce que vous nous dites?

M. Gingras: Oui, monsieur le président. La compagnie doit
établir un compte de participation. Il s’agit d’un compte distinct.
Le surintendant, au titre de l’article 458 de la Loi sur les sociétés
d’assurances, doit en déterminer la forme. Le surintendant ne
détermine pas le fonds. Il laisse le soin à la compagnie
d’assurances de faire ce qu’elle veut. La compagnie peut avoir
des actifs distincts ou séparés, ou un compte distinct, et non un
fonds, sur lequel s’applique une formule pour l’allocation des
revenus et une formule pour l’allocation des dépenses.

Le président: Lorsque vous avez une police avec participation,
contrairement à un contrat d’assurance-vie, lorsque vous
participez aux mouvements de trésorerie de la société, est-ce une
forme de fiducie?

M. Gingras: C’est une question que je me pose. Je passe tant de
temps sur l’aspect juridique des compagnies d’assurance-vie.

Le président: C’est pour cela que je vous pose la question. Le
sénateur Angus a soulevé une question importante.

M. Gingras: Je crois que le conseil d’administration a un devoir
fiducial envers ses actionnaires, et doit agir dans le meilleur intérêt
de la compagnie, tel que requis par la loi. Si les souscripteurs ont
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company profits, there must be a fiduciary duty of some sort. The
problem is there is no litigation in life insurance. No one can take
on the life insurance companies. It is expensive and policyholders
do not communicate with each other. They cannot even access the
policyholders’ list. It is difficult to launch a case. However, there
were cases launched recently.

Senator Angus: You mentioned they got together.

Mr. Gingras: Yes, they got together in a class action. There are
these recourses, but there is the discretion of the board. Directors
do not have to declare profits to policyholders. However, they
allocate expenses to par policyholders. Who looks after the
reasonable allocation of expenses? They may allocate all of their
marketing expenses, paying agents’ commissions to
the policyholders.

The Chairman: What role do the auditors play in this?

Mr. Gingras: The auditors rely tremendously on the actuary of
the company when it comes time to see if the reserves are
sufficient to meet the liabilities.

The Chairman: There is always an internal question that the
auditor has to ask when he or she looks at special accounts that
have special responsiblies. If there is an inherent conflict between
the shareholder and those allocating costs toward the company
generally and those allocating it towards shareholders, the
auditors have to draw that to the attention of the public. They
must ascertain whether that allocation is appropriate.

Mr. Gingras: The allocation is made according to a formula
that has been established by the board. It is filed with OSFI who
gives its sanction by accepting the formula.

The OSFI investigators verify if the formula is followed. They
verify if the right assets or expenses are allocated to the account.
It is difficult to get information from OSFI. My knowledge is that
the inspectors do not delve too much into this sort of thing.

[Translation]

Senator Massicotte: You all agree with the fact that we need a
national commission. One of our earlier witnesses told us that it
was not necessary to have a national commission to protect the
consumers, but rather that it was more important to better
coordinate our regulations and our means of supervision.

Moreover, we have learned that mutual funds intend to create
a supervisory council that would be independent from the
corporation’s board. Could these two things help to meet that
need for a national commission or do you want more regulations?
You say that self-regulating industries do not work, but if that is
the case, how does one find a solution?

le droit de recevoir des profits de la compagnie, il doit exister un
devoir fiducial quelconque. Le problème, c’est qu’il n’y a pas de
contentieux dans le secteur de l’assurance-vie. Personne ne peut
s’attaquer aux compagnies d’assurance-vie. Cela coûte cher et les
souscripteurs ne communiquent pas entre eux. Ils n’ont même pas
accès à la liste des souscripteurs. Il est difficile d’intenter un
procès. Cependant, récemment, quelques procès ont été intentés.

Le sénateur Angus: Vous avez mentionné qu’ils s’étaient
regroupés.

M. Gingras: Oui, les souscripteurs se sont regroupés pour
exercer un recours collectif. Il existe quelques recours, mais ils
sont à la discrétion du conseil d’administration. Les
administrateurs n’ont pas à déclarer les profits aux
souscripteurs. Cependant, ils allouent les dépenses aux
souscripteurs de police avec participation. Qui surveille
l’allocation des dépenses? Ils peuvent allouer toutes leurs
dépenses commerciales, toutes les commissions des agents
payeurs, aux souscripteurs de polices d’assurance.

Le président: Quel est le rôle des vérificateurs dans tout cela?

M. Gingras: Les vérificateurs se basent très fortement sur
l’actuaire de la compagnie lorsque vient le temps de vérifier si les
réserves sont suffisantes par rapport au passif.

Le président: Le vérificateur se pose toujours des questions
lorsqu’il examine des comptes spéciaux qui ont des responsabilités
spéciales. S’il existe un conflit inhérent entre l’actionnaire et ceux
qui imputent les coûts à la compagnie en général et ceux qui
imputent les coûts aux actionnaires, les vérificateurs doivent
attirer l’attention du public là-dessus. Ils doivent s’assurer que
cette pratique est appropriée.

M. Gingras: L’imputation se fait en fonction d’une formule qui
a été déterminée par le conseil d’administration. Elle est déposée
auprès du BSIF qui donne sa sanction en acceptant la formule.

Les enquêteurs du BSIF vérifient si la formule a été respectée.
Ils vérifient si les actifs, les dépenses, ont été correctement imputés
au compte. Il est difficile d’obtenir des informations du BSIF. Ce
que j’en sais, c’est que les inspecteurs ne passent pas trop de temps
à ce genre de choses.

[Français]

Le sénateur Massicotte: Vous êtes tous d’accord avec le fait que
nous avons besoin d’une commission nationale. Un des témoins
précédents nous a dit qu’il n’était pas nécessaire d’avoir une
commission nationale pour protéger le consommateur, mais qu’il
était plus important de faire une nouvelle coordination de nos
règlements et de nos moyens de supervision.

Également, on a appris que les fonds mutuels se dirigent vers la
formation d’un conseil de supervision indépendant du conseil
d’administration de la corporation. Ces deux moyens peuvent-ils
vous aider à satisfaire la demande de la commission nationale ou
voulez-vous plus de réglementation? Vous dites que les industries
d’autoréglementation ne fonctionnent pas, mais dans cette
perspective, arrive-t-on à trouver une solution?
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[English]

Mr. Buell: Well, we feel that the self-regulatory organizations
have an inherent conflict of interest. If you look at the IDA
website, they admit that. We feel self- regulation does works for
an industry, but they should not have primary mandate for
investor protection. We get a lot of feedback from ordinary
Canadians and small investors, who have lost all their savings.
This is not something that comes out in statistics.

I know the Senate is interested in statistics, but we approached
four of the major CSAs a year ago. They gave us a number of
complaints, but they do not track the age of the complainants and
the amount of the losses. We did a survey ourselves a few years
ago. We had a small response, but that response indicated that the
average age of the investor who lost money was in the mid-60s,
and the amount was in the mid-$80,000. Those responses did not
include the members of our association that I know lost in excess
of $1 million. My guess on the estimated average loss is well
over $100,000. We estimate that it is more than $1 billion every
year.

When you asked what it would cost to provide some sort of
authority to protect investors, if it costs less than $1 billion a
year, we feel it would be cost effective.

Mr. Gleberzon: I think a part of what you are asking is a
fundamental philosophical question: Can an industry regulate
itself and at the same time protect all the elements that go into the
regulation of that industry?

I think that a national regulatory agency that has government
support and government foundation will protect the
basic consumer and the small investor. We have that system
in Canada, but the problem is that it is fragmented into 12 or
13 different organizations. The federal government really is not
involved at all.

With the proposed establishment of a national governmental
based regulatory agency, you will protect consumers better, and
you will encourage external investment in Canada, because we are
the laughing stock in the sense we are so behind other countries in
not having that kind of an agency.

We know that even if you do have that kind of agency, as
Mr. Spitzer has shown in the United States, there are still major
problems. Nevertheless, a man like Mr. Spitzer may have his own
personal agenda; it is the American way.

The Chairman: It is also the Canadian way, except here in the
Senate.

Mr. Gleberzon: We understand, but with that exception, the
point is that whatever the reasons for the motivation, when the
government gets involved the system is more efficient than when
an industry regulates itself.

[Traduction]

M. Buell: Nous avons l’impression que les organisations
d’autoréglementation ont un conflit d’intérêts inhérent. Si vous
consultez le site Web de l’ACCOVAM, ils l’admettent. Nous
avons l’impression que l’autoréglementation fonctionne pour une
industrie, mais que celle-ci ne devrait pas avoir le mandat
principal de protéger les investisseurs. Nous recevons énormément
d’observations de la part de Canadiens et de petits investisseurs
qui ont perdu toutes leurs économies. Ce n’est pas quelque chose
qui provient de statistiques.

Je sais que le Sénat s’intéresse aux statistiques, mais nous avons
approché quatre des plus importants centres de l’ACVM l’année
dernière. Ils nous ont donné combien il y avait eu de plaintes,
mais ils n’ont pas relevé l’âge des plaignants et le montant des
pertes. Nous avons nous-mêmes procédé à un sondage il y a
quelques années. Nous n’avons pas eu beaucoup de réponses,
mais ces réponses indiquaient que l’âge moyen de l’investisseur
qui a perdu de l’argent était la soixantaine, et que le montant
perdu était de 80 000 $ environ. Ces sondages n’ont pas porté sur
les membres de notre association qui, je le sais, ont perdu plus
d’un million de dollars. Je dirais que la perte moyenne estimée est
plus de 100 000 $. Nous avons estimé qu’elle était de plus de un
milliard de dollars chaque année.

Lorsque vous nous demandez ce qu’il en coûterait de fournir
une sorte d’agence de protection des investisseurs, si cela coûte
moins d’un milliard de dollars par année, nous pensons que ce
serait rentable.

M. Gleberzon: Je crois qu’un aspect de votre question est en
fait une question philosophique fondamentale: une industrie peut-
elle s’autoréglementer et en même temps protéger tous les
éléments qui participent à la réglementation de cette industrie?

Je pense qu’un organisme national de réglementation appuyé
par le gouvernement et ancré dans le gouvernement protégera les
consommateurs et les petits investisseurs. Nous avons un système
de ce genre au Canada, mais le problème c’est qu’il est fragmenté
en 12 ou 13 organisations différentes. Le gouvernement fédéral ne
s’en mêle pas vraiment.

En créant un organisme de réglementation ancré au sein du
gouvernement, on protégera mieux les consommateurs et on
encouragera les investissements en provenance de l’étranger,
parce que nous sommes pour l’instant la risée des autres pays du
fait que nous n’avons pas d’organisme de ce genre.

Nous savons bien que même avec ce type d’organisme, comme
M. Spitzer l’a montré aux États-Unis, il reste encore des
problèmes importants. Néanmoins, quelqu’un comme
M. Spitzer a peut-être son propre agenda personnel; c’est là
façon de faire à l’américaine.

Le président: C’est aussi la façon de faire canadienne, sauf ici
au Sénat.

M. Gleberzon: Soit, mais à part cette exception, il reste que
quelles que soient les motivations, si le gouvernement s’en mêle, le
système fonctionne de façon plus efficace que quand c’est le
secteur qui s’autoréglemente.
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[Translation]

Senator Plamondon: My first question concerns consumers,
because before being appointed to the Senate I led a consumer
assistance service which closely examined vanishing premium life
insurance policies. I know that our recommendation was to
clearly indicate in the charts that these were scenarios and not
probabilities nor promises.

My question has to do with transparency when it comes to a
firm’s solvency. Oftentimes, consumers ask whether an insurance
company is reputable. When this type of question is asked, the
provinces and others tell us that they cannot give us an indication
of a company’s solvency, of whether it is monitored every six
months or if there is increased monitoring of a company. The
disclosure of this type of information would lead a company to
ruin because it would be an admission of financial difficulties.

Some people such as investors or insiders know, but consumers
do not know how poorly a company is doing until it folds. Should
they not have an idea of its solvency or weaknesses before
investing in it?

My second question: because I was involved in several studies
regarding insurance companies, I met with Ms. Gloria Stromberg
who is an authority in the field, and she told me to look into
universal life insurance policies the next time around.

You talk of protecting the interests of policyholders, but most
people who hold universal life insurance policies know nothing of
the investment side of universal life insurance. How do you
envision protecting this part of life insurance companies? Do we
need a Mr. Spitzer in Canada?

Mr. Gingras: I will start by answering your question on
insurance companies’ solvency and on advertising insurance
companies’ financial strength. In the past, there was a lot of
information available. There was what was called the Blue Book,
published by the Superintendent of Insurance. Two or three large-
sized books were published every year. You could find out
practically anything on a given company, surplus, profits or
losses. We knew about its business.

These publications no longer exist and it is practically
impossible to obtain information. I have a better understanding
of federal companies because I have not worked for Quebec
companies. They plead confidentiality. Your policy can be
transferred to another company. You chose a company because
you thought it was solvent. The company chooses to sell a block
of accounts to another company and you can do nothing about it.
Very little protection exists in that case. It is a problem.

Then again, should companies’ financial statements be more
complete? I understand why the Office of the Superintendent of
Financial Institutions does not declare that a company is facing
financial difficulties and that it has less than 120 per cent of the
minimum capital required. If that gets published, a chain reaction

[Français]

Le sénateur Plamondon: Ma première question concerne les
consommateurs puisque, avant d’être nommée au Sénat, je
dirigeais un service d’aide aux consommateurs qui a examiné de
près les polices d’assurance à primes prélevées sur la valeur de
rachat. Je sais que l’on avait recommandé d’indiquer clairement
dans les tableaux que c’était des scénarios et non pas des
probabilités ni des promesses.

Ma question porte sur la transparence en matière de
solvabilité. Souvent, les consommateurs demandent si telle
compagnie d’assurance en est une avec laquelle je devrais faire
affaires. Quand on pose des questions à ce sujet, autant au plan
provincial qu’ailleurs, on nous dit qu’on ne peut pas nous donner
une idée de la solvabilité ou nous dire si c’est sous surveillance à
tous les six mois ou si on a accru la surveillance d’une compagnie.
Dévoiler cette information équivaut à la mettre à terre, puisque
c’est avouer qu’elle est en difficulté.

Certaines personnes, des investisseurs, des initiés, le savent,
mais le consommateur ne le sait pas jusqu’à ce que la compagnie
tombe. Ne devrait-on pas avoir une idée de la solvabilité ou de la
fragilité d’une compagnie d’assurance avant d’y investir?

Ma deuxième question, c’est qu’ayant fait plusieurs études au
service d’aide au consommateur sur les compagnies d’assurance,
j’avais rencontréMme Gloria Stromberg qui est une autorité en la
matière, et qui m’avait dit de regarder la prochaine fois
l’assurance-vie universelle.

Vous avez parlé de protéger les intérêts des détenteurs de
police, mais la plupart des gens qui prennent une assurance-vie
universelle ne connaissent rien de la partie investissement de
l’assurance-vie universelle. Dites-moi comment vous voyez la
protection de cette partie des compagnies d’assurance-vie? A-t-on
besoin d’un M. Spitzer au Canada?

M. Gingras: Je vais d’abord répondre à la question de la
solvabilité des compagnies d’assurance et de la publicité de la
force financière des compagnies d’assurance. Autrefois, il y avait
beaucoup d’informations disponibles. Il y avait ce qu’on appelait
le « Blue Book » publié par le surintendant des assurances. C’était
pour une année deux ou trois gros volumes. On savait à peu près
tout d’une compagnie. On connaissait son surplus, ses profits, ses
pertes. On connaissait ses affaires.

Il n’y a plus de publications maintenant, et c’est pratiquement
impossible d’obtenir une information. Je connais mieux les
compagnies fédérales parce que je n’ai pas travaillé pour des
compagnies québécoises. On plaide la confidentialité. Votre police
peut être transférée à une autre compagnie. Vous avez choisi une
compagnie parce que vous pensez qu’elle est solvable. La
compagnie peut vendre un bloc d’affaires à une autre
compagnie et vous ne pouvez rien dire. Très peu de protection
se fait à ce moment-là. C’est un problème.

Encore là, est-ce que les rapports financiers des compagnies
devraient être plus complets? Je comprends le Bureau du
surintendant des institutions financières de ne pas déclarer
qu’une compagnie est en difficulté financière et que son coussin
a baissé à moins de 120 p. 100 du requis, que le minimum de
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will ensue. However, if we had information on companies in
general, that would be fine, but solvency is not the only thing.
Companies have practically stopped selling participating
insurance, they prefer to sell discretionary contracts, universal
life insurance.

Senator Plamondon: Yesterday we heard from credit record
companies such as Equifax and TransUnion and they know
everything about us, our solvency. Why is it that we cannot have
any indication of the solvency of companies we are dealing with?

Mr. Gingras: I think companies generally publish the minimum
capital required. They publish this and say that according to
legislation there is a 100 per cent capital recommendation to meet
their obligations. They publish it and say that they have
225 per cent of this amount. So this can be a very valuable
source of information.

However, as for universal policies, that is exactly what I call
adjustable policies. In that sense, the company has discretion. A
universal policy is a bank account with daily fees for the
insurance. The bank account goes up or down and you do not
know how much interest the company is crediting and how much
it is billing for the first five years. With any kind of luck, you will
be told how much you will be charged for the insurance, but after
that the insurance company can increase insurance rates at its
discretion.

A former CEO of a company told me that with that kind of
product, you have more security than you need, not in case the
company goes bankrupt, but because you can decrease the
interest rate on the bank account and increase the insurance fees.
They have enormous discretion. That is the other side to a
participating policy. There is no framework. There is nothing
forcing the company to be reasonable and there is no statute
saying that you must act fairly and equitably when you make
adjustments.

The Americans, in New York, at least, passed legislation to
that effect. Other countries have criteria concerning acting fairly
and equitably. But that is not being done right now.

Senator Plamondon: Do we need Spitzer in Canada?

Mr. Gingras: That is beyond my scope. I am not sure I can
answer.

[English]

The Chairman: Senator Plamondon is referring to a
recommendation from our other witnesses. You are more
concerned about insurance, but the others are more concerned
about one national regulator.

Senator Plamondon asks what you think of that idea, and how
do we establish such a national regulator.

capital requis est trop bas. S’il publie cela, c’est une réaction en
chaîne. Cependant, si on avait de l’information sur les compagnies
en général, d’accord, mais la solvabilité n’est pas la seule chose.
Les compagnies ont arrêté de vendre de l’assurance participante à
toute fin pratique, elles préfèrent vendre des contrats
discrétionnaires, des assurances-vie universelles.

Le sénateur Plamondon: On a eu hier des compagnies de
dossiers de crédits comme Equifax et TransUnion et elles savent
tout sur nous, sur notre solvabilité. Pourquoi nous, on ne pourrait
pas avoir une idée de la solvabilité des compagnies avec lesquelles
on fait affaires?

M. Gingras: Je crois que les compagnies publient généralement
leur minimum de capital requis. Elles vont publier cela et dire que
la loi recommande qu’il y ait un capital de 100 p. 100 pour
rencontrer leurs obligations. Elles vont publier et dire qu’elles ont
225 p. 100 de ce capital. Alors c’est une source d’information qui
peut être très valable.

Cependant, pour en venir aux polices universelles, c’est
justement ce que j’appelle des polices ajustables. En ce sens, la
compagnie a une discrétion. Une police universelle est un compte
de banque avec des frais journaliers pour l’assurance. Le compte
de banque monte ou baisse et vous ne savez pas combien la
compagnie crédite d’intérêt et combien elle facture pour les cinq
premières années. Avec de la chance, on va vous dire combien on
vous facturera pour l’assurance, mais après, c’est à la discrétion
de la compagnie d’augmenter les frais d’assurance.

Un ancien chef de direction de compagnie me disait qu’avec ces
genres de produits, on a plus de sécurité qu’on en a besoin, non
pas pour que la compagnie tombe en faillite, mais parce qu’on
peut baisser les taux d’intérêt sur le compte de banque et
augmenter les frais d’assurance. Ils ont énormément de discrétion.
C’est l’autre côté des polices participantes. Il n’y a pas
d’encadrement. Il n’y a rien qui force la compagnie à être
raisonnable, il n’y a pas de statut qui dit que vous devez agir de
façon juste et équitable quand vous faites des ajustements.

Les Américains, à New York au moins, ont passé une
législation à ce sujet. D’autres pays ont mis des critères pour
agir de façon juste et équitable. Mais cela ne se fait pas
présentement.

Le sénateur Plamondon: Est-ce qu’on a besoin au Canada de
Spitzer?

M. Gingras: Cela dépasse ma compétence. Je ne suis pas sûr de
pouvoir vous répondre.

[Traduction]

Le président: Le sénateur Plamondon parle d’une
recommandation formulée par nos autres témoins. Vous vous
préoccupez plus d’assurance, mais ce qui les intéresse, eux, c’est
d’avoir une autorité nationale de réglementation.

Le sénateur Plamondon vous demande ce que vous en pensez et
comment on pourrait mettre sur pied cette autorité nationale de
réglementation.
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Mr. Gleberzon: As I listened to Senator Plamondon’s question,
I realized that it applied in part to the answer to Senator
Massicotte’s question, because it is really the same principles that
surround transparency. For example, if a financial adviser is
under investigation for some charge of malfeasance, the adviser
can continue to do business until something happens. During the
time of the investigation, the pending charges are not a matter of
public record. The same thing applies to companies on a watch.

The Ontario Securities Commission had just begun to publicize
companies that it was investigating, but stopped doing so because
there were a number of other companies on its list.

The kind of questions that you asked are the key questions that
have to be asked because they justify, and explain the reasons why
we need a national regulator.

We are talking about mutual funds, but there is no reason to
believe such a national regulator could not look at all financial
services. We have to see this in the broader sphere. I am a
policyholder and have mutual funds, and whether I am in
jeopardy in one or the other, I am in jeopardy. That is the way we
have to look at it.

I do not know if we need an Eliot Spitzer, but we need a single
regulator that can determine whether we do need someone like
Eliot Spitzer who could shake everything up. When he first
started everyone said it was not necessary for that kind of action,
but he has demonstrated beyond a shadow of a doubt that it is
necessary.

Mr. Buell: I am very impressed by the previous presentations
and the questions that have been asked. I can see this committee
has a good grasp of the problems that small investors face. It is
not just one product; it is the entire financial services industry.
There appears to be a cover up of widespread wrongdoing,
whether it is a mutual fund company, an insurance company, a
bank-owned brokerage house or an investment dealer.

We hear the same complaints over and over again. Canadians
do not know where to go and as Mr. Oliver said, ‘‘it is a
convoluted and arcane regulatory structure.’’ We could not agree
more.

The small investor does not know where to go and when he
does, the regulators say, ‘‘We provide preventive investor
protection; we do not provide remedial protection.’’ The small
investor has to go to the civil courts. Most people cannot afford
to go to civil court. A 70- or 80-year-old senior has neither the
time nor the money to take civil action. That is why we say we
need a federal or a national authority that provides consumer
investor protection.

M. Gleberzon: En écoutant la question du Sénateur
Plamondon, je me suis rendu compte qu’elle était valable aussi
en partie pour la réponse à la question du sénateur Massicotte,
car ce sont les mêmes principes qui sous-tendent la transparence.
Par exemple, si un conseiller financier fait l’objet d’une enquête
parce qu’il est soupçonné de malversations, il poursuit ses
activités comme avant. Durant toute la durée de l’enquête, les
malversations dont il est question ne sont pas rendues public.
C’est la même chose pour les sociétés sous surveillance.

La Commission des valeurs mobilières de l’Ontario avait
commencé à publier le nom des sociétés sur lesquelles elle
enquêtait, mais elle a arrêté de le faire parce qu’il y avait d’autres
sociétés sur sa liste.

Les questions que vous avez posées sont des questions
fondamentales parce qu’elles expliquent justement pourquoi
nous avons besoin d’une autorité nationale de réglementation.

On parle de fonds communs de placement, mais il n’y a aucune
raison de penser qu’une telle autorité ne pourrait pas s’occuper de
tous les services financiers. Il faut voir cela à plus grande échelle.
Je suis titulaire de police et j’ai aussi des fonds communs de
placement, si je suis dans une situation risquée, peu importe que
ce soit d’un côté ou de l’autre. C’est comme cela qu’il faut voir les
choses.

Je ne sais pas si nous avons besoin d’un Eliot Spitzer, mais ce
qu’il nous faut, c’est une autorité unique de réglementation
capable de décider si nous avons effectivement besoin de
quelqu’un comme Eliot Spitzer pour faire un grand ménage.
Quand il a commencé, tout le monde a dit qu’il n’était pas
nécessaire de faire les choses en grand comme cela, mais il donné
la preuve éclatante que c’était pourtant bien nécessaire.

M. Buell: Je suis très impressionné par les exposés qui ont
précédé et par les questions qui ont été posées. Je constate que le
comité est bien conscient des problèmes que connaissent les petits
investisseurs. Il ne s’agit pas simplement d’un produit, il s’agit de
toute l’industrie des services financiers. Il y a apparemment une
volonté d’étouffer à grande échelle la question des malversations,
que l’on parle de sociétés de fonds communs de placements, de
compagnies d’assurance, de courtiers bancaires ou de courtiers en
valeur mobilière.

Nous n’avons cessé d’entendre les mêmes plaintes. Les
Canadiens ne savent pas vers qui se tourner et comme l’a dit
M. Oliver, nous avons une structure de réglementation tordue et
nébuleuse. Nous sommes parfaitement d’accord.

Le petit investisseur ne sait pas vers qui se tourner et quand il
pose la question, les autorités de réglementation lui disent: « Nous
faisons de la protection préventive des investisseurs, pas de la
correction ». Le seul recours des petits investisseurs, se sont les
tribunaux civils. La plupart des gens n’ont pas les moyens de se
payer ces procès. Un homme de 70 ou 80 ans n’a ni le temps ni
l’argent nécessaire pour intenter un procès civil. C’est pour cela
que nous disons qu’il faut créer une autorité fédérale ou nationale
responsable de protéger les petits investisseurs.
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Senator Angus: The big sophisticated investors are all on the
bandwagon, recouping their losses, and the poor little widows the
orphans and old people have suffered the losses. It is terrible.

I think your organization is on the right track. We have been
listening very carefully today.

The Chairman: Mr. Buell, to be fair to the evidence, we have
heard not only consumer protection but also remediation today.
We heard that there was remediation and we heard that there
were complaints and there was some cash going back to the
consumers. The question is whether the remediation was
sufficient, satisfactory, timely, and fair. These are all good,
appropriate questions. To be fair to the other evidence, there was
a balance between the two.

Senator Angus: I think he meant the authorities, the public.
There is no remediation.

The Chairman: It is all self-regulation; that is true.

To be fair, it is a problem but it is important as well that we
make sure the evidence to our listening audience is balanced as
well. I am not underestimating or undervaluing your comments.

We have heard about fragmentation. As we look at one
regulatory regime to another, we see that some are better than
others and that some work more effectively.

Have you determined which of the provinces are more sensitive
to the needs of the consumer?

Mr. Buell: We believe the Quebec model is probably the most
socially advanced. We believe the B.C. model is probably second,
in our opinion. For example, Mr. Oliver says that if you go to
their website you can find all the disciplines; whereas, if you go
into the BCSC website, they have an alphabetical list of all of the
people who have been disciplined.

Unless you are very skilled at using a computer, it is more
difficult to get the information on the IDA website.

The Chairman: If we believe in caveat emptor, let the buyer
beware, the buyer must have adequate, fair and timely
information. It is difficult for caveat emptor to operate if the
information is not equal.

Mr. Buell: Absolutely.

Mr. Gleberzon: On the remedial side, Manitoba has instituted a
system of arbitration that is operated by the government. I am a
bit hazy about how many cases have actually been processed
through that technique, but I do know it exists. We spoke with the
minister responsible for it, and he spoke highly of it. We think
that is another way to go, because if there is a national regulator,
it could also develop an arbitration system or some other system
that will not cost the small investor a great deal of money.

Le sénateur Angus: Les gros investisseurs avertis sont tous
retombés sur leurs pieds et sont rentrés dans leur argent et les
petits, les veuves, les orphelins et les personnes âgées ont encaissé
les pertes. C’est épouvantable.

Je crois que vous êtes sur la bonne voie. Nous avons prêté une
oreille très attentive aujourd’hui.

Le président: Monsieur Buell, en toute justice, on n’a pas
entendu parler seulement de protection des consommateurs
aujourd’hui, mais aussi de mesures correctives. On nous a dit
qu’il y avait des mesures correctives, et nous avons aussi entendu
dire qu’il y avait des plaintes et que les consommateurs se faisaient
rembourser un peu d’argent. Il s’agit de savoir si les mesures
correctives étaient suffisantes, satisfaisantes, opportunes et
équitables. Toutes ces questions sont justes et appropriées. Pour
être équitable, il faut dire qu’il y avait équilibre entre les deux.

Le sénateur Angus: Je crois qu’il voulait dire les autorités, le
grand public. Il n’y a pas de mesures correctives.

Le président: C’est vrai que tout cela, c’est de l’autoréglementation.

En toute justice, il s’agit d’un problème, mais nous devons
aussi nous assurer que l’information qui se rend à notre auditoire
est bien équilibrée. Je ne sous-estime ni ne surestime vos propos.

Nous avons entendu parler de segmentation. En comparant les
régimes de réglementation entre eux, nous constatons que certains
sont meilleurs que d’autres et que certains fonctionnent mieux.

Avez-vous décidé quelles provinces sont les plus sensibles vis-à-
vis les besoins du consommateur?

M. Buell: Nous croyons que le modèle québécois est
probablement le plus avancé sur le plan social. Nous croyons
que le modèle de la Colombie-Britannique se situe probablement
en deuxième position. Par exemple, M. Oliver nous dit qu’en
vérifiant leur site web, vous trouverez toutes les disciplines;
cependant, si vous consultez le site web de la BCSC, il y a là une
liste alphabétique de tous ceux qui ont fait l’objet d’une sanction
disciplinaire.

À moins que vous ne connaissiez à fond les ordinateurs, il est
plus difficile d’obtenir l’information sur le site de l’Association
canadienne des courtiers en valeurs mobilières.

Le président: Pour que l’expression caveat emptor prenne tout
son sens, c’est-à-dire « que l’acheteur se méfie », alors l’acheteur
doit avoir une information adéquate, juste et opportune. Il est
difficile pour l’acheteur de se méfier si tous n’ont pas la même
information.

M. Buell: Absolument.

M. Gleberzon: Du côté des mesures correctives, le Manitoba a
mis sur pied un système d’arbitrage géré par le gouvernement. Je
n’ai pas le nombre précis de cas réglés grâce à cette méthode, mais
je sais que la possibilité existe. Nous en avons parlé au ministre
responsable et il n’avait que des éloges pour le système. Nous
croyons que c’est une autre piste de solutions parce que s’il y avait
une autorité de réglementation nationale, elle pourrait mettre sur
pied un système d’arbitrage ou un autre système qui ne coûterait
pas très cher au petit investisseur.
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The Chairman: I represent the province of Ontario. Senator
Angus represents Quebec; Senator Plamondon, Quebec; and
Senator Moore, Nova Scotia. The Senate is regionally based, and
we represent our regions. You are telling me the province of
Ontario, which has most of the security business in the country, is
least sensitive to consumer needs? I am hearing this for the first
time.

Mr. Buell: I believe the leaders of our regulators are trying to
do the right thing. They are trying to provide investor protection,
but it is preventative in nature rather than remedial. We do not
believe the leaders of the regulatory system know what is
happening at the client interface.

To be fair, the Ontario Securities Commission has arranged for
a town hall meeting in Toronto on May 31. Mr. Oliver and
Mr. Waite will be on the panel. David Brown of the OSC will be
on the panel. I have been invited to be on the panel to act as a
voice for small investors.

They have opened this to the public. Many of our members are
already sending in their stories and their questions. We feel this is
an approach by the leaders of the regulatory system in Ontario to
listen to the public. We are looking forward to that meeting.

The Chairman: We have asked those that are involved in self-
regulation for their recommendations about how to improve the
system. Each of the witnesses has told us there are problems, and
they want to address some of those problems, be it in legislation
or elsewhere.

If you have any specific recommendations about how to
improve the existing self-regulatory system, please give them to
us. We are interested in the other option of how we can accelerate
a more centralized regulatory mandate. If you have any
recommendations, please give them to us as precisely as possible.

Senator Angus: Back to the policyholders’ rights issue; I feel
that we have to hear now from the likes of Dominic D’Alessandro
or his opposite in your former company, Sun Life. It seems to me
you have made these statements firmly. You have written a letter
that did not get answered satisfactorily. Mr. LePan has been here,
and we did not know what to ask him on that subject.

Would we be spinning our wheels to do that?

I suppose it is unfair to ask you what you think
Mr. D’Alessandro would say if asked what ManuLife is doing
for its policyholders as opposed to its shareholders.

Le président: Je représente l’Ontario. Le sénateur Angus
représente le Québec; la sénateur Plamondon, le Québec et le
sénateur Moore, la Nouvelle-Écosse. Le Sénat assure une
représentation régionale et nous représentons nos régions. Vous
me dites que l’Ontario, là où s’effectuent le plus de transactions au
niveau du commerce des valeurs mobilières au pays, est la
province la moins sensible aux besoins du consommateur; c’est la
première fois que j’entends dire cela.

M. Buell: Je crois que les responsables de nos autorités de
réglementation essaient de bien faire. Ils essaient d’assurer une
certaine protection à l’investisseur, mais elle est de nature
préventive plutôt que correctrice. Nous ne croyons pas que les
responsables des autorités de réglementation savent ce qui se
passe au bas de l’échelle, au niveau des clients.

En toute justice, la Commission des valeurs mobilières de
l’Ontario organise une assemblée publique à Toronto pour le 31
mai. Messieurs Oliver et Waite feront partie du panel. David
Brown de la commission en fera aussi partie. On m’a invité à en
faire partie comme porte-parole des petits investisseurs.

Cette assemblée est ouverte au public. Beaucoup de nos
membres envoient déjà leurs histoires et leurs questions. Les
responsables des autorités de réglementation de l’Ontario se
mettent ainsi à l’écoute du public. Nous avons bien hâte d’y
participer.

Le président: Nous avons demandé à ceux qui participent à un
système d’autoréglementation de nous recommander des
améliorations possibles. Chacun des témoins nous a appris qu’il
y a des problèmes, qu’il serait bien de régler certains de ces
problèmes, que ce soit par voie législative ou autrement.

Si vous avez des recommandations précises quant aux
améliorations qui pourraient être apportées au système actuel
d’autoréglementation, veuillez nous en part, je vous prie. Nous
nous intéressons aussi à l’autre option qui est de savoir comment
nous pourrions diligenter un mandat de réglementation plus
centralisé. Si vous avez des recommandations à faire, qu’elles
soient le plus précis possible, s’il vous plaît.

Le sénateur Angus: Revenons aux droits des titulaires de police;
je crois que nous devons entendre ce qu’ont à dire les gens comme
Dominic D’Alessandro ou son homologue chez votre ancienne
compagnie, la Sun Life. Il me semble que vous avez fait vos
déclarations assez fermement. Vous avez envoyé une lettre à
laquelle vous n’avez pas obtenu réponse satisfaisante. Monsieur
LePan a comparu devant nous et nous ne savions pas quelles
questions lui poser à ce sujet.

Donnerions-nous des coups d’épée dans l’eau, si nous faisions
cela?

Il est probablement injuste de vous demander ce que dirait, à
votre avis, M. D’Allessandro si on lui demandait ce que fait
ManuLife pour ses titulaires de police par opposition aux
actionnaires.
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The Chairman: It is on our witness list to hear from the
Canadian Life & Health Insurance Association. I think you are
raising a deeper point. It is one thing to hear from the association.

Senator Angus: It is the lowest common denominator.

The Chairman: It might be the highest common denominator.
We should perhaps also hear from some of the major consumer
institutions, and we would be interested to hear your comments
afterwards. This is an ongoing process, and we are interested in
your opinion.

Senator Moore: Who is convening that symposium in late
May? Will a paper be published as to the deliberations, something
that could be forwarded to this committee?

Mr. Buell: I understand David Brown precipitated this town
hall meeting, probably subsequent to a meeting I had with him
last February. I presented a report, which we then sent to 25 of
Canada’s leaders, including the Prime Minister and the premiers
of the provinces. We tried to illustrate that small investors are
hurting, and our leaders really do not know what is going down.

The Chairman: I am looking at the clock. If you could wind up
in 30 seconds, then Mr. Gleberzon will have the last 30 seconds.
We have one minute left.

Mr. Buell: It was the OSC. It was David Brown. We will give a
report to the Senate committee after it is over.

Mr. Gleberzon: We are partnering with the OSC on this to
ensure our members are aware they have access to our website.
Between the two organizations we will put together some material
and submit it to you.

The Chairman: Thank you so much. I apologize. The clock is
our enemy. We thank you very much as individuals and as citizens
for coming forward. This has been very instructive and
informative.

The committee adjourned.

Le président: L’Association canadienne des compagnies
d’assurances de personnes se trouve déjà sur notre liste de
témoins à venir. Je crois que vous soulevez une question
fondamentale. C’est bien beau d’entendre ce qu’a à dire
l’association.

Le sénateur Angus: C’est le plus petit dénominateur commun.

Le président: C’est peut-être le plus gros dénominateur
commun. Peut-être devrions-nous entendre certaines des plus
grosses associations de consommateurs, après quoi nous
pourrions vous entendre. Notre étude se poursuit et votre avis
nous intéresse.

Le sénateur Moore: Qui organise ce symposium à la fin de mai?
Publiera-t-on un document faisant état des délibérations, quelque
chose qu’on pourrait faire parvenir à notre comité?

M. Buell: Je crois que David Brown a été le premier moteur de
cette réunion, probablement suite à ma rencontre avec lui au mois
de février. J’ai présenté un rapport que nous avons ensuite fait
parvenir à 25 des dirigeants du Canada, y compris le premier
ministre du Canada et les premiers ministres des provinces. Nous
avons essayé d’y montrer que les petits investisseurs souffrent et
que nos dirigeants ne savent pas vraiment ce qui se passe.

Le président: Je viens de consulter ma montre. Si vous pouviez
conclure en 30 secondes, après quoi M. Gleberzon disposera de 30
secondes aussi. Il nous reste une minute.

M. Buell: C’était la CVMO. C’était David Brown. Nous ferons
parvenir un rapport au comité suite à la réunion.

M. Gleberzon: Nous travaillons de concert avec la CVMO afin
d’assurer que nos membres sachent qu’ils ont accès à notre site
web. Les deux organismes se concerteront et nous vous ferons
parvenir un document.

Le président:Merci beaucoup. Je suis désolé. Le temps est notre
ennemi. Nous vous remercions d’avoir pris le temps de
comparaître à titre personnel. Ce fut riche en renseignements et
profitable.

La séance est levée.
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Institut des fond d’investissement du Canada :

Tom Hockin, président et chef de la direction.

À titre personnel :

Claude Gingras, conseiller juridique à la retraite.

Small Investor Protection Association :

Stan I. Buell, fondateur et président.

Association canadienne des individus retraités :

Bill Gleberzon, co-directeur des relations gouvernementales
et avec les medias.

Investment Funds Institute of Canada:

Tom Hockin, President and Chief Executive Officer.

As an individual:

Claude Gingras, Legal Advisor, retired.

Small Investor Protection Association:

Stan I. Buell, Founder and President.

Canadian Association of Retired Persons:

Bill Gleberzon, Co-Director of Government & Media Relations.
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TÉMOINS

Le mercredi 13 avril 2005

Equifax Canada Inc. :

Richard A. Cleary, président;

Joel Heft, vice-président, chef du contentieux et chef de la
Protection de la vie privée.

TransUnion of Canada Inc. :

Ken Porter, président;

Chantal R. Banfield, avocate-conseil.

Centrale des caisses de crédit du Canada :

Jack Smit, président, conseil d’administration;

Joanne De Laurentiis, présidente et chef de la direction.

Le jeudi 14 avril 2005

Association canadienne des courtiers en valeur mobilières :

Joseph J. Oliver, président et chef de la direction.

Association canadienne des courtiers de fonds mutuels :

Larry M. Waite, président et chef de la direction.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Wednesday, April 13, 2005

Equifax Canada Inc.:

Richard A. Cleary, President;

Joel Heft, Vice-President, Legal Counsel and Chief Privacy Officer.

TransUnion of Canada Inc.:

Ken Porter, President;

Chantal R. Banfield, General Counsel.

Credit Union Central of Canada:

Jack Smit, Chairperson, Board of Directors;

Joanne De Laurentiis, President and Chief Executive Officer.

Thursday, April 14, 2005

Investment Dealers Association of Canada:

Joseph J. Oliver, President and Chief Executive Officer.

Mutual Fund Dealers Association of Canada:

Larry M. Waite, President and Chief Executive Officer.
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